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Editorial 

Des ululés de joie, des applaudissements, des larmes, des 
gens qui se félicitent les uns les autres du côté des parties 
ŎƛǾƛƭŜǎΣ ŘŜǎ ŎǊƛǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƳǇ IŀōǊŞΧ [Ŝ ǇǊƻπ
ƴƻƴŎŞ Řǳ ǾŜǊŘƛŎǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ 
ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ Ł 5ŀƪŀǊ ƭŜ ол Ƴŀƛ нлмс Şǘŀƛǘ 
certainement un moment de grande émotion. 
 
 
[Ŝǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΣ ŀǇǊŝǎ нр ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ŘŜ ŘƻǳǘŜǎΣ ŘŜ ǇŜǊǘŜ 
de confiance, de persévérance, ont ressenti ce prononcé 
comme un moment de gloire. Pour les avocats des victimes 
Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƛƭƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ŎΩŞǘŀƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ ǾƛŎǘƻƛǊŜ 
de la justice, malgré tous les obstacles et tous les délais, fruit 
ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎŜ ōŀǘŀƛƭƭŜ Ł ŎƾǘŞ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜ 
ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƳƳƛǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜΣ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇƭŀƛŘŞ ƭΩŀŎǉǳƛǘǘŜƳŜƴǘΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳǎŞΣ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴǘŜǎǘŞ ƭŀ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ /ƘŀƳπ
bres dès le début, le verdict est évidemment contestable et 
un appel a déjà été interjeté. Pour les juristes en général, ce 
ǇǊƻŎŝǎ ǉǳƛ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ǳƴ ǾŜǊŘƛŎǘ Ŝǎǘ ŀ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ 
est en mesure de juger les crimes internationaux commis en 
Afrique, la preuve aussi que la compétence universelle repré-
sente une bonne voie de justice complémentaire et/ou alter-
native aux procès devant les juridictions nationales et inter-
nationales de ce monde.  
 
 
IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘŀƳƴŞ Ł ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜπ
ƳŜƴǘ Ł ǇŜǊǇŞǘǳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΣ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳπ
manité et crimes de torture, commis au Tchad durant son 
régime, de 1982 à 1990. Vous lirez plus loin dans ce Bulletin 
les détails du verdict. La Chambre a souligné sa responsabilité 
Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎΣ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 
ŀǇǇŀǊǳ ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǇǊƻŎŝǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƻƴǘ Ǉǳ 
ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊŀƎŜ ŘΩŜƴ ǇŀǊƭŜǊ ŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ŘŜ ǎƛƭŜƴπ
ce.  
 
Durant plus de deux ans, le consortium de sensibilisation, 
dont RCN Justice & Démocratie fait partie avec ses partenai-
res Primum Africa Consulting au Sénégal et MAGI Communi-
cations au Tchad, a travaillé sans relâche pour que justice ne 
ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘǳŜΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ǾǳŜΣ 
entendue et comprise jusque dans les provinces les plus éloi-
ƎƴŞŜǎ Řǳ ¢ŎƘŀŘΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƴƻǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ƭŀ ǎƻƛŦ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ŘŞƳŜƴǘƛŜΦ DǊŃŎŜ Ł ŎŜ ǇǊƻπ
gramme, au fait que le procès soit filmé, à la durée raisonna-
ble de ses procédures, les CAE ont réussi ce que peu de tribu-
naux internationaux ont obtenu : malgré la distance, elles ont 
conduit un procès suivi des populations. 
 
 
 
 
 
 
 

 
La demande de justice au sens large, judiciaire et sociétale, 
ƴΩŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŀǳǎǎƛ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ ǉǳΩŀǳ ··LŜ ǎƛŝπ
cle. Cette demande des populations et la capacité des gou-
vernements et des grandes institutions à y apporter des ré- 
 
 
ǇƻƴǎŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜπ
ƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀπ
tie. Dans un monde interconnecté, cette revendication des 
populations et des sociétés civiles a été encouragée par le 
développement ces trois dernières décennies, sur tous les 
continents, de processus judiciaires visant à accroitre la rede-
vabilité des auteurs et des institutions vis-à-vis des personnes 
affectées par les crimes et les violations des droits humains. 
 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ 
être une condition indispensable de leur bon fonctionnement 
όǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜύΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ όǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴύΣ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŜƭ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
sociétés les plus concernées (appropriation). Ces trois termes 
clés ς transparence, participation et appropriation ς caracté-
risent aux yeux de RCN J&D les solutions que la sensibilisation 
apporte pour légitimer et crédibiliser les processus à chaque 
étape de leur réalisation ς ŀǾŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǇǊŝǎΦ {Ωƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǇǇǳƛǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
pour exister, leur visibilité et leur légitimité est une condition 
ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŜƭΦ 
 
 
!ƛƴǎƛΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
réussie en la matière des Chambres africaines extraordinai-
ǊŜǎΣ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŎǊǳŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ 
réussite de tout processus judiciaire concernant des crimes 
qui ont affecté de façon significative une population. 

 

 

Martien Schotsmans  
Directeur de RCN Justice & Démocratie 

[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ  
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Créée au lendemain du génocide commis au Rwanda, RCN 

J&D est une ONG belge qui mène des projets de reconstruc-

ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ 

développement depuis 1994. Pour servir la société et les per-

ǎƻƴƴŜǎΣ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǊŞŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

sociaux, économiques et culturels ; permettre le dialogue et 

le maintien du lien social ; être accessible à tous ; instituer 

des normes et des pratiques positives garantissant les liber-

ǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ƭƻƛ Τ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊƛπ

ƳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀǾŜǎ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

de droit.  

 

La mission de RCN J&D est de « Promouvoir et appuyer une 

Justice de Proximité et une Justice Transitionnelle, ainsi que 

des pratiques démocratiques dans des sociétés et des Etats 

en transition ou en développement, et sensibiliser le public 

européen à la prévention des conflits. » RCN J&D identifie le 

renforcement des principes et mécanismes de la justice com-

me vecteur essentiel pour le développement et la paix dura-

bles. 

 

Ses actions de soutien à la reconstruction du système judiciai-

ǊŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ǘŀƴǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎƻπ

ŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜΦ ! ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ w/b Wϧ5 ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƛƴǎπ

ǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴπ

nes, garantissant les droits des plus vulnérables. 

 

Vision et mission de RCN Justice & Démocratie  

 

« Il ne peut y avoir de société sans justice» 

 

/ŜǘǘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴπ
tion : 
 

¶ Une approche basée sur les droits (« Rights based ap-

proach ηύ Ŝƴ ŀǇǇǳȅŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de politiques de justice conformes aux standards in-

ternationaux, aux droits humains et aux accords de 

paix. 

 

¶ La contextualisation, de sorte que les politiques dejus-

tice doivent prendre en compte le contexte social, 

économique et culturel du pays en question, ainsi que 

les besoins et aspirations des populations. 

¶ Une participation active des citoyens dans la justice, 

comme ils ne sont plus seulement des sujets passifs à 

qui justice est rendue, mais deviennent des acteurs 

engagés qui critiquent et questionnent. 

 

¶ La légitimité de la justice τ aussi bien des acteurs, des 

normes que des décisions de la justice τ pour que les 

actions de justice soient perçues comme désirables, 

adaptées et appropriées. 

 

¶ [ŀ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎΣ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ 

la justice (ou « pluri-juridisme ») est une réalité sur le 

terrain, que RCN J&D prend en compte. Les mécanis-

mes alternatifs sont considérés comme un mode vala-

ōƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

conformes aux standards des droits humains.  

 

¶ La redevabilité de toute instance ou acteur de la justi-

ce, aussi bien vis-à-vis des autorités judiciaires (en in-

terne) que vis-à-vis du public (en externe) les oblige à 

ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ł 

toutes les parties prenantes. 

 

¶ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴŘǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŎπ

ŎŜǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧǳǎǘƛŎƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

différents services étatiques. 

 

Objectifs de RCN Justice & Démocratie 

 

w/b WǳǎǘƛŎŜ ϧ 5ŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

justice au service de la société et des personnes, garantissant 

les droits des plus vulnérables dans des Etats en transition ou 

en développement en vue de :  

 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ όǊύŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ 

droit et le respect des droits humains en vue du déve-

loppement durable (Justice de Proximité). 

 

¶ Promouvoir et appuyer la résolution des conflits du 

passé en vue de la prévention de nouveaux conflits et 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀƛȄ ŘǳǊŀōƭŜ όWǳǎǘƛŎŜ ¢Ǌŀƴǎƛπ

tionnelle). 

RCN Justice & Démocratie en bref 
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2 juillet 2013: ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ /!9 ƛƴŎǳƭǇŜ 

M. Habré placé en détention provisoire à Dakar.  

Mai 1992 : ǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜ 
accuse le régime de M. Habré de 40 000 assassinats politiques 

et de torture systématique.  

2000 : sept victimes tchadiennes déposent plainte à 

Dakar ŎƻƴǘǊŜ aΦ IŀōǊŞΦ [ŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ǎΩŜǎǘƛƳŜ 

incompétente.  

Novembre 2000 : ǘǊƻƛǎ ōŜƭƎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ǇƭŀƛƴǘŜ Ł 

.ǊǳȄŜƭƭŜǎΦ [ŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŘŞƭƛǾǊŜ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŀǊǊşǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ  

Juillet 2006 :  ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ό¦!ύΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭ ŘŜ 

juger M. Habré « ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ».  

Février 2009 : la Belgique saisit la Cour interna-

tionale de justice (CIJ) et lui demande de statuer 

ǎǳǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ {ŞƴŞƎŀƭ ŘŜ ζ ƧǳƎŜǊ ƻǳ ŘΩŜȄǘǊŀπ

der » M. Habré. 

нн ŀƻǶǘ нлмн Υ ƭŜ {ŞƴŞƎŀƭ Ŝǘ ƭΩ¦! ǎƛƎƴŜƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘŞǊƛƴŀƴǘ ƭŀ 

création des CAE inaugurées le у ŦŞǾǊƛŜǊ нлмо à Dakar.  

!ǇǊŝǎ мф Ƴƻƛǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ мо ŦŞǾǊƛŜǊ нлмрΣ ƭŜǎ /!9 ǊŜƴǾƻƛŜƴǘ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ Ŝƴ ǇǊƻŎŝǎ ǇƻǳǊ ŎǊƛƳŜǎ 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΣ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ Ŝǘ ǘƻǊǘǳǊŜΦ  

Hissein Habré a dirigé le Tchad de juin 1982 à décembre 1990.  

Chronologie 

20 juillet 2015: Ouverture du procès de M. Habré. 

30 mai 2016 :  M. Habré a été condamné à la prison à perpétuité pour cri-

mes contre l'humanité, crimes de guerre et torture, notamment pour vio-

ƭŜƴŎŜǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƻƭǎΣ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎǎŜΦ  

29 juillet 2016 : ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ όŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ǇŞƴŀƭŜύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭΦ  
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[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŎƻƳπ
mencé dès la prise du pouvoir par Hissein Habré, en 1982, 
notamment par des arrestations massives de citoyens tcha-
diens. Si les opposants politiques étaient les premières cibles, 
très vite « ǘƻǳǘ ŎƛǘƻȅŜƴ ǘŎƘŀŘƛŜƴ ƻǳ ŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎǳǎǇŜŎǘŞ ŘΩƻǇπ
position ou assimilé comme tel en raison de ses liens fami-
ƭƛŀǳȄΣ ŀƳƛŎŀǳȄ Ŝǘκƻǳ ŜǘƘƴƛǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŀǊǊşπ
té, y compris les femmes et les enfants ». La direction de la 
Documentation et de la Sécurité (DDS), ainsi que son bras 
ŀǊƳŞΣ ƭŀ ōǊƛƎŀŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ό.{Lwύ ǇǊƻŎŞπ
daient à ces arrestations, à des interrogatoires systématique-
ment accompagnées de tortures, pour ensuite incarcérer les 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ bΩ5ƧŀƳŜƴŀ 
ou en province, qui existaient en parallèle au système péni-
tentiaire légal. Les conditions de détention étaient effroya-
bles, de sorte que beaucoup de détenus mourraient de faim, 
ŘΩŀǎǇƘȅȄƛŜ ƻǳ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ōƭŜǎǎǳǊŜǎ ŎŀǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
étaient extraits de la prison pour être exécutés sommaire-
ƳŜƴǘΦ [ŜǳǊǎ ŎƻǊǇǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǊŜǎǘƛǘǳŞǎ Ł ƭŜǳǊǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ 
 
Violences sexuelles 
La Chambre constate que plusieurs femmes et filles déte-
nues, et même des hommes, étaient victimes de violences 
sexuelles pendant leur détention ou comme acte de torture. 
Hissein Habré lui-même a été condamné pour plusieurs actes 
de viol sur une femme détenue. De plus, des femmes et des 
filles ont été envoyées dans deux camps militaires (à Kalaït et 
à Ouadi-5ƻǳƳύ ǇƻǳǊ ȅ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŜǎŎƭŀǾŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
sexuelles. Ces actes, bien que non retenus dans la décision de 
ǊŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳŘƛŜƴŎŜǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǇǊƻπ
Ŏŝǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǊǘǳπ
re2 Ŝǘ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΦ3 

Vagues de répression 
[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀ ŀŦŦŜŎǘŞ 
plusieurs groupes Υ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞōŜƭƭƛƻƴ Řǳ 
Gunt et ceux supposés être des alliés de la Libye (entre autres 
les Arabes). Ensuite, en 1984 et 1985, les Codos et « la popu-
lation civile du Sud, considérée comme forcément alliée des 
Codos ». La Chambre fait référence à des arrestations et exé-

cutions de cadres en particulier au Sud, à Sarh et à Koumra, 
au massacre de la ferme de Déli et aux multiples exactions 
dans les villages, chaque fois suivant un mode opératoire 
similaire. Les Forces armées nationales du Tchad (Fant), la 
.{LwΣ ƭŀ 55{Σ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀπ
ǘƛƻƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ȅ ƻƴǘ ǘƻǳǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞǎΦ  [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
considéré le conflit au Sud comme un conflit armé, faute de 
ǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ 
/ƻŘƻǎΦ  Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ǇŀǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜΣ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ 
guerre. 
La Chambre constate ensuite que, suite à la rébellion de lea-
ders Hadjaraï et à la création du mouvement rebelle Mosa-
ƴŀǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ IŀŘƧŀǊŀƠ ŀ ŞǘŞ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴŜ Ǉǳƴƛǘƛƻƴ 
collective à partir de 1987, surtout à Mongo (Centre). Une 
commission spéciale a piloté la répression. Les arrestations, 
ǘƻǊǘǳǊŜǎΣ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴǎ ǎƻƳƳŀƛǊŜǎΣ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
conditions inhumaines et les disparitions forcées étant essen-
tiellement commises par la DDS, la BSIR et la garde présiden-
tielle. Finalement, en 1989, suite à la défection de leaders 
Zaghawa, la répression a touché  la communauté Zaghawa, 
selon le même modus operandi. Comme pour les Hadjaraï, 
ŘŜǎ ŀǾƛƻƴǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŀŎƘŜƳƛƴŜǊ Ł bΩ5Ƨŀπ
mena certaines personnes arrêtées en province. 
 
Crime de torture et crimes contre l’humanité 
/Ŝǎ ŎǊƛƳŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŀǉǳŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀπ
ƭƛǎŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Řǳ ¢ŎƘŀŘ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
part le crime autonome de torture4Σ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŎǊƛƳŜǎ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ ŘΩƘƻƳƛŎƛŘŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƳŀǎǎƛǾŜ 
Ŝǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴǎ ǎƻƳƳŀƛǊŜǎΣ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘƻǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘŜǎ 
inhumains.5 

 Crimes de guerre 
La Chambre retient que des crimes de guerre ont été commis 
lors de la reprise de la ville Faya-Largeau (Nord) en 1983, lors-
que des civils et des militaires du Gunt mis hors combat ont 
ŞǘŞ ŎŀǇǘǳǊŞǎ Ŝǘ ŜȄŞŎǳǘŞǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ ς 
Libyens et Tchadiens ς ont été maltraités, mis en détention 
Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞǇƻǳǾŀƴǘŀōƭŜǎ ƻǳ ŜƳƳŜƴŞǎ Ł bΩ5ƧŀƳŜπ
na, où certains ont à leur tour été exécutés ou détenus pen-
dant de longues années.  

1 Résumé du jugement consultable sur le Forum interactif de la sensibilisation : http://www.forumchambresafricaines.org/V1_ficae/actes-judiciaires-cae/ 
2 Article 8 du Statut des Chambres africaines extraordinaires. 
3 Torture et viol : articles 6(a) et 6 (g) du Statut ; et esclavage sexuel : article 6(a) du Statut.  
4 Article 8 du Statut. 
5 Articles 6(b), (f) et (g) du Statut.  

Synth¯se du verdict dõassises 

[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ¢ŎƘŀŘ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ŎƻǳǇŀπ
ōƭŜ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΣ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǊǘǳǊŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘŀƳƴŞ Ł ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴπ
nement à perpétuité. Cette synthèse est basée sur le résumé du verdict tel que lu par le président de la 
Chambre, le 30 mai 20161Φ [Ŝ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
synthèse. 
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[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ζ dans le Nord du Tchad, 
à la fois, un conflit armé non international entre les Fant et le 
Dǳƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǊƳŞŜΣ ƭΩ!ǊƳŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǳƴ 
conflit international entre la Libye, alliée au Gunt, et le Tchad, 
soutenu notamment par la France et les États-Unis ». Pour 
cette raison, elle retient  la qualification de crime de guerre.6  
 
Participation de Hissein Habré aux crimes 
Concernant sa participation personnelle aux crimes, Hissein 
Habré a été condamné à plusieurs niveaux. En premier lieu, 
pour deux crimes directs7 : les actes de viol sur une femme 
détenue Τ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǇǊƻŎŝǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎƻƭŘŀǘǎ ǎǳǎǇŜŎπ
ǘŞǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳƛǎ ǳƴ ƳŀǎǎŀŎǊŜ Ł bƎŀƭƻΣ Ŝƴ мфурΦ 9ƴ ǎŜŎƻƴŘ 
lieu, il a été condamné pour sa participation à une entreprise 
criminelle commune en ce qui concerne les crimes contre 
ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΦ8 [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ŎŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
commis tout au long de son régime, en plusieurs vagues. His-
sein Habré contrôlait les forces de sécurité et est responsable 
ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ƭŜǳǊ ŀ ŘƻƴƴŞ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳŜǘǘǊŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ŎǊŞŞ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘΩƛƳǇǳƴƛǘŞΣ 
ǎƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŀǾŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳƳŜǘǘŀƛŜƴǘ 
ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ƭŜǎ ŀ ƴƛ ǇǊŞǾŜƴǳǎ ƴƛ ǊŞǇǊƛƳŞǎΦ  

La Chambre a mis un accent particulier sur les violences 
sexuelles commises sur des femmes détenues, comme 
« ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴπ
treprise criminelle commune η Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ǉǳƛ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎŀƛǘ 
à ce type de crime. Pour la Chambre, il est clair que Hissein 
Habré ς « bourreau de travail, excellent administrateur » ς 
était au courant de tout ce qui se passait, via des rapports, 
des fiches et son contact permanent avec le directeur de la 
DDS. Il a installé, selon la Chambre, un régime de terreur dès 
les premières semaines de sa prise de pouvoir. 

Hissein Habré est responsable des crimes de guerre commis 
ǇŀǊ ƭΩŀǊƳŞŜ ŎŀǊ ƛƭ Ŝƴ Şǘŀƛǘ ƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜΦ9 La 
Chambre note que Hissein Habré était non seulement le pré-

ǎƛŘŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ŎƘŜŦ ǎǳǇǊşƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
mars 1986, ministre de la Défense. Il contrôlait les Fant et les 
agents de la DDS et a dirigé en personne des combats à Faya-
Largeau. 

Circonstances aggravantes  
Pour décider de la peine, la Chambre a tenu compte de cir-
ŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƳƳƛǎ 
pendant toute la durée de son régime, qui ont fait des mil-
ƭƛŜǊǎ ŘŜ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Řƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
et vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŀ ŜȄǇǊƛƳŞ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƳǇŀǎǎƛƻƴ ƻǳ 
ǊŜƎǊŜǘΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜ ŀ ǊŜƭŜǾŞ ƭŜ ƳŞǇǊƛǎ ƛƴǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ 
Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǇƻǊǘŀƛǘ ǳƴ ǘǳǊōŀƴΣ ŘŜǎ 
lunettes de soleil et de son refus de se lever à chaque entrée 
ou sortie des magistrats.  
 
[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊƛǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀπ
tions, qui seront traitées dans un jugement séparé. Il est im-
portant de noter que les biens de Hissein Habré, qui avaient 
ŞǘŞ ǎŀƛǎƛǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛǎǉǳŞǎΦ {ŀƴǎ 
que cela ne soit explicitement mentionné, ceci permet de les 
sauvegarder les biens saisis, éventuellement, pour les répara-
tions.  
 
Les avocats de Hissein Habré ont interjeté appel contre le 
ǾŜǊŘƛŎǘΦ [ΩŀŦŦŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŜȄŀƳƛƴŞŜ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŧƻƛǎ ŘŜπ
Ǿŀƴǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭΣ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƻƳǇƻǎŜǊΦ [Ŝǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇŜƭ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŏƻƴƴǳǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎπ
tion, il y a lieu de noter que seules une erreur de procédure, 
une erreur sur une question de droit matériel qui invalide la 
décision, y compris une erreur sur la compétence, ou une 
erreur de fait qui a entrainé un déni de justice, peuvent être 
invoquées. 
 
Le 29 juillet 2016, la Chambre a également pris une décision 
sur les demandes de réparation des parties civiles. Elle a 
ŎƻƴŘŀƳƴŞ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ Ł ƭŜǳǊ ǇŀȅŜǊΥ  20 
millions de francs CFA, pour chaque victime de viols répétés 
ƻǳ ŘΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ǎŜȄǳŜƭΤ  15 millions de francs CFA, pour cha-
que victime de détention arbitraire et de torture, prisonnier 
de guerre et rescapé des massacres;  10 millions de francs 
CFA, pour chaque victime indirecte. La Chambre a rejeté les 
demandes de réparations collectives, ainsi que celle de décla-
ǊŜǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǘŎƘŀŘƛŜƴ ŎƛǾƛƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ł ǇŀȅŜǊ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀπ
ǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŘŀƳƴŞΦ 9ƭƭŜ ƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ мл ҈ ŘŜ 
la somme allouée à chaque victime, en attendant la décision 
en appel. Enfin la Chambre valide la saisie des biens de M. 
IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ŦƛƴŀƴŎŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎΦ 
 

Martien Schotsmans 

Synth¯se du verdict dõassises 

6 Homicide volontaire, torture, traitements inhumains, et détention illégale : article 7(1)(a), (b) et (h) du Statut. Meurtre, torture, et traitements cruels : article 
тόнύόŀύ Řǳ {ǘŀǘǳǘΦ [Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƛƭƭŞƎŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ : article 7(1)(h) Statut) 
7Article 10.2 du Statut. 
8Art.10.2 du Statut.  
9Article 10.4 du Statut.  

Le juge Gberdao Gustave Kam lisant le verdict  
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Ouverture du procès 

 !Ǿŀƴǘ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ŎŜ ǇǊƻŎŝǎΣ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛπ

ƴŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ нрлл ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ ǘŞπ

moins au cours de quatre commissions rogatoires internatio-

ƴŀƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŀǳ ¢ŎƘŀŘΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ 

ŎƘŀƳōǊŜ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ 

ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ 

ул ǘŞƳƻƛƴǎ Ŝǘ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ мл ŜȄǇŜǊǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳǎ ŘǳǊŀƴǘ 

ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŀŎƘŝǾŜǊŀ ƭŜ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2015.  

 

20 JUILLET 2015 

 C'est devant la Chambre africaine extraordinaire d'assises 

que comparait Hissein Habré, pour crimes contre l'humanité, 

crimes de guerre et tortures. La séance est inaugurée par le 

ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /!9 ŘΩŀǎǎƛǎŜǎΣ ƭŜ .ǳǊƪƛƴŀōŞ DōŜǊŘŀƻ DǳǎǘŀǾŜ 

Kam entouré de ses deux assesseurs titulaires Amady Diouf 

Ŝǘ aƻǳǎǘŀǇƘŀ .ŃΦ  ¦ƴ Ƴƻǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǊŜǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎŎƻǳǊǎΥ 

ŎŜ ǇǊƻŎŝǎ ǎŜ ŘŜǾǊŀ ŘΩşǘǊŜ ƛǊǊŞǇǊƻŎƘŀōƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜΦ  

 

 /ŜǘǘŜ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǳǎŜ ǎǳƛǘŜ Ł 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ŘŜǾǊŀ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊΧΦ tǊŜƳƛŜǊ ǊŜōƻƴŘƛǎǎŜπ

ƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƞǘǊŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci ne reconnaît 

Ǉŀǎ ƭŜǎ /!9 ŎƻƳƳŜ ƭŞƎƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŀǾŀƛǘ ŀƴƴƻƴŎŞ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ ǉǳΩƛƭ 

refuserait de se présenter. Le procès reprendra le lendemain. 

Hissein Habré devra être conduit par la force publique, déci-

sion du juge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21 JUILLET 2015 

 Au deuxième jour du procès, deuxième rebondissement : 

ƭŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ǎƻƴǘ ŀōǎŜƴǘǎΣ ǊŜƴǾƻȅŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳǎŞΦ 

[Ŝ ƧǳƎŜ ƴƻƳƳŜ ǘǊƻƛǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜΣ ƳŀƞǘǊŜǎ aōŀȅŜ {ŝƴŜΣ 

Abdou Gning, et Mounir Ballal, il leur donne un délai de 45 

ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ [ΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǘŎƘŀπ

dien quitte la salle, la main levée en signe de victoire. Du côté 

ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ƻƴ ŘŞƴƻƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŀƎŝƳŜǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳǎŞ 

qui chercherait à gagner du temps. Le juge invoque le Code 

ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǾƻŎŀǘ ƻōƭƛƎŀπ

toire pour justifier son choix. 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ т ƧŀƴǾƛŜǊ нлллΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƭŀƛƴǘŜ Ŝǎǘ ŘŞǇƻǎŞŜ Ł 5ŀƪŀǊ ǇŀǊ ǎŜǇǘ ǊŜǎǎƻǊǝǎǎŀƴǘǎ ǘŎƘŀŘƛŜƴǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ 

ŘŜ aΦ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ¢ŎƘŀŘ ŘŜ мфун ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŞǾƛŎǝƻƴ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝƴ мффлΦ 9ƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмоΣ 

ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ǎŜǊŀ ŬƴŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ƧǳǊƛŘƛŎǝƻƴ ŀŘ ƘƻŎ ŎǊŞŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 

ŘŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǝƻƴǎ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎŜǎ ǇŀǊ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭϥ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ {ŞƴŞgal. Ces Chambres ont pour man-

Řŀǘ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŎƻƳƳƛǎ ŘǳǊŀƴǘ ǎŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ {ƻƴ ǇǊƻŎŝǎ ǎΩƻǳǾǊŜ Ł 5ŀƪŀǊΣ ƭŜ нл 

juillet 2015.  

Mbacké Fall, procureur général 
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Analyse de points de droit 

 DROIT DE COMPARUTION PERSONNELLE 

  Le premier incident a été la question de la présence 

ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ς ou 

« comparution personnelle ». En effet, en préparation du pro-

cès, les avocats initialement désignés par Hissein Habré 

avaient annoncé, par médias interposés, son refus de compa-

ǊŀƞǘǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ /!9 ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŎƻƳƳŜ 

illégales et illégitimes pour le juger. Ses avocats avaient alors 

ŀƴƴƻƴŎŞ ǉǳΩƛƭ ǊŞǎƛǎǘŜǊŀƛǘ ŀǳȄ ǾŜƭƭŞƛǘŞǎ ŘŜǎ /!9 ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƳπ

paraître. 

 

 !ƛƴǎƛΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎΣ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŀ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǳƴ 

ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǎƛǘ ƭŜǎ ƎŀǊŘŜǎ Ł ƭŜ ǊŜǘƛǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳπ

dience.  

 

 [ΩŜǎŎƭŀƴŘǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ǇŀǊǘƛ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ŀǾƻŎŀǘ ǉǳƛ ƭΩŀǾŀƛǘ ǊŜπ

présenté dans la procédure devant la Cour de justice de la 

/959!hΣ ǎΩŞǘŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳȄ ƳŞŘƛŀǎ ŎƻƳƳŜ ŀǾƻŎŀǘ ŘŜ Iƛǎπ

ǎŜƛƴ IŀōǊŞ ǉǳƛΣ ƭΩŜƴǘŜƴŘŀƴǘΣ ǇǊƻǘŜǎǘŀ ǾƛƎƻǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΦ tǊƻπ

ǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǳȅŞŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳπ

ŘƛŜƴŎŜΦ [ΩŀŎŎǳǎŞ ŀ ǊŜŦǳǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǾŀƴǘ 

ƭŀ /ƘŀƳōǊŜΦ ! ƭŀ ǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƘǳƛǎǎƛŜǊ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏƻǳπ

Ǌŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi, Hissein Habré a opposé une fin de non-

ǊŜŎŜǾƻƛǊΣ ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘ Ł ƭΩƘǳƛǎǎƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

CAE qui sont, selon ses mots lus par le président de la Cham-

bre, Gustave Kam, « un comité administratif extraordinaire 

»3Φ  [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŀ ŀƭƻǊǎ ǊŜƴǾƻȅŞ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ нм 

ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩǳǎŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŎƻƳǇŀπ

ǊŀƞǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞΦ 

 Le problème juridique ici est de savoir si la comparution 

personnelle, souvent énoncée comme un droit, peut aussi 

être une obligation. 

 

 A la base, la comparution personnelle est un droit, énoncé 

dans les textes internationaux relatifs à la protection des 

ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпόоύόŘύ Řǳ tŀŎǘŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻπ

nal relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) énonce que 

ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ŀΣ ǇŀǊƳƛ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ŎŜƭǳƛ ζ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ǇǊƻŎŝǎ ». De même, 

les statuts et/ou règlements de procédure et de preuve des 

tribunaux pénaux internationaux reconnaissent le droit de 

ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ł ŎƻƳǇŀǊŀƞǘǊŜ4. 

 

 Devant les CAE, qui appliquent en premier lieu les disposi-

tions du statut et, dans le silence de celui-ci, la loi sénégalai-

se5Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 

ŎƻƳǇŀǊǳǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǊǘƛπ

cle 21 du statut des CAE, qui énonce de manière non limitati-

ǾŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ пόŘύ ǉǳŜ ζ tout ac-

ŎǳǎŞ ŀ ŘǊƻƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǳȄ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όΧύ ; être pré-

ǎŜƴǘ Ł ǎƻƴ ǇǊƻŎŝǎ όΧύ ». 

 En droit, la renonciation à un droit est une possibilité. Dès 

lors, sur quels fondements juridiques la Chambre a-t-elle pu 

ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ł ŎƻƳǇŀǊŀƞǘǊŜ Κ 

 

 Dans le silence du Statut, le code de procédure pénale du 

{ŞƴŞƎŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci prévoit explicitement la possibili-

ǘŞ ŘΩƻōƭƛƎŜǊ ǳƴ ŀŎŎǳǎŞ Ł ŎƻƳǇŀǊŀƞǘǊŜΦ {ƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ олм ǇǊŞǾƻƛǘ 

ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƘǳƛǎǎƛŜǊΣ ζ ǎƛ ƭΩŀŎŎǳǎŞ  

1 [Ŝǎ /!9 ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ {ŞƴŞƎŀƭΣ ƭŜ нн ŀƻǶǘ нлмнΦ [Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ /!9 Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ Řƛǘ accord. 
2 [Ŝ мо ŦŞǾǊƛŜǊ нлмрΣ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛǎ ǳƴŜ ζ ordonnance de non-lieu partiel, de mise en accusation et de renvoi devant la Chambre africaine extra-
ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ ». 
3 [Ŝǎ ǾƛŘŞƻǎ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ www.chambresafricaines.org etwww.forumchambresafricaines.org 
4 Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR), article 20(4)(d) du statut Τ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǇŞƴŀƭ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-Yougoslavie (TPIY), article 21(d) du sta-
tut Τ Ŝǘ /ƻǳǊ ǇŞƴŀƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ό/tLύ ŀǊǘƛŎƭŜǎ смόмύ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ соόмύ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎπ
cusé en phase de procès. A noter cependant que la contumace est prévue devant le Tribunal spécial pour le Liban (TSL), celui-ci jugeant selon le droit national. 
5 tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ /!9 ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ζ droit applicable » dispose : « Les Chambres africaines extraordinaires appliquent le présent statut. 
Pour les cas non prévus au présent Statut, elles appliquent la loi sénégalaise. »  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǾƛǎŜ Ł 

ŀƴŀƭȅǎŜǊ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŎŝs, les 20 et 21 juil-

ƭŜǘ нлмрΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƧƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci au 7 septembre 2015.  
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ƴΩƻōǘŜƳǇŝǊŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŜǳǘ ƻǊŘƻƴƴŜǊ 

ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳǊ ; il peut également 

ŀǇǊŝǎ ƭŜŎǘǳǊŜ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ-verbal constatant 

sa résistance, ordonner que nonobstant son absence, il soit 

passé outre aux débats »6Φ [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ 

ŘŜǾŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ7Φ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ƭŜ ¢Ǌƛπ

bunal pénal international pour le Rwanda (TPIR), où plusieurs 

ŀŎŎǳǎŞǎ ƻƴǘ ǊŜŦǳǎŞ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƞǘǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ȅ ǎƻƛŜƴǘ 

contraints. Ce fut le cas notamment dans les affaires André 

Rwamakuba8 ou Jean-Bosco Barayagwiza9Σ ƻǴ ƭŜǎ ŀŎŎǳǎŞǎ ƻƴǘ 

effectivement boycotté leurs procès. 

 

 Devant les CAE, le code de procédure pénale du Sénégal 

laisse au président de Chambre la possibilité de contraindre 

ƻǳ ƴƻƴ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ł ŎƻƳǇŀǊŀƞǘǊŜΦ 9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƛƭ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ǳƴ Ǉƻǳπ

voir qui lui est reconnu en décidant de recourir à la force pu-

blique pour contraindre M. Habré à comparaître. 

 

LA COMMISSION D’OFFICE D’AVOCATS  

 Le deuxième incident a été la question de la commission 

ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳǎŞΦ !ǳ ƳƻƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ƭŜǎ ŘŞōŀǘǎΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞΣ ǉǳƛ 

comparaissait suite à la réquisition de la force publique déci-

ŘŞŜ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜΣ Şǘŀƛǘ ǎŀƴǎ ŀǾƻŎŀǘΦ /ƻƳƳŜ ƛƭǎ ƭΩŀǾŀƛŜƴǘ ŀƴƴƻƴŎŞ 

dans les médias, ceux qui étaient jusque-là ses avocats de-

vant les CAE ne se sont pas présentés. La Chambre a pris 

ŀƭƻǊǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǘǊƻƛǎ ŀǾƻŎŀǘǎ Ł ƭΩŀŎŎǳǎŞΦ 

 vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘŞǎƛƎƴŀπ

ǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǉǳŜ ǎŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ 

soient présents ? 

 

 Les conventions internationales relatives aux droits de 

ƭΩIƻƳƳŜ ŞƴƻƴŎŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ 

ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ 

avocat. Si elles énoncent en premier lieu le libre choix de  

ƭΩŀǾƻŎŀǘΣ ŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǾƻŎŀǘΣ ƭŀ 

possibilité de lui en désigner un et de le rémunérer lorsque 

ƭΩŀŎŎǳǎŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭŜ ŦŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tŀŎǘŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻπ

nal relatif aux droits civils et politiques et celles de la Charte 

ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎΣ ǘŜȄǘŜǎ ǊŀǘƛŦƛŞǎ 

par le Sénégal, sont explicites à ce sujet10. 

 

 [Ŝ ŘǊƻƛǘ Ł şǘǊŜ ŀǎǎƛǎǘŞ ŘΩǳƴ ŀǾƻŎŀǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ 

CAE, tant par le statut que par le code de procédure pénale 

Řǳ {ŞƴŞƎŀƭΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ нмόпύόŘύ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ζ tout 

accusé a droit au moins aux garanties suivantes Υ Řύ όΧύ ǎŜ 

défendre lui-ƳşƳŜ ƻǳ şǘǊŜ ŀǎǎƛǎǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ ; 

ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴ ŀǾƻƛǊ ǳƴΣ 

ŜǘΣ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ƭŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ŘŜ ǎŜ 

ǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ǎŀƴǎ ŦǊŀƛǎΣ ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

moyens de le rémunérer ». 

 

 Le code de procédure pénale du Sénégal est encore plus 

ferme quant au respect de ce droit, notamment en matière 

ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǎƻƛǘ ŀǎǎƛǎǘŞ ǇŀǊ 

ǳƴ ŀǾƻŎŀǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нфу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜ 

énonce : alinéa 1 ς «  ! ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊ 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ » ; et conséquence logique, 

alinéa 2 ς «  Si le défenseur choisi ou désigné conformément 

aux articles 101 et 256 se ne présente pas, le président en 

commet un autre ». La règle formulée fait donc obligation au 

président, dans le souci du caractère équitable du procès, de 

ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǳƴ ŀǾƻŎŀǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳǎŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦŜƴŘǳΦ 

 

LE TEMPS ET LES FACILITES NECESSAIRES A 

LA PREPARATION DE LA DEFENSE 

 [Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƛƴŎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŀƧƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ Ŝƴ Ǌŀƛπ

ǎƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳȄ ŀǾƻŎŀǘǎ ŎƻƳƳƛǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ 

Analyse de points de droit 

6 Voir article 301 al.1, code de procédure pénale du Sénégal. 
7 La règle 82 bis du règlement de procédure et de preuve du TPIR évoque la possibilité de passer outre le refus de comparaître de ƭΩŀŎŎǳǎŞ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ǎŜǎ 
intérêts sont représentés. 
8 Voir, ICTR-98-44C. Rwamakuba André, Jugement du 20 septembre 2006. 
9 Voir ICTR-99-52A, affaire Nahimana Ferdinand, Barayagiwza Jean-.ƻǎŎƻΣ bƎŜȊŜ IŀǎǎŀƴΦ !ǊǊşǘ Řǳ ну ƴƻǾŜƳōǊŜ нллтΦ 
10 Voir article 14-3-du PIDCP : «  ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳǎŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ŀ ŘǊƻƛǘ όΧύ Ł ǎŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ƻǳ Ł ŀǾƻƛǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊ ŘŜ 
son choix Τ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊΣ Ł şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴ ŀǾƻƛǊ ǳƴΣ ŜǘΣ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ƭΩŜȄƛƎŜΣ Ł ǎŜ ǾƻƛǊ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǳƴ 
ŘŞŦŜƴǎŜǳǊΣ ǎŀƴǎ ŦǊŀƛǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŜ ǊŞƳǳƴŞǊŜǊ. η ±ƻƛǊ ŀǳǎǎƛ ŀǊǘƛŎƭŜ т-1-Ŏ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ Υ ζ Toute 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀ όΧύ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǎǎƛǎǘŜǊ ŘΩǳƴ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ ». 
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prendre connaissance du dossier et préparer la défense. La 

demande en avait été faite par les avocats après leur désigna-

tion. La décision de la Chambre de leur accorder 45 jours et 

ŘΩŀƧƻǳǊƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ŀǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр ƴΩŀ Ǉŀǎ ƳŀƴǉǳŞ ŘŜ 

soulever des préoccupations, notamment chez les avocats et 

représentants des victimes qui ont craint une consécration de 

ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŜƴǘǊŀǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻŎŝǎΦ 

 

QU’EST CE QUI JUSTIFIE UN TEL DÉLAI AC-

CORDÉ AUX AVOCATS COMMIS D’OFFICE ? 

 

 Le droit de disposer du temps et des facilités nécessaires à 

la préparation de sa défense est une règle fondamentale des 

droits de la défense et partant du droit à un procès équitable. 

Il est consacré par les principaux instruments juridiques inter-

ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ tƻǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, dans 

son article 14(3)(b), dispose que « toute personne accusée 

ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ŀ ŘǊƻƛǘ όΧύ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

facilités nécessaires à la préparation de sa défense. » Cette 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ /!9Φ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ нмόпύ

όōύ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀŎŎǳǎŞ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ζ disposer 

du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa 

défense ». 

 

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ Ǌŀǘǘŀπ

ŎƘŞŜ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎΣ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳȄ ŀǾƻŎŀǘǎ ǳƴ ǘŜƳǇǎ 

nécessaire pour prendre connaissance du dossier et pour se 

ǇǊŞǇŀǊŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎπ

tion publique a disposé du temps nécessaire pour connaître 

le dossier. De même, les avocats des parties civiles ont eu 

accès à toutes les informations, tel que prévu par la loi, de-

Ǉǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ {ƛ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴπ

se était supposée avoir eu accès aux mêmes informations sur 

ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ƛƭ ƴΩŜƴ Ǿŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀπ

ǾƻŎŀǘǎ ŎƻƳƳƛǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǉǳƛ ŀ ŘǶ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 9ƴŦƛƴΣ 

soulignons, sans en faire une partie au procès, que les juges 

ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ ŜǳȄ-mêmes ont eu besoin de temps, 

ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǎΩƛƳǇǊŞƎƴŜǊ 

Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΦ !ŎŎƻǊŘŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎπ

ǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŀǾƻŎŀǘǎ ŎƻƳƳƛǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎ 

comme la manifestation du souci légitime de la Chambre de 

conduire un procès équitable. 

 vǳŀƴǘ ŀǳ ŘŞƭŀƛ ŀŎŎƻǊŘŞ ŘŜ пр ƧƻǳǊǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ƴƻƳπ

bre de jours ou de mois précis pouvant être estimé, en valeur 

absolue, comme étant nécessaire pour prendre connaissance 

ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜ 

ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǉǳŜ in concreto dans une approche relative. 

[ΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎΣ ƭƻƛƴ ŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŞƎŀƭƛǘŞ Ƴŀπ

thématique, doit se comprendre comme la possibilité raison-

nable pour chacune des parties au procès de se défendre 

dans des conditions qui ne la désavantagent pas, par rapport 

à la partie adverse. De ce point de vue, la Chambre a estimé 

que le temps accordé, 45 jours, était raisonnable au regard 

du volume et de la complexité du dossier et aussi au regard 

Řǳ ǘŜƳǇǎ Řƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞΦ 

 

 9ƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǎƻǳƭŜǾŞǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀƴπ

nonçant un procès probablement riche en débats de droit, 

ont conduit à marteler un principe essentiel en matière péna-

ƭŜ Υ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜΦ [Ŝ ƧǳƎŜ 

Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǘŜƭ ǊŜǎǇŜŎǘ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜǊ 

son travail pour violation du droit à procès équitable. Un tel 

principe a le mérite de rappeler que le procès pénal ne sau-

Ǌŀƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾŜƴƎŜŀƴŎŜ Ƴŀƛǎ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƛǾƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƴǎǳƛπ

ǘŜΣ ƛƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞπ

dure en matière pénale, le juge étant appelé à les observer 

ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜŎƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŎƭŀƳŞΦ 9ƴŦƛƴΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŧŀƛǘ 

finalement injonction à la Chambre de veiller au respect des 

ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƳşƳŜ 

ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾǆǳȄ Ŝǘ ŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƭǳƛ 

être préjudiciables. 

 

 

Hugo Moudiki Jombwe  
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Arnaud Dingammadji, témoin expert historien 

 Son témoignage se veut rigoureux. La précision des pro-

pos, tenus durant toute une journée sans lire une note, im-

ǇǊŜǎǎƛƻƴƴŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΦ ! ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ  

ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƭŀƎǊŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǎǎƛǎ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀƴƎ ŘŜ 

ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎΣ Řƻƴǘ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ǇƛŜŘǎ ǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴ 

mouvement de balancement durant les audiences, figé dans 

son habit blanc et retranché derrière ses lunettes noires, et 

ƭŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ŘŜ ǊŜōŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩƘƻƳƳŜ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŞŜǎ 

ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ƘƛǎǘƻǊƛŜƴΦ  

 

  ! ǇŜƛƴŜ ǇŀǎǎŞ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Řǳ .9¢ 

όbƻǊŘ Řǳ ¢ŎƘŀŘύ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀπ

ǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ му ŀƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǎƻǳǎ ǇǊŞŦŜǘ Ł 

Faya-Largeau, son lieu de naissance. Boursier, il part étudier 

en France et se voit offrir un poste de directeur au ministère 

des Affaires étrangères à son retour. Après quoi il repart, 

ŞǘǳŘƛŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł tŀǊƛǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł {ŎƛŜƴŎŜǎ tƻΦ {ƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

politique, le président François Tombalbaye la lui offre sur un 

plateau en 1971, en le chargeant de convaincre des notables 

réfugiés en Libye de revenir au pays. Au lieu de cela, Hissein 

Habré adhère à la rébellion du Frolinat. Puis il renoue avec « 

la stratégie du cheval de Troie » : nommé en 1978 premier 

ministre par le général Félix Malloum, il tente de le renverser 

un an plus tard. 

 

 La Libye a été son premier tremplin. Et par la suite, « His-

sein Habré a instrumentalisé la lutte contre la Libye pour justi-

ŦƛŜǊ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ Ǉŀȅǎ ηΦ {ŀ Ǉƻǎƛπ

tion radicalement anti-Kadhafi lui vaut de poser, sur les pho-

tos projetées à la Cour, aux côtés des présidents Ronald Rea-

gan et François Mitterrand.  

 

 Plus étonnante peut-être, cette politique de la main ten-

ŘǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘŞŎƻǳǾǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀǳǘǊŜ Ŧƛƭ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ Řǳ 

récit ς en amont, en aval et durant même les répressions. 

Habré lance un appel à la réconciliation lors de sa prise de 

pouvoir, dans un pays en guerre civile. Sans résultat. Pendant 

ce temps, ses Forces armées du Nord (FAN) font mouvement 

vers le Sud « multipliant les pillages et les exactions ». La frac-

ture Nord-{ǳŘ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǘΦ 9ƴ ǊŞŀŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ǊŜōŜƭƭŜ 

ŘŜǎ /ƻŘƻǎ ŞƳŜǊƎŜ ŀǳ {ǳŘ Ŝƴ мфуоΦ [ŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ ǉǳŜ 

plus féroce. « Les populations civiles payent les pots cassés. 

Des villages sont brûlés, des récoltes détruites. Dans les villes 

ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎΦ bǳƛǘŀƳƳŜƴǘ ŀǊǊşǘŞǎΣ ǎŀƴǎ ǊŜǘƻǳǊΦ η 

IŀōǊŞ ƭŀƴŎŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ǇŀƛȄ Ŝƴ мфурΦ {ǳƛǾƛ ŘΩŜŦŦŜǘǎ 

cette fois. Trois leaders Codos entrent au gouvernement. 

 

 Avec le GUNT, proche de la Libye de Kadhafi, « ƛƭ ȅ ŀ ŘΩǳƴ 

ŎƾǘŞ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ». 

[Ŝǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛŜƴΣ ƴŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŦŦƛǊπ

mer que les Arabes ont été réprimés en masse, « {Ωƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ 

ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƳǇƭŜǳǊ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ». 

 

 tƻǳǊ ƭŜǎ IŀŘƧŀǊŀƠΣ ǘƻǳǘ Ǿŀ ōƛŜƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳƻǊǘ Ŝƴ мфуп Řǳ 

Habré vu par les experts 

Décrire « lõ¯re Habr® » 

[Ŝ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмрΣ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ǇŜǳǘ ŜƴŬƴ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊΣ ŀǇǊŝǎ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀƛǘ 

ŀƳŜƴŞ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞΣ ǉǳƛ ǊŜŦǳǎŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƞǘǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴŎ ŘŜǎ ŀŎŎǳǎŞǎΦ [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŎƻƳπ

Ƴƛǎ ŘΩƻŶŎŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘƻǳȊŜ ŀǾƻŎŀǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƭŜǎ ǇŀǊǝŜǎ ŎƛǾƛƭŜǎΦ {ΩŜƴ 

ǎǳƛǘ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ мут ǇŀƎŜǎ ǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜƴǾƻƛΣ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ tƭǳπ

ǎƛŜǳǊǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ōŀǊǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞŎǊƛǊŜ Ł ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ζ ƭΩŝǊŜ IŀōǊŞ ».  

Arnaud Dingammadji 
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leader Idriss Miskine, dans des circonstances jugées suspec-

tes par sa communauté. Après plusieurs incidents, la rupture 

est consommée en mars 1987, quand Hissein Habré limoge 

deux ministres Hadjaraï du gouvernement. Le mois suivant, la 

ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭƛǘŜ Ŝǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ƴŀǎπ

sacres contre les populations du Guéra. 

 Avec les Zaghawa, une « entente cordiale η ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƴǳƛǘ 

du 1er ŀǾǊƛƭ мфуфΣ ƻǴ ǘǊƻƛǎ ŦƛŘŝƭŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŜŎπ

tion ς Idriss Deby (actuel président du Tchad), Hassan Dja-

mous et Ibrahim Mahamat Itno. Ils sont traqués. Seul survi-

vant, Idriss Deby parvient à gagner le Soudan. Il crée en mars 

1990 le Mouvement patriotique du salut (MPS), avec lequel il 

renverse Hissein Habré le 1er ŘŞŎŜƳōǊŜ мффлΦ [Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ǎΩŜŦπ

fondre faute de soutien. « IŀōǊŞ ŀ Ŧǳƛ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ 

était abandonné. La rébellion Mossanat a été créée par des 

Hadjaraï, le groupe du 1eravril par des Zaghawa. Ces deux 

ƎǊƻǳǇŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀǾŀƛŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭΩƻƴǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ».  

 

Mike Dottridge, d’Amnesty International 

 Le dos et la nuque droits, cheveux blancs coupés militaire, 

le britannique Mike Dottridge, témoin expert sur les recher-

ches menées par Amnesty International au Tchad, a marqué 

ƭŜǎ /!9 ǇŀǊ ǎŀ ǊƛƎǳŜǳǊ ƛƳǇŜŎŎŀōƭŜΦ bƛ ƭΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ƴƛ ƭŀ ŘŞŦŜƴπ

se ne le feront sortir de son récit minutieusement préparé. 

Son témoignage porte sur « ce que Amnesty a appris sur le 

Tchad de 1982 à fin 1990 ». Toutes les informations collec-

tées ont été consciencieusement vérifiées et anonymisées. 

Les rapports portent sur des personnes arrêtées, tuées, dis-

ǇŀǊǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ 

que de nombreux témoignages de tortures ont été recueillis. 

Mike Dottridge décrit les « véritables squelettes » sortant des 

centres de détention. Cependant il convient de noter que « la 

ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳƻǊǘǎ ƴŜ ƭΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ 

par la diète noire ou la privation de soins médicaux ηΦ 5Ŝǎ 

femmes ont été victimes de sévices sexuels et beaucoup par-

ƭŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŦƻǊŎŞŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴ 

pour le compte de leurs geôliers.  

 

Olivier Bercault, chercheur à Human Rights Watch 

 Ancien chercheur à Human Rights Watch, il a coécrit un 

ouvrage, La Plaine des mortsΣ ŦǊǳƛǘ ŘŜ у ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊπ

ches. Un travail de fourmi impliquant de recouper des centai-

nes de témoignages avec les milliers de documents trouvés à 

la DDS. À la barre, il confirme les arrestations arbitraires de 

masse, les exécutions et relève en outre la pratique systéma-

tique de la torture. La chaîne de commandement et donc 

ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀǳ 

procès. Olivier Bercault signale une fiche de la DDS qui met 

en exergue « 1 265 communications directes entre la DDS et 

le président Habré sur la situation de 898 détenus ». Une au-

ǘǊŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ƭŀ 55{Σ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ƭŜ нн Ƴŀƛ мфуфΣ 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜΥ ζ 6 rouleaux de 

tissu et quelques pots de tomate », voilà qui souligne à quel 

point le président était informé des moindres détails. Il ajou-

te que « п ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƻƴǘ Řƛǘ ŀǾƻƛǊ Ǿǳ IŀōǊŞ ǳƴŜ ƴǳƛǘ Ł ƭŀ 55{ ». 

 

Patrick Ball, expert statisticien 

 Lƭ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛŎƛŜƴ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 

ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎ Řǳ ¢ŎƘŀŘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴπ

cien président. Ce témoin de nationalité américaine a basé 

son travail sur de nombreuses copies de documents de la 

DDS authentifiés datés de 1985 à 1988. Son travail lui permet 

ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳΩŁ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎ 

au Tchad était de 90 % à 400 % plus élevé que dans la popula-

tion générale. Des taux de mortalité « plus élevés que ceux 

des pires contextes du XXème ǎƛŝŎƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎ 

américains détenus au Japon et des soldats allemands captu-

rés par les Russes lors de la Seconde guerre mondiale ». Le 

taux de mortalité journalier de 0,6 % pouvait évoluer et at-

teindre des pics. La journée du 23 juin 1988 a enregistré un 

taux de mortalité de 2,37 sur 100 détenus. Un chiffre « ex-

ceptionnellement élevé ». 

 

Daniel Fransen, juge d’instruction belge 

 Une plainte avec constitution de partie civile avait été dé-

Habré vu par les experts 

Daniel Fransen 
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Habré vu par les experts 

ǇƻǎŞŜ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞΣ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ōŜƭƎŜǎ ŘΩƻǊƛπ

gine tchadienne en 2000. Une instruction est alors ouverte, 

des témoins entendus et un médecin-légiste atteste des sé-

quelles des tortures subies dans les prisons. Une commission 

rogatoire internationale est exécutée au Tchad. Celle-ci visite 

les sites de Hamral-Goz et Ambing, qui abritent des charniers. 

Des déclarations de témoins et de victimes sont jointes au 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ƧǳƎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ 5ŀƴƛŜƭ CǊŀƴǎŜƴ Ŝǎǘƛπ

ƳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ζ indices de culpabilité » pour crimes de guer-

ǊŜΣ ŘŜ ǘƻǊǘǳǊŜΣ ƎŞƴƻŎƛŘŜ Ŝǘ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΦ 

 

Mahamat Hassan Abakar, président de la commission natio-

nale d’enquête tchadienne 

 tƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜΦ ¢Ǌƻƛǎ ƧƻǳǊǎ ŘǳǊŀƴǘΣ 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ 

fait face aux questions des parties civiles, du parquet et de la 

ŘŞŦŜƴǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

sur les crimes commis au Tchad durant le régime de Hissein 

Habré. 17 mois de labeur ont permis à la commission ς grâce 

aux fouilles du cimetière de Hamral-Goz - La Plaine des morts 

- ƻǳ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƳōƛƴƎΣ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Documentation et de la Sécurité (DDS) et aux témoignages de 

ŘŞǘŜƴǳǎΣ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳƻǊǘǎ Ł пл лллΦ  

 

 {ƻƴ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƛƭƳ 

montrant des ossements, des crânes, des restes humains, 

sortis des fosses. Il est formel : « La responsabilité de Habré 

est engagéeΦ η /ΩŜǎǘ ƭǳƛ-ƳşƳŜ ǉǳƛ ŀ ŎǊŞŞ ƭŀ 55{ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘΣ 

ǉǳƛ ƭΩŀ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ζ Ŝƴ raison du caractère 

confidentiel de ses activités ». Des anciens directeurs de la 

DDS ont déclaré que cette direction était « ƭΩǆƛƭ Ŝǘ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ » 

du président.  

 

 Lƭ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻǊŘǊŜǎ ŘΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 

libérations provenaient du président Habré. Des éléments de 

son rapport affirment que « les personnes étaient enlevées 

nuitamment et exécutées par Issa Araway, sur ordre du prési-

dent Habré ». A ce moment du procès, un étudiant, neveu de 

Hissein Habré, se lève en vociférant : « aŜƴǘŜǳǊΣ ǘǊŀƞǘǊŜΧ ηΣ 

ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜΦ WǳƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ŎƻƴŘŀƳƴŞ Ł р Ƴƻƛǎ ŦŜǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜΦ 

 

Les experts médico-légaux 

 Lƭǎ ǎƻƴǘ с Ł ǎΩşǘǊŜ ǊŜƴŘǳǎ ŘΩ!ǊƎŜƴǘƛƴŜ ŀǳ ¢ŎƘŀŘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎπ

tuer des prospections, excavations et exhumations dans trois 

sites : à la ferme de Déli (près de Moundou), à Koumra (près 

de Sarh) au Sud et à Gadjira (près de Mongo). Ces fouilles ont 

permis de retrouver 21 corps dans la ferme de Déli, 4 dans la 

localité de Koumra et 16 à Gadjira, étendus sur le dos ou re-

croquevillés avec des impacts de balle. Un individu, à Gadjira, 

ŀǾŀƛǘ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ ƭƛƎƻǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƻōƧŜǘ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

нм ŎƻǊǇǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘŜ 5Şƭƛ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǇŜǊπ

ƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǉǳŜ му ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴπ

ŎŜǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƭŞǎƛƻƴǎ ƻǎǎŜǳǎŜǎΣ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƭŜǎ ŘΩŀǊπ

me à feu. Pour les restes humains découverts à Koumra, la 

mort a été provoquée par une origine violente due à un pro-

ƧŜŎǘƛƭŜ ŘΩŀǊƳŜ Ł ŦŜǳΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǊǇǎ ŜȄƘǳƳŞǎ Ł DŀŘƧƛǊŀΣ ƭΩŀƭǘŞπ

Ǌŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻǎǎŜǳȄ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ 

de décès. En revanche, les effets vestimentaires présentaient 

des dégradations circulaires, « des déchirures typiques et 

ǘǊŀƴǎŦƛȄƛƻƴǎ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜŎǘƛƭŜ ŘΩŀǊƳŜ Ł ŦŜǳ η ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜȄǇƭƛπ

quer les causes de la mort. « Les projectiles et les fragments 

ŘŜ ōŀƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎŀƭƛōǊŜǎ тΦснҎоф Ŝǘ тΦснҎрф ŘΩǳƴ 

Ŧǳǎƛƭ ŘΩŀǎǎŀǳǘ ». 

Ferme de Déli, Sud du Tchad 

DDS et BSIR 
Ces deux organes de sécurité sont fréquemment cités 
par les témoins au procès. La direction de la documenta-
tion et de la sécurité (DDS) est créée par décret prési-
dentiel en janvier 1983. Elle a pour mission de recueillir 
des informations sur toutes les menaces à la sécurité de 
ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎΦ [Ŝǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ƭŀ ŘŞŎǊƛπ
ǾŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎΦ [ŀ ōǊƛƎŀπ
ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ό.{Lwύ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 
comme le bras armé de la DDS. Elle intervient principale-
ƳŜƴǘΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎΣ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŀǊǊŜǎπ
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Témoins de contexte 

 
DEHORS-DEDANS 

 Présents également à la barre des témoins indirects qui de 

par leurs fonctions ont pu observer de près des aspects du 

régime de Hissein Habré. 

 

Faustin Facho Balaam, opposant et ministre 

 Membre du GUNT, un groupe rebelle soutenu par Mouam-

mar Kadhafi, il était chargé des relations extérieures. Absent 

des champs de bataille et peu présent au Tchad, il ne peut 

ǘŞƳƻƛƎƴŜǊ ǉǳΩƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳƛǎŜǎΦ 9ƴ 

мфуфΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴƻƳƳŞ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǇŀǊ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ 

de la politique de la main tendue décrite par Arnaud Dingam-

madji. Le témoin explique que sa nomination lui a permis 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ 

ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǎ ŜȄŀŎǘƛƻƴǎΦ {ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭǳƛ ŀ ŀǳǎǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳΩIƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ  

« était un bon administrateur. Il pouvait passer des heures 

ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŦƛŎƘŜǎΦ wƛŜƴ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ ŀǊǊƛǾŜǊ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ŘƻƴƴŜ 

ƭΩƻǊŘǊŜΦ η !ƛƎǳƛƭƭƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜΣ ǉǳƛ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƛ ƻǊƛƎƛπ

ƴŀƛǊŜ Řǳ {ǳŘ ƛƭ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ǇŀǎǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǘƘƴƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ CŀŎƘƻ .ŀƭŀŀƳ ƘŀǳǎǎŜ ƭŜ ǘƻƴ ζ M. Habré a 

fait la fracture sociale en opposant Nord et Sud ηΦ 

 

Jean Bawoyeu Alingué, président du Conseil constitutionnel  

 Ancien ambassadeur, il a participé à la création du Front 

démocratique tchadien. Les accords de Libreville, en décem-

bre 1985, lui permettent de rentrer au Tchad. Alors nommé 

vice-président du Conseil national consultatif « un organe 

ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ » puis pré-

sident du Conseil constitutionnel, il présidera, durant les 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜƴǘ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘΩIƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞΣ ƭŀ 

nouvelle Assemblée nationale du Tchad. IL a peu de contacts 

avec le président mais il est affirmatif : « Habré était le chef 

Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀǳ Ŏƻǳπ

ǊŀƴǘΦ Lƭ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ¢ŎƘŀŘ Ŝǘ ƴƻǳǎ ǎŀǾƻƴǎ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭǳƛ 

qui dirigeait toutes les opérations, civiles ou militairesΦ η 

 

AU LENDEMAIN DE LA CHUTE DU RÉGIME 

Dr Hélène Jaffé, médecin 

 IŞƭŝƴŜ WŀŦŦŞ Ŝǎǘ ƭŀ ŦƻƴŘŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛŎπ

times de la répression en exil (AVRE). Son premier contact 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ мффм ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ 5Ǌ 

Jaffé de mesurer le dénuement total dans lequel elles étaient 

plongées. Hélène Jaffé, assistée par trois spécialistes, relève 

des séquelles de tortures : articulations touchées à cause de 

ƭΩζ !ǊōŀǘŀŎƘŀǊ ηΣ ŞǇŀǳƭŜǎ ŀǊǊŀŎƘŞŜǎΣ ƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘƻŎǎ ŞƭŜŎπ

triques, de tabassage. Elle entend souvent : « WΩŀƛ Ƴŀƭ ǇŀǊπ

ǘƻǳǘΣ ƧŜ Ŧŀƛǎ ŘŜǎ ŎŀǳŎƘŜƳŀǊǎΣ ƧŜ ƴΩŀǊǊƛǾŜ Ǉŀǎ Ł ŘƻǊƳƛǊ ». Elle 

ŞǾƻǉǳŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ƴŜǳŦ ŦǊŀŎǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ 

Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀǳ ōǊŀǎΦ [Ŝ ƳŞŘŜŎƛƴ ǎΩƻŎŎǳǇŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ 

мсф ŜƴŦŀƴǘǎ ζ Les uns avaient perdu une maman, les autres 

un père ou les deux à la fois ». Certaines femmes se sont 

ǇƭŀƛƴǘŜǎ Ł ŜƭƭŜ ŘΩŀōǳǎ ǎŜȄǳŜƭǎΣ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŀǳǎǎƛ : « Nous 

ŀǾƻƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŘŜǎ ŦƛǎǎǳǊŜǎ ŀƴŀƭŜǎ Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ 

posé de questions aux victimes ˟ les séquelles parlaient  

ŘΩŜƭƭŜǎ-mêmes ». 

Dr Hélène Jaffé 
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Bandjim Bandoum, ancien agent de la DDS  

 Témoin clé, cadre haut placé à Direction de la documenta-

ǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ό55{ύΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǎŞπ

curitaire du régime de Hissein Habré. Très vite, il a intégré la 

.ǊƛƎŀŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ό.{LwύΣ ŘŞŎǊƛǘŜ ŎƻƳƳŜ 

un « bras armé de la DDS ». Des personnes y étaient audition-

ƴŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŘŞŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ζ conditions épouvanta-

bles ». Lui recensait les prisonniers à la prison dite des Lo-

cauxΦ Lƭ ŞǾƻǉǳŜ ƭŀ Cellule C ς celle des gens dangereux où 

était détenu une farouche opposante, Rose Lokissim, seule 

femme prisonnière de la cellule. « Un mouroir η ŘΩƻǴ ǘǊŝǎ ǇŜǳ 

sortaient vivants. Les prisonniers, pour étancher leur soif, 

ǳǘƛƭƛǎŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ōƻƞǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘΩǳǊƛƴƻƛǊΦ 

 

 [Ŝ ǘŞƳƻƛƴ ŀǾŀƛǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴπ

tale de négociation avec les rebelles Codos, au Sud du pays. 

Ces négociations ont mené au massacre de centaines de Co-

dos à la ferme de Déli, le 17 septembre 1984. En mai 1985, 

Bandjim Bandoum a été nommé chef de service adjoint de la 

documentation de la DDS, sur décret du président Habré. Son 

travail se limitait à saisir les procès-verbaux et à recevoir des 

fiches de renseignements sur des personnes soupçonnées ou 

ŀŎŎǳǎŞŜǎ ŘŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜΦ Lƭ ǊŜŎƻǳǇŀƛǘ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀπ

tions avant de les adresser au directeur de la DDS qui, à son 

tour, « les faisait remonter au président Habré ». Ces fiches 

sont retournées à la DDS avec des annotations portées, par 

Hissein Habré lui-même : E pour « exécution ηΣ [ ǇƻǳǊ ζ libé-

ration η Ŝǘ ± ǇƻǳǊ ζ vu ». « WΩŀƛ Ǿǳ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ [ƻƪƛǎǎƛƳ ƻǴ  

ŎΩŞǘŀƛǘ ƳŀǊǉǳŞ 9Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire exécution ». Bandjim Bandoum 

confirme la pratique systématique de la torture à la DDS.  

« [ΩŀǊōŀǘŀŎƘŀǊ ηΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛƴƎǳǊƎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎΦ aŀƛǎ 

« ƧŜ ƴΩŀƛ ƴƛ ǘǳŞ ƴƛ ǘƻǊǘǳǊŞ », se défend le témoin. Il décrit des 

razzias menées dans des villages. « Ceux qui ne sont pas tués 

sont arrêtés et interrogés sur place, certains transférés à la 

DDS. η [Ŝǎ ōƛŜƴǎ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ŀǳȄ ƎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 

.{Lw ǉǳƛ Ŝƴ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ Lƭ ŞǾƻǉǳŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŘƻŎǘŜǳǊΣ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘŜ {ŀǊƘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀŘǊŜǎ IŀŘƧŀǊŀƠΦ 

« Les Hadjaraï arrêtés étaient conduits à la DDS où ils étaient 

auditionnés. Des procès-verbaux étaient dressés et envoyés 

au président de la République ηΦ [Ŝ ƳşƳŜ ǇǊƻŎŞŘŞ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛπ

sé pour les Zaghawa, après le 1er ŀǾǊƛƭ мфуфΦ ζ Que faisait-on 

des cadavres ? ηΣ ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǳƴ ŀǾƻŎŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƛǾƛƭŜǎΦ  

« ¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŞƴƛǘŜƴŎƛŜǊ ǎΩŜƴ ŎƘŀǊƎŜŀƛǘΦ /ΩŜǎǘ !ōōŀ aƻǳǎǎŀΣ 

ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ǉǳƛ ŜƴǘŜǊǊŀƛǘ ƭŜǎ ŎŀŘŀǾǊŜǎ ƭŀ ƴǳƛǘ ŀǾŜŎ ƭŀ п·п 

ōŃŎƘŞŜ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ bΩ5ƧŀƳŜƴŀ ». Les exécutions sommai-

res ? « /ΩŜǎǘ Lǎǎŀ !Ǌŀǿŀȅ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ƻŎŎǳǇŀƛǘΦ » Enfin, selon cet 

insider ŘŜ ƭŀ 55{Σ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜǊŀƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀǊƴƛŜǊǎ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴŎƻƴπ

nus. Bandjim Bandoum déclare avoir vu une fois Hissein Ha-

bré dans les locaux de la DDS. Le témoin soutient devant la 

Cour : « /Ŝ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ ŀǳ ¢ŎƘŀŘ ŜƴǘǊŜ мфун Ŝǘ мффл Ŝǎǘ 

réel. Je demande à Habré de parler et de prendre ses respon-

sabilités. Car le Tchad a besoin de ce procès pour tourner la 

page. Je demande pardon à toutes les victimes. Je suis cons-

ŎƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊŘƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ». 

 

Marabi Toudjibédie, ancien combattant des FANT  

 Ancien combattant des FANT il a par la suite rejoint la DDS. 

« Ce sont mes éléments qui torturaient les détenus ». Transfé-

ré à la prison dite des LocauxΣ ƛƭ ȅ ŘŜǾƛŜƴǘ ǊŞƎƛǎǎŜǳǊ ŀŘƧƻƛƴǘΦ [ŀ 

malnutrition et le manque de soins médicaux causaient de 

ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘŞŎŝǎΦ WǳǎǉǳΩŁ Ŏƛƴǉ Ł ǎƛȄ ƳƻǊǘǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ Lƭ ǊŀŎƻƴǘŜ 

ǉǳΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ƎŜǎǘŜ ƭΩŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜǎ ōŀǊǊŜŀǳȄΦ ¦ƴ 

jour, il a donné du pain et de la viande à deux détenus et le 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 55{Σ {ŀƭŜƘ ¸ƻǳƴƻǳǎΣ ƭΩŀ ǎǳǊǇǊƛǎΦ Lƭ ŘŜǾƛŜƴǘ Ŧƻǎπ

soyeur, pendant un an et sept mois. 

Les « insiders » 

tŜǳ ŘŜ ǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ŘŞǇƻǎŜǊ Ł 5ŀƪŀǊΦ [Ŝ ¢ŎƘŀŘ ƴΩŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 

pas souhaité que plusieurs anciens membres de la DDS, emprisonnés à N'Djamena et demandés par les 

/!9Σ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǳǊ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜΦ [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ Ǉǳ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ Ǉƭǳπ

ǎƛŜǳǊǎ ζ  ƛƴǎƛŘŜǊǎ ηΣ ǘŞmoins ζ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ » ayant officié dans les centres de détention.  
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Saria Asnègue Donoh, infirmier en chef 

 Il Ŝǎǘ ƭŜ ŎƘŜŦ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜ !ƭƛŦŀ Dŀǎǘƻƴ Ł ƭΩépoque. 

[ΩƘƻƳƳŜ ŀ ŞǘŞ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩun AVC causant pertes de mémoire, 

étouffements et perte importante de la parole. Son 

témoignage ǎΩest fait sous la forme de questions-réponses du 

président Kam. Cet ex-infirmier en chef de la BSIR assurait de 

1982 à 1988 les soins des détenus du Camp des Martyrs, des 

Locaux et de la DDS. À la barre, il confirme le manque de 

soins et ƭΩabsence quasi-totale de nourriture dans les centres 

de détention. Il dit avoir écrit beaucoup de demandes à la 

présidence, qui fournissait les prisons en médicaments. Ces 

demandes sont restées sans suite.  

 

 

 

Personnel soignant 

Alifa Gaston, infirmier 

« WΩŀƛ ŞǘŞ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ƭŀ .{Lw Ŝƴ мфуп Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊΦ Lƭ ŀ 

fallu que pendant un an je fasse mes preuves de moralité, 

que je prouve que je sais garder un secret pour pouvoir aller 

traiter les détenus. Sur place, je faisais les injections et je 

Řƻƴƴŀƛǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎΦ WΩȅ ŀƛ Ǿǳ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎƘƻǎŜǎ Υ ŘŜǎ 

décès, la maladie et la malnutrition, mais aussi des paraly-

ǎƛŜǎΦ hƴ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊΦ 

Quand on avait dix comprimés on les distribuait à trois ou 

quatre malades alors que dix comprimés pour un seul mala-

ŘŜ œŀ ƴŜ ǎǳŦŦƛǘ ƳşƳŜ ǇŀǎΦ WΩŀƛ Ǿǳ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

ƳƻǊǘǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧƛƴƛ ǇŀǊŀƭȅǎŞǎΦ  

 

Lƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǳƴ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊΣ {ŀƭŜƘ bƎŀōŀΣ ǇƻǳǊ ǉǳƛ ŎΩŞǘŀƛǘ ǾǊŀƛπ

ment difficile, il devait rester dans sa cellule, de deux mè-

tres de largeur et de longueur, il était seul, il dormait sur le 

ciment sans natte, sans couverture, alors que les autres 

ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ŀƭƭŜǊ ǳƴ ǇŜǳ ŘŜƘƻǊǎΦ vǳŀƴŘ ƧŜ ƭΩŀƛ Ǿǳ ƛƭ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ 

épuisé, il ne pouvait rien faire et quand parfois je lui don-

nais des comprimés il refusait. Il ne mangeait rien. Un jour 

ƧŜ ǎǳƛǎ ŀǊǊƛǾŞΣ ƧΩŀƛ Ǿƻǳƭǳ ƻǳǾǊƛǊ ǎŀ ŎŜƭƭǳƭŜΣ ǳƴ ƎŀǊŘŜ ƳΩŀ Řƛǘ 

ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƳƻǊǘΦ WŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ŜƴǉǳşǘŞ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴΣ ƧŜ ŎǊŀƛƎƴŀƛǎ 

que ça ne me coûte à moi aussi. 

 

Les maladies dans les prisons étaient surtout dues à la mal-

nutrition. Certaines personnes semblaient avoir pris du 

ǇƻƛŘǎΣ Ƴŀƛǎ ŎΩŞǘŀƛǘ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ǆŘŝƳŜǎΦ 9ǘ ƭŜǎ ǆŘŝƳŜǎ 

ǉǳŀƴŘ œŀ ǇŞƴŝǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǳƳƻƴǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΦ 

Il y avait aussi la bronchite aigüe, pour laquelle il faut avoir 

ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ƻƴ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ƭŀ ƎƛƴƎƛǾƛǘŜΣ œŀ ŎŀǳǎŜ ǳƴ ƎƻƴŦƭŜπ

ment de la gencive et leurs dents tombent. Quand les déte-

nus mourraient le chef du service pénitencier Abakar Torbo 

ƳŜ Řƛǎŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ƧŜ ƳŜǘǘŀƛǎ ŎŜ ǉǳΩƛƭ 

me disait, sans avoir le droit de regarder. 

 

WΩŀƛ Ǿǳ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ζ la piscine ». La première il a 

ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊ Ǉǳƛǎ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ƭΩŀ 

ŀǇŜǊœǳΦ [ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŧƻƛǎ ŎΩŞǘŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŞǾŀǎƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭŜ 

ŎƘŜŦ ŘŜ ǇƻǎǘŜΣ ǎƻƴ ŀŘƧƻƛƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǘƛƴŜƭƭŜ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ 

pitié. »      

 ¢ǊŀƴǎŎǊƛǇǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Řǳ мпκмлκнлмр 

Saria Asnègue Donoh 

[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŀ ŜƴǘŜƴŘǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŬǊƳƛŜǊǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ŎƘŀǊƎŞǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ǎƻƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎΦ 5Ŝǎ 

ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞtention.  
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Les répressions 

Djokota Prosper Kladoumngué, sur les crimes à Koumra 

 Les évènements dont il est témoin remontent à fin août, 

début septembre 1984, la période qui sera baptisée Septem-

ōǊŜ ƴƻƛǊΦ Lƭ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ CƻǊŎŜǎ 

armées nationales tchadiennes (FANT) à Koumra, où il réside. 

Une réunion est organisée sur une place publique, où toute la 

population est conviée. Le chef des opérations militaires, 

.ǊŀƘƛƳ LǘƴƻΣ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ 

du président Habré: « Toute la population de Koumra est Co-

dos ou complice. Les vieux sont les pères des Codos, les fem-

mes les épouses ou les mères des Codos. Nous allons partir à 

Mayinsorro et à notre retour, il ne restera plus de Codos ». Il 

évoque une situation de panique générale. De retour 

à YƻǳƳǊŀΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ǘǳŜƴǘ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ōŀǇπ

ǘƛǎǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞǇŀǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ōƻǳƛƭƭƛŜ ŘŜ Ƴƛƭ ǇƻǳǊ 

des enfants victimes de la sécheresse.  

 

 5Ŝǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ  ŜƴǎǳƛǘŜ ŎƘŜȊ ƭΩƻƴŎƭŜ Řǳ ǘŞƳƻƛƴΣ 

le médecin-ŎƘŜŦ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ YƻǳƳǊŀΦ ¦ƴ ŘŜǎ Ƴƛƭƛǘŀƛπ

res sollicite les services du médecin sous un faux prétexte et 

le conduit à la mairie de Koumra. Il sera exécuté à quelques 

kilomètres de là. « Nous avons retrouvé son corps dans un 

état de décomposition très avancée et nous avons procédé à 

ǎƻƴ ŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŜǳǊ ŀǳ ǾŜƴǘǊŜΦ Lƭǎ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

enterrements ». 

 

Moutede Djim Hyngar, sur la répression des Codos 

 Son père avait une ferme à Doba et régulièrement, il circu-

lait dans les environs. Le témoin dénombre six massacres, 

dont trois à Bengamian, un village situé à 47 kilomètres de 

Doba. Le premier a lieu le 18 février 1984. Ce jour-là les mili-

taires convient la population sur la place publique à écouter 

le message du président Habré. « /ΩŜǎǘ Ǿƻǳǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

soutient les Codos ou les nourrit », disait en substance le mes-

sage. Après la réunion, les soldats extraient 14 hommes vali-

des et les conduisent à 5 kilomètres de la localité avant de les 

abattre. Trois personnes en réchappent, grièvement blessées. 

Le témoin évoque aussi le massacre de Maïbo, perpétré le 7 

mars 1984 avec le même modus operandi. 17 personnes sont 

enlevées pour être exécutées, « quatre ont survécu ». Le len-

demain, un autre massacre est commis selon lui à Békoï. Le 

témoin a noté tout ce qui se passait dans son village. Il pré-

sente ses notes à la Cour, avec la liste des personnes exécu-

tées dans les massacres et la liste de celles tuées isolément.  

 

Neldi Wa Moramngar, instituteur 

 [ΩƛƴǎǘƛǘǳǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǊŞŎƛǘ ŘŜ о ǘǳŜǊƛŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ 

produites dans son village de Ngalo. La troisième étant la 

pire. Ce jour-là un groupe de militaires est entré à pied dans 

le village, a rassemblé la population, confisqué les effets per-

sonnels et procédé à des interrogatoires sur la présence de 

Codos.  

Dans le Sud 

Moutede Djim Hyngar, témoin 

[Ŝǎ ƧǳƎŜǎ ŘŜǎ /!9 ƻƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘŜ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩŜȄŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳŘ Řǳ 

ǇŀȅǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƛǘŜ ŘŜ {ŜǇǘŜƳōǊŜ bƻƛǊΣ Ŝƴ мфупΦ /Ŝǎ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǾƛǎŀƛŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 

ƭƛŜǳ Ł ŘŞƭƻƎŜǊ ƭŜǎ /ƻŘƻǎΣ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻŘŞŦŜƴǎŜ ŎǊŞŞǎ Řŝǎ мфунΦ [ΩŀŎǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ǊŜǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ƳŞƳƻƛǊŜǎ ζ ƭŜ ƳŀǎǎŀŎǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘŜ 5Şƭƛ η ƻǴ ŘŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ǊŜōŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜƴǎŀƛŜƴǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ 

ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘŜ ǊŞŎƻƴŎƛƭƛŀǝƻƴ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ŀǳ ǇƛŝƎŜ Ŝǘ ƳŀǎǎŀŎǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊƳŞŜΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 

мфурΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ǊŞpression ciblent en particulier les cadres, les enseignants et les intellectuels 

dans plusieurs villes du Sud.  
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[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭŜǳǊ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ /ƻŘƻǎ ǇŀǊƳƛ ŜǳȄΦ 

Les femmes et les enfants sont alors écartés, les hommes 

ligotés. Ils étaient 70. Les militaires les font alors asseoir par 5 

et les exécutent par vague en commençant par les notables. 

Au tour du troisième groupe un homme se révolte. Les mili-

ǘŀƛǊŜǎ ŀǊǊƻǎŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ƭƛƎƻǘŞǎ ŘΩ¦[±Σ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ 

inflammable, avant de bouter le feu et de tirer dans le tas. Le 

ǘŞƳƻƛƴ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎŀƴƎ ŘŜ ǎƻƴ ŦǊŝǊŜ ǘǳŞ ǇŀǊ ōŀƭƭŜ Ł 

ǎŜǎ ŎƾǘŞǎ ǉǳƛ ŀ ŜƳǇşŎƘŞ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ōǊǶπ

ler. 7 personnes ont réchappé de ce massacre, les autres ont 

été enterrées par les femmes et les enfants. Ngalo a eu du 

Ƴŀƭ Ł ǎŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƳƛƴŜ ς les mai-

sons et greniers ont été incendiés par les militaires ς et ensui-

ǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ǘŀƴǘ ŘΩƻǊǇƘŜƭƛƴǎΦ 5ŜǳȄ 

personnes ont été condamnées et exécutées pour ce massa-

cre, le témoin doute de la sincérité de cette démarche, selon 

ƭǳƛ ǊƛŜƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ƎŜƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻǳǇŀōƭŜǎΣ 

de plus il considère que deux personnes condamnées ne suf-

fisent pas, tous les militaires ayant tiré. 

 

LA FERME DE 5;[L 

 La ferme de Déli était une institution botanique étatique. 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфуп ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ /ƻŘƻǎ ȅ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǳŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƎǳŜǘ-apens. 

 

Mbainadjibé Laoukoura, travailleur agricole 

 Le déposant était un travailleur de la ferme, il a observé 

ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜ т Ŝǘ ƭŜ ф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфуп ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ƻƴǘ 

amené à peu près 800 Codos à la ferme. Les Codos sem-

blaient détendus, très peu étaient armés. Ils affirmaient avoir 

passé un accord avec les militaires; ils seraient réintégrés à 

ƭΩŀǊƳŞŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ сл ллл ŦǊŀƴŎǎ ŎƘŀŎǳƴΦ [Ŝ 

témoin affirme que certaines personnes ont rejoint le groupe 

juste pour avoir accès à cette somme. Le 17 septembre des 

dizaines de militaires ont débarqué et tiré à la mitraillette à la 

Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ /ƻŘƻǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎΦ [Ŝ ǘŞƳƻƛƴ ŀ ǊŞǳǎǎƛ Ł ǎΩŜƴπ

ŦǳƛǊ Ŝǘ Ł ǎŜ ŎŀŎƘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƻƛǊΦ 

 

Ngarhamnodji Doummande, ingénieur agronome 

 [ΩƘƻƳƳŜ Şǘŀƛǘ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŀƎǊƻƴƻƳŜ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘŜ 5ŞƭƛΣ ƛƭ ŀ 

Ǿǳ ƭŜǎ ŎƻƴǾƻƛǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ /ƻŘƻǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŜǊƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘƛπ

ƳŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ζ pouvaient pas être moins de 1000 ». Il affirme 

que plusieurs jeunes des environs étaient là pour recevoir la 

ǎƻƳƳŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǇǊƻƳƛǎŜΦ hƴ ƭŜǳǊ ŀǾŀƛǘ Řƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ 

pour la cérémonie qui devait avoir lieu le 17 septembre. Les 

Codos avaient pris soin de nettoyer les alentours de la ferme. 

Le jour dit, un premier véhicule avec à son bord des gens ar-

més et enturbannés est arrivé, les militaires à bord se sont 

ŜƳǇŀǊŞǎ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ŘŜǎ /ƻŘƻǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŜǎ ƻƴǘ 

rejoints et un militaire à demandé au groupe des employés 

de rejoindre les Codos. Le chef des employés a rétorqué 

ǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǎƻƭŘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ƭŜǳǊ 

a répondu « ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ł 5Şƭƛ ». Une alter-

cation eut lieu entre un militaire et un Codos qui refusait de 

ǊŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ŀǊƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀǎǎŀŎǊŜ ŀ ŎƻƳπ

ƳŜƴŎŞΦ [Ŝ ǘŞƳƻƛƴ ǎΩŜǎǘ ŜƴŦǳƛǘΦ Lƭ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝπ

re vague de tirs les militaires ont fouillé toute la ferme dont 

ƭŜǎ ƳŀƛǎƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƻƴ Ŧƛƭǎ ŘŜ ф ŀƴǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŜǎǎŀȅŞ 

de fuir sa maison a été abattu ainsi que son domestique et 

son secrétaire. Il estime que le massacre était prémédité. Ses 

arguments Υ ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ǇǊŞǾǳǎ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŘǳ ǎǳǊ Ǉƭŀπ

ŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊƳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇǳƛǎǎŀƴǘŜǎΦ 

 

Les répressions 

{ǉǳŜƭŜǘǘŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ǘǊƻǳǾŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘŜ 5Şƭƛ 
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Ahmat Maki Outman, sur la répression 

 [Ŝ ǘŞƳƻƛƴ Ŝǎǘ IŀŘƧŀǊŀƠ ƛƭ ǎŜ ǎƻǳǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜ 

sont produits en 1986 pour mater la rébellion. Ce jour-là, la 

sécurité présidentielle, sous la conduite de Mahamat Saker, 

dit Bidon, entre à Bitkine et assiège la région, un territoire 

ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǴ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ƭŜǎ IŀŘƧŀǊŀƠΦ [Ŝǎ Ƴƛƭƛπ

taires appréhendent les « frères η Ŝǘ ƭŜǎ ζ proches » des re-

belles. Le journaliste Saleh Ngaba a été le premier arrêté,  

« /ΩŜǎǘ Iŀǎǎŀƴ 5ƧŀƳƻǳǎΣ ŎƻƳƳŀƴŘŀƴǘ Ŝƴ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŞŜ 

ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜΣ ǉǳƛ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǎƻƴ ǘǊŀƴǎŦŝǊŜƳŜƴǘ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀ 

par avionΦ η [ŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŀƛŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƛƭƛŎŜ 

ǇƻǇǳƭŀƛǊŜΣ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΦ ζ 12 personnes 

Řƻƴǘ ǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊΣ ǳƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜΣ ǳƴ ŞƭŝǾŜΣ ǳƴ ŎƘŜŦ ŘΩƛƴπ

ternat et un surveillant de lycée ont été arrêtées et torturées. 

Deux jours après, ils étaient conduits en brousse et exécutés 

ŀǳ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ DǳŞǊŀ ». 

 

Fatimé Toumlé, veuve d’un ancien secrétaire d’Etat  

 {ƻƴ ƳŀǊƛΣ IŀǊƻǳƴ DƻŘȅΣ Şǘŀƛǘ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ Ł ƭŀ {ŀƴǘŞΦ 

Avant de le limoger, le président lui a confié une mission : 

ramener Maldoum Bada Abbas, entré en rébellion contre le 

ǊŞƎƛƳŜΦ IŀōǊŞ ǎΩŜǎǘ ƳƻƴǘǊŞ ōƛŜƴ ǇŜǳ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ŜƴǾŜǊǎ 

Haroun Gody car, après la médiation, « il a fait venir Mal-

doum seul à la présidence ». Haroun Gody se confie alors à sa 

femme : « Habré est en train de préparer mon arrestation. Je 

vais quitter la maison. Occupe-toi bien des enfants et de ma 

ƳŝǊŜ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ {ƛ ǘǳ ŀǎ ŘŜǎ ǎƻǳŎƛǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘΣ ǘǳ ǾŜƴŘǎ ƭŜ ǘŜǊπ

rain ». Depuis son départ de la maison, en avril 1987, son 

ƳŀǊƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞŀǇǇŀǊǳΦ 5ƛȄ ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎΣ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 55{ 

sont venus saisir tous les biens de la famille Gody et  

ƭΩŜȄǇǳƭǎŜǊ ŘŜ ǎŀ ƳŀƛǎƻƴΦ « Quinze années de vie commune 

étaient emportées ». Le 13 décembre 1988, un communiqué  

ƭǳ Ł ƭŀ ǊŀŘƛƻ ŀƴƴƻƴŎŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ζ traître » Haroun Gody. 

« WŜ ƴŜ ǎŀƛǎ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƳƻǊǘΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ 

Hissein Habré de nous dire de quoi est mort mon mari ». 

 

Doungous Batil, sur les tortures 

 Doungous Batil est cultivateur. À ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ 

ǾŜƴǳ ǊŜƴŘǊŜ ǾƛǎƛǘŜ Ł ǎŀ ǘŀƴǘŜ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀΦ LƴǘŜǊǇŜƭƭŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ .ǊƛƎŀŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ό.{LwύΣ 

accusé de recruter des gens pour les convoyer dans le ma-

ǉǳƛǎΦ " ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ōǊŜŦ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƻƛǊŜΣ 9ƭ 5Ƨƻƴǘƻ ŘŜ ƭŀ 55{ 

ƭΩŀƳŝƴŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ ζ Ici, tu vas parler ˟  le président est 

là. Si tu ne dis pas la vérité, tu vas mourir ηΦ Lƭ ǎǳōƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǳƴ 

interrogatoire musclé; « ƛƭǎ ƳΩƻƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƘŀƛǎŜΣ ƛƭǎ 

ƳΩƻƴǘ ǘŀǇŞ Ŝǘ ƻƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ŎŃōƭŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ Ƴƻƴ Řƻǎ », il 

reste trois jours dans cet état. Un militaire nommé David lui 

donne alors de la bouillie. Il est tué devant lui pour ce geste. 

5Ŝ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭŀ .{LwΣ ƛƭ ȅ ǊŜǎǘŜǊŀ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇŀǊ 

le Mouvement patriotique pour le salut (MPS). 

 

Les répressions  

Contre les Hadjaraï 

Fatimé Toumlé, témoin 

[Ŝǎ IŀŘƧŀǊŀƠ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀƭƭƛŞǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ¢ŎƘŀŘƛŜƴΦ [Ŝǎ ǊŜƭŀǝƻƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ōƻƴƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ŎŜ ǉǳΩLŘǊƛǎǎ aƛǎƪƛƴŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ !ũŀƛǊŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎΣ ƴŜ ŘŞŎŝŘŜ Ŝƴ мфупΦ [ŀ ƳŞŬŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳπ

ǘŞ IŀŘƧŀǊŀƠ Ŝǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ IŀōǊŞ ŎǊƻƞǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ƳŝƴŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǝƻƴ Ŝƴ мфус ŘΩǳƴ 

ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǝƻƴ ŎƭŀƴŘŜǎǝƴΣ ƭŜ aƻǎŀƴŀǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ DǳŞǊŀ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ Řǳ ¢ŎƘŀŘΦ 9ƴ мфутΣ 

IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ŞŎƘƻǳŜ Ł Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ŀǊǊşǘŜǊ ƭŜ ŎƘŜŦΣ aŀƭŘƻǳƳ .ŀŘŀ !ōōŀǎΦ /Ŝǘ ŞŎƘŜŎ ŀ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ 

ŘŞŎƭŜƴŎƘŞ ǳƴŜ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŜǘƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŀ ŞƴƻǊƳŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƛǾƛƭǎΦ 9ƭƭŜ Ŧǳǘ 

ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄŞcutions sommaires collectives ou individuelles, des emprisonnements et des actes de 

torture.  
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Les répressions  

Zenaba Bassou Ngolo, veuve d’un journaliste 

 CŜǳ ǎƻƴ ƳŀǊƛ {ŀƭŜƘ bƎŀōŀΣ Şǘŀƛǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 

presse tchadienne et correspondait pour plusieurs organes 

internationaux. Son arrestation a soulevé un tollé de critiques 

ƘƻǊǎ Řǳ ¢ŎƘŀŘΣ !ƳƴŜǎǘȅ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƭΩŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞŎƭŀǊŞ 

ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴΦ ζ Victime phare de la répression des 

IŀŘƧŀǊŀƠ ƛƭ Şǘŀƛǘ Ŏƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ 

régime Habré. Il dénonçait les arrestations massives, les exé-

cutions sommaires. Cela énervait le président. » Le témoin a 

ŀǇǇǊƛǎ ƭΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀǊƛ Ł ƭŀ ǊŀŘƛƻ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻŎǳπ

reur lui précise que le nom de son mari a été retrouvé dans 

ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǳǎ ŘŞŎŞŘŞǎ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƳƻǊǘ ŘŜ 

dysenterie chronique. Le témoin affirme apprendre ces dé-

tails, mais elle savait pourtant que son mari était mort. En 

ŜŦŦŜǘ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ /ƘǊƛǎǘƛŀƴ wƛōŞ ŀǾŀƛǘ ǘŜƴǘŞ ŘΩƛƴπ

tercéder auprès du président en faveur de Saleh Ngaba. Mais 

Habré lui aurait répondu que « ŎΩŞǘŀƛǘ ǘǊƻǇ ǘŀǊŘ ». À la ques-

tion « De quoi est-il mort ? », Hissein Habré aurait répondu « 

De quoi voulez-Ǿƻǳǎ ǉǳΩƛƭ ƳŜǳǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƛǎƻƴ ŀǳ ¢ŎƘŀŘ Κ ». 

Mariam Hassan Bagueri, veuve d’un riche commerçant 

 5Ŝ ƭΩŜǘƘƴƛŜ IŀŘƧŀǊŀƠΣ ŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ƭΩŞǇƻǳǎŜ ŘŜ IƛǎǎŜƛƴ {ŀƠŘ 

bŀƴƎŀ Řƛǘ aƛŎƘŜƭƛƴΣ ŜƴƭŜǾŞ Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ƭŜ нф Ƴŀƛ мфут Ł bΩ5Ƨŀπ

mena. Ce riche commerçant vendait des véhicules. Sa fem-

ƳŜΣ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ Ǿƻƛǘ ǎŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŀǎǎƛŞƎŞŜ 

ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀǊƛΦ ζ 12 jours 

ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ 

de leur chef. Ils ont pillé la maison, emporté les meubles, et 

nous ont expulsés. /ΩŜǎǘ Ƴƻƴ ǇŝǊŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀ ƘŞōŜǊƎŞǎ Ƨǳǎπ

ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƘǳǘŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ». Son mari ? « WΩŀƛ ŜƴǘŜƴŘǳ ŘƛǊŜ ǉǳŜ 

ŎΩŜǎǘ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ǉǳƛ ƭΩŀ ŞƎƻǊƎŞ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ƴŀƛƴǎ ». Il 

Şǘŀƛǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ ǳƴ ŀƳƛ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ζ Un jour, 

Ƴƻƴ ƳŀǊƛ ƳΩŀ Řƛǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ƭƛǾǊŞ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ IŀōǊŞ млл ǾƻƛǘǳǊŜǎ 

de marque Toyota avec du carburant. » Mariam Hassan Ba-

gueri exhibe des documents, qui décrivent des « livraisons de 

plusieurs dizaines de Land Rover destinées à la présidence » 

et une facture de 2 milliards de francs CFA, que M. Habré 

devait à Hissein Saïd Nanga. Le témoin dit ignorer les motifs 

ŘŜ ƭΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀǊƛΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ Ŝƴ 

était la principale cause. 

Mahamat Nour Dadji, fils d’un opposant politique 

 {ƻƴ ǇŝǊŜ Şǘŀƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 

chef de file politique des Hadjaraï. La nuit du 28 mai 1987, à 

но ƘŜǳǊŜǎΣ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ 5ŀŘƧƛ ǊŜœƻƛǘ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƙŀǳǘǎ ǊŜǎπ

ponsables de la DDS, qui invitent le père de Mahamat, à se 

rendre à la présidence. Il est en réalité conduit à la BSIR. À 

minuit, ses deux fils et leur cousin y sont aussi amenés. Le 

ǘŞƳƻƛƴ ƴΩŀ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ мт ŀƴǎΦ Lƭ ǎŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ avoir assisté à des 

scènes de torture. « Il y avait un homme. On lui a enlevé tous 

ƭŜǎ ƻƴƎƭŜǎ Ŝǘ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōǊƻƴŎƘŞΦ !ōŀƪŀǊ ¢ƻǊōƻΣ ǉǳƛ ǎǳƛǾŀƛǘ ƭŀ 

scène, a dit à ses hommes Υ Ψ/Ŝƭǳƛ-ƭŁ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǳƴ ƘƻƳƳŜΦ 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŀƴƛƳŀƭΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŦŀƛǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭǳƛΦΩ » Après deux 

semaines, les fils Dadji et leur cousin sont relâchés. Mais la 

ŦŀƳƛƭƭŜ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǾǳ ƭŜ ǇŝǊŜΦ ¢ŜǊƳƛƴŀƴǘ ǎƻƴ ŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŞπ

Ƴƻƛƴ ǎŜ ǘƻǳǊƴŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ŝǘ ƭΩŀǇƻǎǘǊƻǇƘŜ : « Pourquoi tu 

as tué mon père ? De quoi il est mort mon père ? » Les pieds 

ŘΩIƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ōŀƭŀƴŎƛŜǊΦ 

Zenaba Bassou Ngolo 

Mariam Hassan Bagueri 

Mahamat Nour Dadji 



22 

 

Madina Fadoul Kitir, prisonnière aux Locaux 

 Quand le régime commence à traquer les Zaghawa, elle 

ǇǊŜƴŘ ǇŜǳǊ Ŝǘ ǉǳƛǘǘŜ ǎƻƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŎƘŜȊ ǎŀ Ƴŝπ

re. Quelques temps après, son mari est arrêté dans sa maison 

Ł CŀǊŎƘŀΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŀǇǇŀǊǳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞŜ ƭŜ мл 

juillet 1989, trois mois plus tard, et amenée à la Brigade spé-

ŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ό.{LwύΦ wŜƭŃŎƘŞŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞŜ 

une deuxième fois et séparée de force de son bébé de deux 

mois. « ±ƻǘǊŜ ƳŀǊƛ ǎΩŜǎǘ ŞǾŀŘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ƭǳƛ ŀǾŜȊ 

donné des habits », « Je ne suis pas au courant », répond-t-

elle. Torturée, elle est transférée le lendemain au sous-sol, à 

La PiscineΦ ζ aƻǳǊŀƴǘŜ ηΣ aŀŘƛƴŀ CŀŘƻǳƭ YƛǘƛǊ Ŝǎǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ 

transférée à la prison dite des Locaux ƻǴ ŜƭƭŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ CŀǘƛƳŞ 

Hachim Saléh et Anda Ali Bouye, une des épouses du futur 

président Idriss Déby.  

  

 Le 22 novembre 1989, un responsable de la DDS, Abakar 

Torbo, procède à leur libération sauf pour Fatimé Hachim 

Saleh. « ¢ƻǊōƻ ƴƻǳǎ ŀ Řƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Şǘŀƛǘ ƭƛōŞǊŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

du Nouvel an ηΦ [Ŝǎ ƎŀǊŘŜǎ ƭŜǳǊ ŘƻƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǎŀǾƻƴΦ 

Elles sont lavées puis filmées par la télévision nationale tcha-

ŘƛŜƴƴŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƭƛōŞǊŞŜǎΦ 

 

Fatimé Hachim Saleh, veuve d’un commerçant 

 Le 1er ŀǾǊƛƭ мфуфΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ LŘǊƛǎǎ 5Şōȅ Ŝǘ ŘŜ Iŀǎπ

ǎŀƴ 5ƧŀƳƻǳǎΣ ŜƭƭŜ ŀǇǇǊŜƴŘ ǇŀǊ ǳƴ ŀƳƛ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ 

où seraient inscrits son nom et celui de son mari riche com-

merçant. Quelques jours après, des militaires se rendent dans 

ƭŜǳǊ ōǳǊŜŀǳ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀΦ aƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘΣ CŀǘƛƳŞ IŀŎƘƛƳ Ŝǘ 

son mari quittent précipitamment leur maison avec leur ché-

quier et emménagent chez un ami. Ils seront arrêtés  

trente-sept jours après Elle est séparée de son mari et depuis 

ce jour, « ƧŜ ƴŜ ƭΩŀƛ Ǉƭǳǎ ǊŜǾǳ », déclare-t-elle la voix étreinte 

ǇŀǊ ƭΩŞƳƻǘƛƻƴΦ  

  

 9ƭƭŜ ŎƻƴŦƛŜ Ł ƭŀ /ƻǳǊ ǉǳΩŁ ŎŜ ƳƻƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ Ŝƴ Şǘŀƛǘ Ł ǎŜǇǘ 

mois de grossesse. Enfermée après avoir subi des tortures 

ŜƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ǳƴ ōŞōŞΦ {ŀƴǎ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŞπ

cède aussitôt. Elle est transférée à la gendarmerie. Une nuit 

elle doit assurer la traduction en arabe littéraire entre Hissein 

Habré un prisonnier soudanais. Elle profite de cette opportu-

nité et demande au président sa libération. « Je préfère libé-

rer 100 hommes plutôt que de vous faire libérer », aurait ré-

pondu le président. Elle reste aux Locaux pendant 18 mois et 

нн ƧƻǳǊǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ bΩ5ƧŀƳŜƴŀ ǇŀǊ ƭŜ at{Φ 

 

Oumar Déby Itno, frère d’Idriss Déby 

 [Ŝ ŦǊŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ¢ŎƘŀŘΣ ǎΩŜǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ŘŜ 

faits remontant au 1er ŀǾǊƛƭ мфуфΣ ŘŀǘŜ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

ǊŞōŜƭƭƛƻƴ ŘΩLŘǊƛǎǎ 5Şōȅ Ŝǘ ŘŜ Iŀǎǎŀƴ 5ƧŀƳƻǳǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǘƘƴƛŜ ½ŀƎŀǿŀΦ [Ŝ ǘŞƳƻƛƴ ǊŀŎƻƴǘŜ ǉǳΩŁ п 

heures du matin leur maison reçoit la visite de « плл Ł рлл 

Les répressions 

Contre les Zaghawa 

Fatimé Hachim Saleh, témoin avec son traducteur 

[Ŝǎ ½ŀƎƘŀǿŀ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŬŘŝƭŜǎ ŎƻƳǇŀƎƴƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŀǾǊƛƭ мфуфΣ ƻǴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀŘǊŜǎ ŀŎπ

ŎǳǎŞǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭƻǘǎ Ŝǘ ŎǊŀƛƎƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǾƛŜǎ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ ŘŞŦŜŎǝƻƴΦ tŀǊƳƛ ŜǳȄΣ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀǘ-ƳŀƧƻǊ ŘŜ ƭΩŀǊπ

ƳŞŜ Iŀǎǎŀƴ 5ƧŀƳƻǳǎΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ LōǊŀƘƛƳ aŀƘŀƳŀǘ Lǘƴƻ Ŝǘ LŘǊƛǎǎ 5Şōȅ LǘƴƻΣ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ƴƛƭƛπ

ǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀŎǘǳŜƭ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ¢ŎƘŀŘΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŦǳǊŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǊǊşǘŞǎ Ŝǘ ǘǳŞǎΦ [Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎΩŜƴπ

Ŧǳƛǘ ŀǳ {ƻǳŘŀƴ ƻǴ ƛƭ Ƴƛǘ ǎǳǊ ǇƛŜŘΣ ƭŜ aƻǳǾŜƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƻǝǉǳŜ Řǳ {ŀƭǳǘ ǳƴŜ ŦŀŎǝƻƴ ŀǊƳŞŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

½ŀƎƘŀǿŀ ǎƻǳŘŀƴŀƛǎΣ ǇŀǊ ƭŀ [ƛōȅŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ½ŀƎƘŀǿŀ ŀǳǊŀƛǘ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ ŞǘŞ 

ǾƛǎŞ ǎŀƴǎ ŘƛǎǝƴŎǝƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ collective.  
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militaires ». Oumar Déby et trois de ses frères prennent peur, 

ƛƭǎ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜΣ ŜǎŎŀƭŀŘŜƴǘ ƭŜ ƳǳǊ ƳƛǘƻȅŜƴ ŘΩǳπ

ƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƘŀōƛǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ !ƳŞǊƛŎŀƛƴǎΦ Lƭǎ ǎΩȅ ŎŀŎƘŜƴǘ ǇŜƴπ

dant deux jours, aidés par le vigile avant de se retrouver dans 

les rues à errer. Les frères, sensiblement du même âge, lais-

ǎŜƴǘ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŜǳȄ ƭŀ ŦŜƳƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ¢ŎƘŀŘΣ 

Anda Ali Bouye et sa mère. Ils décident de regagner leur 

ŎƻƴǘǊŞŜΣ .ŀƘŀƛΣ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ǎƛǘǳŞŜ ǇǊŝǎ ŘŜ LǊƛōŀΣ Ł ƭΩ9ǎǘΦ {Ŝǎ 

ŦǊŝǊŜǎΣ .ǊŀƘƛƳΣ ŀƴŎƛŜƴ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ IƛǎǎŜƛƴ Ŝǘ !ōπ

dourahmane, seront exécutés et cinq de ses cousins alors en 

classe de CM2 arrêtés. 

 

Mariam Ahmed Djamil, veuve d’Hassan Djamouss  

 La veuve de Hassan Djamouss, compagnon de lutte du 

président Habré et commandant en chef des forces armées 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜǎΣ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞπ

Ŏǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀǊƛΦ 9ƴ ƳŀǊǎ мфуфΣ ƭΩŜǘƘƴƛŜ ½ŀƎƘŀǿŀ Řƻƴǘ ƛƭǎ 

ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 

ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳŜ aŀǊƛŀƳ 5ƧŀƳƛƭ ǎΩŞǘŀƛǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ 

ǎƻƴ ŦƛƭǎΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǇǇǊŜƴŘǊŀ ǉǳΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŀǊπ

Ǌşǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀǊƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩLŘǊƛǎǎ 

5ŞōȅΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǇƻǳǎǎŞ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ǉǳŜƭπ

ǉǳŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ł ŦǳƛǊ bΩŘƧŀƳŜƴŀΦ [ŀ ŎŀǾŀƭŜ Ŧǳǘ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜ 

pour Hassan Djamouss arrêté le 12 avril. Le témoin affirme 

que son mari, figure de la lutte contre la Libye, ne prévoyait 

Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇ ŘΩ9ǘŀǘ Ƴŀƛǎ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǇƻǳǎǎŞ Ł ƭŀ ǊŞǾƻƭǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

répressions gouvernementales.  

 

 /ΩŜǎǘ Ǿƛŀ ƭŀ ǊŀŘƛƻ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǇǇǊŜƴŘǊŀ Ŧƛƴ ŀǾǊƛƭ ƭŀ ƳƻǊǘ ŘŜ ǎƻƴ 

mari. Par la suite, des membres de sa famille ont essayé de le 

ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎǳŎŎŝǎΦ /Ŝ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǘǘŜƴŘ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ Κ 

Que le prévenu lui dise où se trouve le corps de son mari.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mariam Ahmed Djamil 
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Bechir Bichara Dagachène, combattant du CDR 

 Le témoin était combattant du CDR. A la bataille de Faya-

[ŀǊƎŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊΦ 

Emmenés à Ndjamena ils sont filmés et incarcérés. Au bout 

de quelques jours, ils sont rassemblés et 150 prisonniers ς 

ŘΩŜǘƘƴƛŜ DƻǊŀƴŜǎ ς sont séparés du groupe, le bruit court 

ǉǳΩƛƭǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŜƳƳŜƴŞǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŜȄŞŎǳǘŞǎΦ [ŀ ǎŜƳŀƛƴŜ 

suivante même scène avec un groupe de 19 arabes et Gora-

nes. Souvent, la nuit, des gens sont extraits et ne reviennent 

plus. Les prisonniers dorment sur le sol, marchent pieds nus, 

mangent rarement, peu et mal. Les sorties vers les toilettes le 

Ƴŀǘƛƴ ǎƻƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƘǳƳƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƎŀǊŘƛŜƴǎ 

qui « leur donnent leurs petits déjeuners » à savoir deux 

ŎƻǳǇǎ ŘŜ ŎƘƛŎƻǘǘŜΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ζ petit », le se-

cond « déjeuner ηΧ т Ƴƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ 

de la Croix-Rouge (CICR) le témoin eut droit à sa première 

douche. Les gardiens ont fait asseoir les prisonniers dans la 

cour en cachant les plus mal en point et ils reçurent des bis-

cuits vitaminés. Lui était à bout de force à cette époque, mais 

ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ /L/w ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ 

même si les extractions nocturnes, elles, ont perduré. Le té-

moin est libéré en 1988 suite aux accords de Bagdad, après 5 

ŀƴǎ Ŝǘ р Ƴƻƛǎ ŘΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Bichara Djibrine Ahmat, Combattant des FAP 

 Combattant des FAP, il est arrêté à Faya-Largeau, par les 

ŦƻǊŎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ !ǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ƻƴ ƭŜǎ Ŧŀƛǘ Ƴƻƴπ

ǘŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ bΩ5ƧŀƳŜƴŀΦ ! ƭŀ Ƴŀƛπ

ǎƻƴ ŘΩŀǊǊşǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄǘǊŀƛǘ ŀǾŜŎ мрл ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ζ ƛƭǎ ƴŜ ǎΩŀǇπ

prochaient même pas de nous ; ils nous indexaient seulement 

Řƛǎŀƴǘ ƘŞ ǘƻƛΧƘŞ ǘƻƛΧΣ ŎŀǊ ƴƻǳǎ ƴΩŞǘƛƻƴǎ ǊƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

matière fécale à leurs yeux ». Ils sont conduits près du village 

ŘΩ!ƳōƛƴƎΦ {ǳǊ ǇƭŀŎŜ ζ les militaires nous encerclent et  

ouvrent le feuΦ η [ΩƘƻƳƳŜ ǊŞŎƘŀǇǇŜ ƳƛǊŀŎǳƭŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

tuerie. « aŜǎ ŎƻŘŞǘŜƴǳǎ ƳΩƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ǇŀǊŀŘŜ ŀǳȄ ōŀƭƭŜǎΦ 5ǳ 

ŎƻǳǇΣ ƧŜ ƳΩŜƴ ǎǳƛǎ ǎƻǊǘƛ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōƭŜǎǎǳǊŜǎ ƭŞƎŝǊŜǎΦ η !ǇǊŝǎ ƭŜ 

massacre, les militaires restent sur place, boivent et fument. 

Tout ce temps le témoin est allongé, il fait le mort et attend 

ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴ ŀƛƭƭŜƴǘΦ [Ŝ ŎƘŜŦ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ 

ƭƛŜǳ Řǳ ƳŀǎǎŀŎǊŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜΦ  

 

Ousmane Abakar, ancien membre du GUNT 

 Le témoin combat pour les FAP quand il est arrêté à Faya-

Largeau avec près de 1150 autres hommes. Un après-midi, 

quelques jours après leur arrivée à la prison, 150 prisonniers 

sont extraits de leur cellule. « Tous ont été exécutés. Un res-

capé nommé Bichara Djibrine Ahmat a témoigné de ce mas-

ǎŀŎǊŜ ǇŜǊǇŞǘǊŞ ƴƻƴ ƭƻƛƴ ŘŜ bΩ5ƧŀƳŜƴŀΣ Ł !ƳōƛƴƎ » Φ /Ŝ ƴΩŜǎǘ 

pas la seule exécution, « мф ŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƭŜǾŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛπ

son. Puis deux autres. On ne les a plus revusΦ η [Ŝ ǘŞƳƻƛƴ ǊŜƭŀπ

te un autre massacre, de 150 cadres du GUNT, sur les ordres, 

dit-il, de Hissein Habré. Me Jacqueline Moudeïna, avocate 

des parties civiles, verse au dossier des extraits du journal de 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ƭƛǊŜ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ 

cadres du GUNT tués à Faya-Largeau.  

 

 

 

 

Les prisonniers de guerre 

9ƴ Ƨǳƛƴ мфуоΣ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘΩƻǇǇƻǎƛǝƻƴ Řǳ D¦b¢ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ όC!t ς CƻǊŎŜǎ ŀǊƳŞŜǎ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜǎΣ /5w 

ς /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞƳƻŎǊŀǝǉǳŜ ǊŞǾƻƭǳǝƻƴƴŀƛǊŜΣ !b[ ς !ǊƳŞŜ ƴŀǝƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭƛōŞration) prennent la ville de Faya-

[ŀǊƎŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ bƻǊŘ Řǳ ¢ŎƘŀŘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜǎ ƭƛōȅŜƴƴŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ aƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜǳȄ 

Ƴƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ƭŜǎ CƻǊŎŜǎ ŀǊƳŞŜǎ ƴŀǝƻƴŀƭŜǎ Řǳ ¢ŎƘŀŘ όC!b¢ύ ŘŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ǎŀ ǾƛƭƭŜ ƴŀǘŀƭŜΦ 

5Ŝǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳōŀǧŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǇǘǳǊŞǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ǎƻƳƳŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳπ

ǘǊŜǎ ŜƳǇǊƛǎƻƴƴŞǎ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀΦ /Ŝǎ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛōƭŜǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭŜ 

ǊŞŎƛǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŀŎǊŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩ!ƳōƛƴƎΣ ƻǴ мрл ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǘǳŞs. 

Bichara Djibrine Ahmat, témoin 
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Conditions de détention 

Mallah Ngaboli, de la DDS à la présidence 

 Ex-directeur de service à la Société nationale sucrière du 

Tchad (Sonasut), Mallah Ngaboli raconte son calvaire. Celui-ci 

commence le 21 octobre 1984, vers 4 h 30 du matin, quand 

Kalil Djibrine, commandant de la brigade de Sarh, fait irrup-

tion dans sa concession. Accusé de financer les rebelles Co-

ŘƻǎΣ aŀƭƭŀƘ bƎŀōƻƭƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Řǳ 

président Tombalbaye, transformée en lieu de détention. 

Avec plusieurs autres détenus, il est conduit en brousse à 5 

kilomètres de Sarh. La plupart sont abattus. Le témoin échap-

pe au « carnage », mais subit des tortures. Ligoté « comme 

un fagot de bois », les mains et les pieds derrière, le cou atta-

ché derrière un véhicule, il est traîné sur plusieurs mètres. Il 

en sort avec la mâchoire droite brisée, des dents cassées et 

une épaule déboîtée. Les quatorze autres détenus ont été 

ŜȄŞŎǳǘŞǎΦ 5Ŝ ǊŜǘƻǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀΣ ŀǳ Camp 

des MartyrsΣ Ł ƭŀ .ǊƛƎŀŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ό.{LwύΣ Ł ƭŀ 

DDS et enfin à la présidence, où il est enfermé dans une pièce 

« avec trente-deux personnes et un cadavre pendant deux 

semaines ».  

 

 aŀƭƭŀƘ bƎŀōƻƭƛ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мт ƧŀƴǾƛŜǊ мфутΦ ! 

sa sortie, on le présente à Hissein Habré. « Lƭ ƳΩŀ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ 

ŘΩŀƭƭŜǊ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ƴƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƎŀǊŘŜǊ ǊŀƴŎǳƴŜ ŀǳȄ 

ƎŜƴǎ ǉǳƛ ƳΩƻƴǘ ŀǊǊşǘŞ ηΦ ¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴπ

dance et la révolution (Unir, le parti présidentiel) portant la 

mention laissez-passer lui est alors remise, attestant de sa 

mise en liberté. « Pourquoi vous a-t-on épargné et tué les 

quatorze autres détenus ? », interroge le parquet général.  

« Seuls mes bourreaux peuvent répondre à cette question. η 

 

Jean Nayoma Kouvounsona, sur les tortures 

 Cet agent des services de santé vient du sud du pays, il 

déclare avoir été arrêté en 1989 et enfermé à la DDS, accusé 

ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ƭƛōȅŜƴΦ [ƛƎƻǘŞΣ ƻƴ ƭŜ ŦƻǊŎŜ Ł ƛƴƎǳǊƎƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞǾŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞǾŀŎǳŞ Ł ƭŀ 

.ǊƛƎŀŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ό.{LwύΦ tǳƛǎ ƛƭ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŜ 

Camp des MartyrsΣ Řƻƴǘ ƛƭ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŜȄŞŎǊŀπ

bles. « hƴ ŘŞŦŞǉǳŀƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ηΦ [ΩŀǇǊŝǎ-midi, 

vers 16 heures, « on nous amenait une petite boulette de riz 

noircie par la rouille comme repas ». Il évoque Saleh Ngaba, 

un journaliste arrêté à Moundou. Son nom était inscrit sur un 

mur dans une cellule avec du sang. Jean Nayoma Kouvounso-

ƴŀ Ŝǎǘ ƭƛōŞǊŞ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘŜ ƎǊŃŎŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ {ŀ 

fiancée, qui attendait un bébé, a avorté sous la pression des 

ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 55{Σ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀǳǊŀƛŜƴǘ Řƛǘ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƳƻǊǘ Ŝƴ  

cellule. 

 

Hissein Robert Gambier, le survivant 

 Devenu malentendant à cause de la torture dite des ba-

ƎǳŜǘǘŜǎΣ ƛƭ ǊŜǘǊŀŎŜ Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳŀƭƘŜǳǊΦ [ΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ ŀǊǊşπ

té un jour de décembre 1985, près du fleuve Chari, alors que 

IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ǾŜƴŀƛǘ ƧǳǎǘŜ ŘŜ ǎΩȅ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƳōŜ ŘŜ 

son parrain. Hissein Robert Gambier est conduit à la DDS. Il 

Ŝǎǘ ŀŎŎǳǎŞ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ [ƛōȅŜƴΣ ǎǳōƛǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǘƻǊǘǳπ

re et fréquente toutes les prisons. Il frôle la mort de peu, à 

plusieurs reprises. Hissein Robert Gambier surnommé par ses 

geôliers « Sabagalmoute », ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ ŎƻǳǊǘ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ǉǳŜ ƭŀ 

Mallah Ngaboli, témoin 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ŘŜǎ ǘǊƛǎǘŜƳŜƴǘ ŎŞƭŝbres prisons de la BSIR, de la DDS, du Camp des Martyrs, des 

Locaux ou de la Piscine, sont venus décrire à la barre des CAE les tortures subies dans ces lieux. Parmi elles 

ƭΩ ζ ŀǊōŀǘŀŎƘŀǊ ηΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀǧŀŎƘŜǊ ƭŜǎ ōǊŀǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǝƳŜ Ł ǎŜǎ ŎƘŜǾƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘƻǎΦ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

ŀƛƴǎƛ ǇƭŀŎŞǎ ǎƻƴǘ ǾƛǘŜ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǘ ǎŜ ǇŀǊŀƭȅǎŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŀǝǉǳŜǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ Υ ƭΩƛƴƎǳǊƎƛπ

ǘŀǝƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ōǊǶƭǳǊŜǎΣ ƭŜ ǎǳǇǇƭƛŎŜ Řƛǘ ŘŜǎ ōŀƎǳŜǧŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǘŀōŀǎǎŀƎŜΣ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ 

ŘΩƻƴƎƭŜǎΣ ŜǘŎΦ [Ŝǎ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊǾƛǾǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǝƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄŞcutions  

nocturnes. 
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Conditions de détention 

mort est témoin de plusieurs exécutions, il en décompte 101 

à la DDS, 80 au Camps des MartyrsΣ мут Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ Ł ƭŀ 

gendarmerie. Toujours à la gendarmerie, 160 prisonniers de 

guerre Codos pulvérisés de pesticide. Au total, affirme-t-il 

devant les juges, « ƧΩŀƛ ŎƻƳǇǘŞ нΦлро ƳƻǊǘǎ ŘǳǊŀƴǘ ƳŜǎ Ŏƛƴǉ 

ans de détention ». 

 

Abakar Adoum, sur les souffrances dans les prisons 

 5Ŝ ƭΩŜǘƘƴƛŜ ½ŀƎƘŀǿŀΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ мффл Řŀƴǎ ǎŀ ƳŀƛǎƻƴΣ 

devant ses enfants. Il est alors enchaîné aux pieds et aux 

mains et jeté dans une prison à Iriba, avec une dizaine de 

ƧŜǳƴŜǎ ƎŜƴǎΦ ¢ǊŀƴǎŦŞǊŞ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞΦ {ŀƴǎ 

connaître le motif de son arrestation, Abakar Adoum est en-

fermé dans la cellule 3 de La Piscine, pendant sept mois, puis 

ǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ aƻǳǾŜπ

ƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƻǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŀƭǳǘ όat{ύΦ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ŀ ǇŜǊŘǳ 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎŜǎ ƧŀƳōŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘǊƻƛǎ ƳƻƛǎΦ [ŀ /ƻǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ 

ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛŘŞƻ ƻǴ ƭΩƻƴ Ǿƻƛǘ !ōŀƪŀǊ !ŘƻǳƳ Ł ǎŀ ǎƻǊǘƛŜ 

de prison, porté par un autre homme, le visage émacié, com-

plètement affaibli et méconnaissable. 

« WŜ ƳΩŀǇǇŜƭƭŜ DŀǊōŀ !ƪƘŀȅŜΦ WΩŀƛ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ ƭŜ мм Ƨǳƛƴ мфус 

Řŀƴǎ Ƴƻƴ ǾƛƭƭŀƎŜ Řǳ /ƘŀǊƛΦ hƴ ƳΩŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀ Ł 

ƭŀ 55{ Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ .{LwΦ [Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ¢ƻǳƪŀ ƳΩŀ ŀŎŎǳπ

ǎŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǾƻƭŞ ŘŜǎ ǾŀŎƘŜǎΣ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ŘŜǳȄ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ 

ƴƻǳǎΦ WΩŀƛ Řƛǘ ǉǳŜ ƧŜ ƴΩŜƴ ǎŀǾŀƛǎ ǊƛŜƴΦ Lƭ ƳΩŀ Řƛǘ ŘŜ ŘƛǊŜ ƭŀ ǾŞǊƛπ

ǘŞ ǎƛƴƻƴ ƧŜ ƴŜ ǎƻǊǘƛǊŀƛǎ ǇŀǎΦ WΩŀƛ ǊŞǇŞǘŞ ǉǳŜ ƧŜ ƴŜ ǎŀǾŀƛǎ ǊƛŜƴΦ 

¦ƴ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ƳΩŀ ŦǊŀǇǇŞ ŀǾŜŎ ǎƻƴ Ŧǳǎƛƭ Ŝǘ ƳΩŀ ŘƻƴƴŞ ǳƴ ŎƻǳǇ 

ŘŜ ǇƛŜŘΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ƳΩƻƴǘ Ƴƛǎ ǇŀǊ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŀǘǘŀŎƘŞ 

ƭŜǎ ōǊŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŜŘǎΦ Lƭǎ ƳΩƻƴǘ ŎƘƛŎƻǘǘŞ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞ ». 

A la Cour le témoin montre les traces de chicotte. 

 

« Lƭǎ ƳΩƻƴǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŀǘǘŀŎƘŞ Ŝƴ ζ arbatachar ηΦ Lƭǎ ƳΩƻƴǘ 

ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ǳƴ ǇƴŜǳΦ Lƭǎ ƳΩƻƴǘ Ƴƛǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ƴŜȊ 

Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōƻǳŎƘŜ Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǳƴ ǎŀŎ ǎǳǊ Ƴŀ ǘşǘŜ ǇƻǳǊ ƳΩŜƳπ

ǇşŎƘŜǊ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŜǊΦ Lƭǎ ƳΩƻƴǘ Ƴƛǎ ǳƴ ŎŃōƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛπ

ǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǘşǘŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƻǊǘŜƛƭǎΦ 

WΩŀƛ ǇŜǊŘǳ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƧŜ ƴŜ ǎŀǾŀƛǎ Ǉƭǳǎ ǎƛ ƧΩŞǘŀƛǎ ǾƛǾŀƴǘ ƻǳ 

mort, je ne savais plus bouger la main.  

 

Vivre en prison 

hƴ ƳΩŀ ŀƳŜƴŞ ŀǳ ζ Camp des Martyrs » auprès de trois 

ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ǉǳƛ ƳΩƻƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ƭŀ ƳŀƛƴΦ hƴ Şǘŀƛǘ Řŀƴǎ 

ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǘƛǘŜ ǉǳΩƻƴ ŘŜǾŀƛǘ ŘƻǊƳƛǊ Ł ǘƻǳǊ ŘŜ 

ǊƾƭŜΦ WŜ ǎǳƛǎ ǊŜǎǘŞ ƭŁ с ƳƻƛǎΦ 9ƴǎǳƛǘŜ ƻƴ ƳΩŀ ŀƳŜƴŞ ŀǳȄ 

« Locaux ηΣ ŎΩŞǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜΣ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ Ł ƳŀƴƎŜǊΦ WŜ ƳŜ ǎǳƛǎ 

ǊŞǘŀōƭƛΣ ƧΩŀƛ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎΦ WΩŞǘŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ 

ŘΩƘƻƳƳŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩŜƴǘŜǊǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

faire la cuisine. Chaque jour on préparait une dizaine de 

fûts de riz pour la DDS et les différentes prisons, 3253 pri-

sonniers en tout.  

Toutes les nuits des militaires venaient dans les cellules et 

ŀǇǇŜƭŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƭπ

les seraient libérées. On avait un trou dans nos portes et on 

Ǿƻȅŀƛǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜƳƳŜƴŀƛŜƴǘΦ /Ŝǎ ƎŜƴǎ ǇŀǊǘŀƛŜƴǘ 

Ł ōƻǊŘ ŘΩǳƴŜ плпΦ hƴ ƴŜ ƭŜǎ ǊŜǾƻȅŀƛǘ ǇƭǳǎΦ  

 

[Ŝ ƧƻǳǊƴŞŜ ƻƴ ŜƴǘŜǊǊŀƛǘ ƭŜǎ ƳƻǊǘǎΦ hƴ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛƴŎŜǳƭǎ 

ƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀƛǘ ƭŜǎ ǎŀŎǎ ŘŜ ǊƛȊΣ ǳƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǘşǘŜΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ 

niveau des pieds. On mettait les cadavres dans la 404 jus-

ǉǳΩŁ IŀƳǊŀƭ-DƻȊΦ Lƭ ȅ Ŝƴ ŀǾŀƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ WΩȅ ǎǳƛǎ 

resté deux ans.  

 

hƴ ƳΩŀ ƭƛōŞǊŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŜ ƧƻǳǊ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳΣ ƻƴ ƴƻǳǎ 

a photographiés et fait prêter serment sur le Coran, on de-

Ǿŀƛǘ ŘƛǊŜ ǉǳΩƻƴ ƴΩŀǾŀƛǘ ǊƛŜƴ Ǿǳ Ŝǘ ǊƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛπ

ǎƻƴΦ WΩŀƛ ǊŜœǳ ǳƴ ƭŀƛǎǎŜȊ-passer et regagné ma maison.  

 

Hissein Habré était comme un Dieu et ses militaires de la 

DDS des anges qui exécutaient ses ordres.»  

¢ǊŀƴǎŎǊƛǇǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Řǳ нуκлфκнлмр 

DŀǊōŀ !ƪƘŀȅŜΣ ǎǳǊǾƛǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊōŀǘŀŎƘŀǊ 
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Kaltouma Déffallah, déportée à Ouadi Doum 

 5ΩŜǘƘƴƛŜ IŀŘƧŀǊŀƠ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƘƾǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [Ŝ 

н ŦŞǾǊƛŜǊ мфууΣ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜƴƭŜǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŀǊƳŀŎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 55{Φ {ƻƴ ǎŀŎ Ł 

main, ses bijoux et ses paires de chaussures sont confisqués 

et elle est enfermée à la prison de la DDS, où elle passe un 

mois. Transférée ensuite au Camp des Martyrs puis à la pri-

son des LocauxΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ζ déportée », avec huit autres fem-

mes à Ouadi Doum. Les journées des neuf femmes, se résu-

ƳŀƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻǊǾŞŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ƭŜǎǎƛǾŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƴǳƛǘǎ Ł ǎŜǊǾƛǊ ŘΩƻōπ

jets sexuels aux militaires. Son employeur, Air Afrique a été 

ƛƴŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 55{ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ƳŀǊƛŞŜ Ł ǳƴ 

Gorane, qui était venu procéder à son enlèvement conformé-

ƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŎƻǳǘǳƳŜǎΦ /ΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŀŞπ

rienne a appris que Kaltouma était détenue.  

 

Kadidja Hassan Zidane, dite « la Rouge » 

 Le témoin retrace le film de ses malheurs. Ne se souvenant 

pas de la date de son arrestation, elle déclare avoir été 

conduite à la présidence. Elle y trouve son frère Abdallah, un 

ǇƛƭƻǘŜ ƭƛōȅŜƴ ŀǊǊşǘŞΦ 9ƭƭŜ ȅ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛπ

ǎƻƴƴƛŜǊǎ ƭƛōȅŜƴǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƭƛōŞǊŞŜΦ [ŀ ƴǳƛǘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞŜ 

de nouveau et emprisonnée à la présidence. Elle y subit  

ƭΩƛƴƎǳǊƎƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŎŞŜ ŘΩŜŀǳΦ tƭǳǎ ǘŀǊŘΣ .ǊŀƘƛƳ 5ƧƛŘŘŀΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǶǊŜǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƭΩŀ ŜȄǘǊŀƛǘŜ ƴǳƛǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ 

cellule et amenée dans un bureau. « Le président Habré qui 

ƳΩŀǘǘŜƴŘŀƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇƛŝŎŜ ŀ ŀōǳǎŞ ŘŜ Ƴƻƛ ǎŜȄǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 

cette nuit-là [...] [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŦƻƛǎΣ ƧΩŀƛ ǊŞǎƛǎǘŞΦ [Ŝǎ ŀǳπ

ǘǊŜǎ ŦƻƛǎΣ ƧŜ ƴΩŜƴ ŀǾŀƛǎ Ǉƭǳǎ ƭŀ ŦƻǊŎŜΦ [ŀ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜΣ ƛƭ ƳΩŀ Ǉƻƛπ

gnardée avec un stylo sur mes parties génitalesΦ η 

 

 Elle quitte la présidence après trois mois et demi pour la 

ǇǊƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 55{Σ ŜƭƭŜ ȅ ǇŀǎǎŜ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎƘŜƳƛπ

née à la prison des Locaux. Des LocauxΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ 

avec un groupe de huit femmes à Ouadi Doum, une base mili-

taire située à côté de Faya-[ŀǊƎŜŀǳΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ bΩ5ƧŀƳŜƴŀΣ 

« ƴƻǳǎ Ŧŀƛǎƛƻƴǎ ƭŀ ƭŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ Ǉǳƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴƛƭƛǘŀƛπ

res. La nuit, ils couchaient avec nous ». A la barre le témoin 

déclare : « WΩŀƛ ŀǇǇƻǊǘŞ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ IŀōǊŞ ƳŜ ǊŜŎƻƴπ

ƴŀƛǎǎŜΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ƳΩŀ ŎƘŀƴƎŞŜΦ »  

 

Fatimé Sakine, sur les viols en prison 

 !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ¢ŎƘŀŘΣ 

elle est interpellée le 24 octobre 1984 sur le fleuve Chari. Elle 

est accusée de donner des informations aux opposants du 

Conseil démocratique de la révolution (CDR). La jeune fille, 

ŃƎŞŜ ŘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мт ŀƴǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ŘŞŎƭŀǊŜ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ƭƛƎƻπ

tée, tabassée et électrocutée par le chef du service de docu-

mentation de la DDS, Issa Arawaï, et par son directeur, Saleh 

Younous. Elle évoque à la barre son séjour aux Locaux et le 

cas de Rose Lokissime, « exécutée en prison [...] ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 

ŦŜƳƳŜ ƎƻǊŀƴŜΣ ǳƴŜ ŜǎǇƛƻƴƴŜ ǉǳƛ ƭΩŀ ŘŞƴƻƴŎŞŜΦ 9ƭƭŜ ŀ Řƛǘ Ł 

Saleh Younous que Rose écrivait tout ce qui se passait sur un 

bout de papier ηΦ CŀǘƛƳŞ {ŀƪƛƴŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ ŘŞŎŝǎ ŘŜ рт ƧŜǳπ

nes arabes membres du CDR, dans la cellule C de la prison 

des LocauxΦ [Ŝ ǇƛǊŜ Κ ζ On me faisait appeler chaque soir dans 

le bureau de Saleh Younous et ce dernier abusait de moi ηΦ 

/ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀ Ǿŀƭǳ ƭŜ ǎƻōǊƛǉǳŜǘ ζ Mme Saleh Younous ». 

Violences sexuelles 

Kadidja Hassan Zidane dite la « Rouge », témoin  

[Ŝǎ ŦŜƳƳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞŎƘŀǇǇŞ Ł ƭŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴƛ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǝƻƴ ƛƴƘǳƳŀƛƴŜǎΦ [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŀ 

ŜƴǘŜƴŘǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŜƳƳŜǎ ŘŞǇƻǊǘŞŜǎ Ł hǳŀŘƛ 5ƻǳƳΣ ǳƴ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ Ł рлл ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ bΩ5ƧŀƳŜƴŀ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘΩŜǎŎƭŀǾŜǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ ŀǳȄ ǎƻƭŘŀǘǎΦ 

!ƭƻǊǎ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǝƻƴΣ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞƴƻƴŎŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜΣ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŜƳƳŜǎ ƻƴǘ ƻǎŞ ǊŀŎƻƴǘŜǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀƳŞǊŀǎ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ victimes.  
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Violences sexuelles 

ζWŜ ƳΩŀǇǇŜƭƭŜ Iŀƻǳŀ .ǊŀƘƛƳ CŀǊŀƧΣ ƧŜ ǎǳƛǎ ƴŞŜ ƭŜ лм ƧŀƴǾƛŜǊ 

мфтн Ł Cŀȅŀ-Largeau. Le 06 juin 1985 le commissaire cen-

tral adjoint est venu chez moi chercher ma mère mais elle 

ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŁΦ 9ƭƭŜ Şǘŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ bƛƎŞǊƛŀΦ Lƭ ƳΩŀ Řƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ 

ǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭǳƛ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŎŜƴǘǊŀƭΦ [Ł ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƳΩŀ 

ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜΦ Lƭ ŀ Řƛǘ ǉǳΩƻƴ ƭǳƛ ŀǾŀƛǘ ŘƻƴƴŞ ŘŜǎ ƻǊŘǊŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƧŜ 

ǊŜǎǘŜǊŀƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ Ƴŀ ƳŝǊŜ ǊŜǾƛŜƴƴŜΦ  

WΩŞǘŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŀǊŘŜǎ Ł ǾǳŜǎΦ /ƻƳƳŜ ƧΩŞπ

ǘŀƛǎ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŦƛƭƭŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛŎƛŜǊǎ ƴŜ ƳΩŜƴŦŜǊƳŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝǘ ƳŜ 

ƭŀƛǎǎŀƛŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ŀǾŜŎ ŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊΦ aŜǎ ŦǊŝǊŜǎ Ŝǘ ǎǆǳǊǎ 

ǾŜƴŀƛŜƴǘ ƳŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ Ŝƴ ƧƻǳǊƴŞŜΦ !ǳ ōƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀƴ ƛƭ 

ȅ ŀ Ŝǳ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΦ WŜ ƭΩŀƛ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŞ ǎǳǊ Ƴŀ 

situation, il a dit que mon cas dépendait de plus haut.  

 

" ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ƧΩŀƛ Řƛǘ ǉǳŜ ƧΩŞǘŀƛǎ ƳŀƭŀŘŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŞ 

ŘŜ ƭŀ bƛǾŀǉǳƛƴŜΣ ƧΩŀƛ ǊŀǎǎŜƳōƭŞ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ пл ŎƻƳπ

ǇǊƛƳŞǎ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ōǳ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇΦ WΩŀƛ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ 

traitée et puis ramenée en prison. Ils ont dit que puisque je 

voulais mourir il ne fallait plus me laisser sortir dehors, ils 

ƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇƻǳǊ Ƴƻƛ ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜΣ ƧΩȅ ŀƛ ǇŀǎǎŞ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜǳȄ 

ŀƴǎΦ WΩŞǘŀƛǎ ŦŀǘƛƎǳŞŜΣ ŘŞǎŜǎǇŞǊŞŜΣ ƧΩŀƛ ǇǊƛǎ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ƧŜ ƭΩŀƛ 

ōǳΦ hƴ ƳΩŀ ǊŀƳŜƴŞŜ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ ǊŀƳŜƴŞŜΦ aŀ 

mère a alors décidé de se rendre pour me sauver. Un poli-

ŎƛŜǊ ƳΩŀ ŎƻƴǾƻǉǳŞŜΣ Ŝǘ ƧΩŀƛ Ǉǳ ƭŀ ǾƻƛǊΦ hƴ ǎΩŜǎǘ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ōǊŀǎ Ŝǘ ƻƴ ŀ ǇƭŜǳǊŞΦ [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƭΩŀ ǊŀǎǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ƳŜǎ 

conditions et a dit que je sortirais le lendemain. 

 

Les Locaux 

[Ŝ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ ƻƴ ƳΩŀ Řƛǘ ǉǳŜ ƧΩŞǘŀƛǎ ƭƛōǊŜΣ ǉǳŜ ƧŜ ŘŜǾŀƛǎ ƭŀƛǎπ

ser mes affaires et aller en voiture avec Abba Moussa. Il 

ƳΩŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŘŜǎ ζ Locaux ». Il y avait 10 autres 

ŦŜƳƳŜǎ Řƻƴǘ ǳƴŜ ŘŜ ƳŜǎ ǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎŀ ŦƛƭƭŜΦ WΩŀƛ ŜȄǇƭƛǉǳŞ Ł 

Ƴŀ ǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ƧŜ ǎŜǊŀƛǎ ǎǳǊŜƳŜƴǘ ƭƛōŞǊŞŜΣ ŜƭƭŜ ƳΩŀ ǊŞǇƻƴŘǳ 

« ƛŎƛ ƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛōŞǊŞ ». Je lui ai annoncé le décès de son 

Ŧƛƭǎ ƳƻǊǘ п Ƴƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǘƾǘΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƭŜǳǊŞΦ !ōŀ aƻǳǎǎŀ ƳΩŀ Ŧŀƛǘ 

sortir et a demandé aux policiers de me chicoter avec des 

ŎŜƛƴǘǳǊŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ƳΩŀ Řƛǘ ζ ƛŎƛ ƻƴ ƴΩŀƳŝƴŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊπ

mations ». Les conditions étaient atroces. Il y avait plus de 

ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ ǉǳΩŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŎŜƴǘǊŀƭΦ hƴ ǊŜŎŜǾŀƛǘ Řǳ ǊƛȊΣ 

on avait aussi des tomates et du gombo séché et on pouvait 

cuisiner nous-mêmes, pas comme les hommes. Quand ils 

ŞƎƻǊƎŜŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ōǆǳŦǎ ƻƴ ŀǾŀƛǘ ǳƴ ǇŜǳ ŘŜ ǾƛŀƴŘŜΣ ƻƴ Ŝƴ 

ǎŞŎƘŀƛǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǘ ƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀƛǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇΦ Lƭ 

fallait se rationner. Nous les femmes on ne nous enfermait 

pas, on était dans une grande salle et la porte était ouverte 

ŜƴǘǊŜ уƘ Ŝǘ муƘΦ Lƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻǳǊΣ ƻƴ Şǘŀƛǘ ŘΩǳƴ 

ŎƾǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛŎƛŜǊǎ ǎƻǳǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΦ 

 

Ouadi Doum 

¦ƴ Ƴŀǘƛƴ !ōŀ aƻǳǎǎŀ ƴƻǳǎ ŀ Řƛǘ ǉǳΩƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎΦ 

Juste avant trois femmes nous ont rejointes, dont ma mère 

et Kadidja la Rouge. Nous étions 9, Aba Moussa nous a 

amené des pagnes, des voiles et des savons. On a nous a 

ensuite conduites vers Ouadi Doum. Sur le chemin, la voitu-

ǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǳƴ ǘƻƴƴŜŀǳΣ ƧΩŀƛ Ŝǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦǊŀŎǘǳǊŜǎΦ aŀƛǎ ǳƴŜ 

ŦŜƳƳŜ ƳΩŀ ǎƻƛƎƴŞŜΦ !ǊǊƛǾŞŜǎ Ł hǳŀŘƛ 5ƻǳƳ ƻƴ ƴƻǳǎ ŀ Řƛǘ 

ǉǳΩƻƴ ŀƭƭŀƛǘ ȅ ǾƛǾǊŜΦ /ΩŞǘŀƛǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƘŀƴƎŀǊ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΦ hƴ 

ǎΩƻŎŎǳǇŀƛǘ Řǳ ƭƛƴƎŜΣ ƻƴ ƭŀǾŀƛǘ ƭŜǎ ǳƴƛŦƻǊƳŜǎ ƻƴ ǇǊŞǇŀǊŀƛǘ Ł 

ƳŀƴƎŜǊ ŀǳȄ ŎƘŜŦǎΦ tŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ Şǘŀƛǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ǾƛǾǊŜΣ 

ƭŜǳǊǎ ŞǇƻǳǎŜǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳ ǾŜƴƛǊΦ /ΩŞǘŀƛǘ ǳƴ ŎŀƭǾŀƛǊŜΣ ǉǳƛ 

a duré un an. Un an après notre arrivée Aba Moussa est 

ŀǊǊƛǾŞ Ŝƴ ŀǾƛƻƴ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ƛƭ ƴƻǳǎ ŀ Řƛǘ ǉǳΩƛƭ ŀƭƭŀƛǘ ƴƻǳǎ ƭƛōŞǊŜǊΦ 

hƴ ŀ ŜƳōŀǊǉǳŞ ǾŜǊǎ bΩ5ƧŀƳŜƴŀ Ŝǘ Ǉǳƛǎ ƻƴ ƴƻǳǎ ŀ ŀƳŜƴŞŜǎ 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 55{Φ hǴ ƻƴ ƴƻǳǎ ŀ ƛƴŦƻǊƳŞŜǎ ǉǳΩƻƴ ǎŜǊŀƛǘ 

libérées mais avant on a dû prêter serment devant le Coran. 

hƴ ŘŜǾŀƛǘ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ǊƛŜƴ ƴŜ ǎΩŞǘŀƛǘ ǇŀǎǎŞΣ ǉǳŜ 5ƛŜǳ ƴƻǳǎ ŀǾŀƛǘ 

mises en prison et que Dieu nous avait libérées. Ensuite on a 

mangé et puis on a été redéposées chez nous. » 

Le parquet interroge ensuite le témoin sur les activités des 

femmes à Ouadi Doum.  

- Que faisiez-vous la nuit ? « Toute sortes de choses ». 

- Quel genre de choses ? ζ /ΩŜǎǘ ŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ WŜ ƴŜ 

peux pas le dire. Il y a mes enfants qui me regardent à la 

télévision ».  

- Mais les abus sexuels existaient-ils ? « La mort était plus 

ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀ ǾŞŎǳΦ »  

¢ǊŀƴǎŎǊƛǇǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Řǳ нмκмлκнлмр 

Haoua Brahim Faraj 
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Souleymane Guengueng, cofondateur de l’AVCRP  

 {ƻǳƭŜȅƳŀƴŜ DǳŜƴƎǳŜƴƎ ŀ ŦƻƴŘŞ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ 

des crimes et répressions politiques au Tchad (AVCRP). Il se 

ƭΩŞǘŀƛǘ ǇǊƻƳƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ǎƛ ƧŀƳŀƛǎ ƛƭ ǎΩŜƴ ǎƻǊπ

tait vivant. Au début des faits Souleymane Guengueng était 

comptable dans une organisation regroupant plusieurs pays 

africains dont le siège se trouvait au Tchad. En 1984 il ap-

prend par un membre de sa famille proche de la présidence 

ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŦƛŎƘŞ Ŝǘ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞΦ !ƭƻǊǎ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴΣ ƛƭ 

Ŝǎǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŞ Ŝǘ ǎƻǳǇœƻƴƴŞ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘΩŀǊƳŜǎ 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜΦ {ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ Ŝƴπ

quête démontrant son innocence, la police le laisse en paix 

pendant plusieurs années. En août 1988 il se trouve au Tchad 

Ŝǘ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘǳŜ Ł ǳƴŜ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳōƛŜ ǳƴ ǇŜǳ 

Ǉƭǳǎ ǘƾǘΦ ¦ƴ ǎƻƛǊ Ŝƴ ǊŜǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ 

agents de la DDS - Řƻƴǘ ƭΩǳƴ Ŝǎǘ ǎƻƴ Ŏƻǳǎƛƴ -, il est alors en 

ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭǳƛΦ [ƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ 

premier interrogatoire à la DDS, il reçoit un violent coup de 

ŎǊƻǎǎŜ ŘŜ Ŧǳǎƛƭ Ł ƭŀ ǘşǘŜΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǇœƻƴƴŞ ŘΩşπ

tre un partisan du GUNT. Il est emmené au Camp des Mar-

tyrsΣ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ [ŀ 

première cellule - la cellule 9 - dans laquelle il se trouve est 

ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩŜŀǳΣ ƛƴŦŜǎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻǳǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ Ŝƴ 

béton tranchant. Cellule 7 ensuite, 2,48m2 Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŜƴπ

tassent 8 personnes. Les prisonniers de cette cellule souffrent 

très vite de problèmes circulatoires et musculaires du fait de 

ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊǎ ƧŀƳōŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ ŘŜπ

bout. Il est ensuite transféré aux Locaux cellule C, « La cellule 

Şǘŀƛǘ ǇƭŜƛƴŜ Ł ǘŜƭ Ǉƻƛƴǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ǎŜ ƭŜǾŀƛǘ 

ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǎŜ ƭŜǾŀƛǘΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ǳƴŜ 

vraie boîte à sardines ». La nourriture est épouvantable, « du 

riz rougeâtre mélangé à du sable ηΣ ǉǳƛ ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ǆŘŝƳŜǎΣ 

des gonflements des gencives suivis de la perte des dents.  

 

Clément Abaïfouta, président de l'AVCRHH  

 Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǇǳƛǎ нллу ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ±ƛŎǘƛπ

mes des Crimes du Régime de Hissein Habré (AVCRHH). Arrê-

té en 1985, il est considéré comme le principal fossoyeur de 

ƭŀ 55{Φ {ƻƴ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

conditions de détention ensuite et surtout sur la gestion des 

ŎŀŘŀǾǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎΦ [Ŝ ǘŞƳƻƛƴ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 

groupe de 5 prisonniers-fossoyeurs. Ce sont eux qui tiraient 

les morts hors des cellules et qui ensuite les chargeaient dans 

les véhicules de transport. Avec ses compagnons, il devait 

enterrer les cadavres sur un site à Amralgoz. Sélectionné 

ǇƻǳǊ ǎƻƴ ƎŀōŀǊƛǘ ƳǳǎŎƭŞΣ ƛƭ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǾŀƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ у Ł мл 

cadavres par jour, il se souvient cependant de journées plus 

dures, comme cette journée ou ils ont du « vider » trois cellu-

les contenant 37 corps.   

 

Zakaria Fadoul Kitir, président de l’AVCRP  

 Lƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ 

et répressions politiques au Tchad (AVCRP). Sa famille a été 

décimée supposément à cause de ses liens de parenté avec 

LŘǊƛǎǎ 5ŜōȅΣ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ¢ŎƘŀŘΣ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

rébellion contre Hissein Habré, le 1er ŀǾǊƛƭ мфуфΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎƻƳǇπ

ter de cet événement que démarrent les répressions contre 

leur communauté, les Zaghawa. « Sept de mes frères ont été 

exécutés par la DDS ηΦ {ŀ ōŜƭƭŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŞǇŀǊƎƴŞŜΦ 

« ¢ƻǳǘŜǎ ƳŜǎ ǎǆǳǊǎ ǎƻƴǘ ǾŜǳǾŜǎ ». Il estime à une quarantai-

ne le nombre de parents proches perdus durant cette répres-

sion et à plus de 200 le nombre de victimes dans la famille 

élargie.  

Figures de la lutte des victimes 

Souleymane Guengueng 
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 Me Yaré Fall débute les plaidoiries, il représente le Réseau 

ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řǳ ¢ŎƘŀŘ όw!5I¢ύ Ŝǘ 

ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ǉƻƭƛǘƛπ

ques au Tchad (AVCRP). Il souligne le caractère équitable du 

procès. Toutes les occasions ont été données à chaque étape 

Řǳ ǇǊƻŎŝǎ Ł ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ƭǳƛ ƻƴǘ 

été commis. « Le principe du contradictoire a été strictement 

respecté ηΦ tƻǳǊ ƭΩŀǾƻŎŀǘ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎ ƭŀ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴƴƻπ

ŎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŀ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΣ ζ ainsi que son droit absolu 

ŘŜ ǎŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ŎƻƳƳŜ ƛƭ ƭΩŜƴǘŜƴŘ ηΦ [ΩŀǾƻŎŀǘ ŘŞǇƭƻǊŜ ƭŜ ŎƻƳπ

ǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǉǳƛ ζ ǎΩŜƴǘǳǊōŀƴƴŜΣ ƳŜǘ ǎŜǎ ƭǳƴŜǘǘŜǎ 

noires et manque de respect à la Cour ». Hissein Habré, dit-il, 

a porté atteinte aux institutions de la République de ce pays 

ǉǳƛ ƭΩŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Ŝǘ ƘŞōŜǊƎŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 

« Lƭ ƴΩŜƴ ŀ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘΦ WΩŀƛ ŞǘŞ ōƭŜǎǎŞ Řŀƴǎ Ƴŀ ŘƛƎƴƛǘŞ ŘŜ ǎŞƴŞπ

galais ». 

 

 {ŀ ŎƻƴǎǆǳǊ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜ aŜ [ŀƳƛƴŀƭ bŘƛƴǘŀƳŀŘƧƛ ŜƴŎƘŀƞƴŜ 

sur le même ton. « Comment peut-on continuer à parler de 

victimes fabriquées après le témoignage des orphelins, des 

veuves et des rescapés devant cette cour ? » Convoquant les 

faits, la bataille de Faya-Largeau, le témoignage du seul resca-

ǇŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ мрл ŎƻƳōŀǘǘŀƴǘǎ Řǳ D¦b¢ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ 

ŘŜ ƭŀ 55{ ǾŜǊǎŞŜǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ƭΩŀǾƻŎŀǘŜ ŘŞǎƛƎƴŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ 

comme le responsable des crimes commis durant son règne. 

Elle compare ce dernier à Hitler, et la DDS à la Gestapo. 

 

 Me Philippe Houssine accuse : « /Ŝ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ ŀǳ 

¢ŎƘŀŘ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƘƻƳƳŜ : Hissein Habré. η Lƭ 

a créé par décret présidentiel la DDS. « Une entreprise crimi-

nelle », faite pour tuer et réprimer les opposants ou suppo-

ǎŞǎΦ Lƭ ŀ ƭŞƎƛǘƛƳŞ ƭΩǳǎŀƎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

crimes les plus présents dans ce dossier. Pour illustrer ses 

propos, il cite le témoin Hissein Robert Gambier qui a  

entendu Habré dire ceci à propos de lui : « {ƛ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŀƎŜƴǘ 

libyen, il faut le torturer normalement ». Au nom de la guerre 

contre la Libye, dit-il, la défense justifie dans son mémoire 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƘŜǳǊǘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛπ

ǘƛƻƴ ƳşƳŜ Řǳ ŎǊƛƳŜ ŘŜ ǘƻǊǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ /!9Σ ǉǳΩŀǳπ

cune circonstance exceptionnelle ne peut justifier. Un autre 

argument de la défense lui paraît injustifiable : celui de dire 

que Idriss Deby ou la France ou les Etats Unis partagent la 

responsabilité. « [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ Řƛǘ ƧŜ ƴŜ ǎǳƛǎ Ǉŀǎ ǎŜǳƭΣ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ 

pénal, cela revient à un aveu de culpabilité !  ». 

 

 aŜ CŀǘƛƳŀǘŀ {ŀƭƭ ǎΩŀǊǊşǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǿƛƻƭ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŘŞǇƻǊǘŞŜǎ 

à Ouadi-Doum. Elle demande au président Gberdao Gustave 

YŀƳ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ Ǿƛƻƭ 

Ŝǘ ŘΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ǎŜȄǳŜƭǎΦ ζ Les neuf femmes amenées de force 

Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǎŜǊƴŜΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎƻǳǾƛǊ ƭŜǎ ōŜπ

soins sexuels des militaires. Elles ont été utilisées pour des 

objets sexuels ». Elle rappelle le témoignage de Kadidja Has-

sane dite la Rouge, qui a déclaré avoir été violée par M. Ha-

bré à quatre reprises. 

 

 [Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƛǾƛƭŜǎΣ ŘƛǊƛƎŞ 

par Me Jacqueline Moudeïna, présente à son tour ses conclu-

ǎƛƻƴǎΦ [ΩŞƳƻǘƛƻƴ ǘŜƴŘ ƭŜ Ŧƛƭ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀǾƻŎŀǘŜ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜ 

qui a porté les plaignants pendant un quart de siècle. Pour 

elle, en créant la DDS, Hissein Habré a conçu une « machine à 

tuer η Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǎǳōǎǘƛǘǳŞ Ł 5ƛŜǳΦ 5Ŝ ǘǊƻƛǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŀ 55{ Ŝǎǘ 

passée à vingt-ǘǊƻƛǎΣ ǇǊŜǳǾŜ ǎŜƭƻƴ ŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛπ

té macabre. Revenant sur la responsabilité individuelle de 

ƭΩŀŎŎǳǎŞΣ aŜ aƻǳŘŜƠƴŀ ŎƻƴǾƻǉǳŜ ƭŜ {ŞƴŞƎŀƭŀƛǎ !ōŘƻǳǊŀƘƳŀπ

ne Guèye. « Lorsque le gouvernement sénégalais négociait 

ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǎŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ¢ŎƘŀŘ 

ŀǾŀƛǘ Řƛǘ ϦƧŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǎ ǊƛŜƴ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ 55{Φ /ΩŜǎǘ 

ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ " ηΣ ǊŜƭŀǘŜ ƭΩŀǾƻŎŀǘŜ ǉǳƛ ŀƧƻǳǘŜ : « En 

Plaidoiries des parties civiles 

Durant deux jours, les avocats des 4.500 parties civiles à ce procès 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜƳǇƭƻȅŞǎ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎπ

cusé dans les crimes qui lui sont reprochés. 
Me Jacqueline Moudeïna 
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prêtant serment, les agents de la DDS jurent fidélité au prési-

dent Habré ηΦ " ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜ ǇƭŀŎŜ IŀōǊŞ 

ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŘƻƴƴŜǳǊ ŘΩƻǊŘǊŜΣ 

et les directeurs et chefs de service comme les exécutants 

ǉǳΩƛƭ ŀ ƴƻƳƳŞǎΦ 9ƭƭŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ŀƴƴƻǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎƛπ

dence sur des fiches de prisonniers : « V » comme Vu, « L » 

comme Libérez et « E » comme Exécutez. 

  

 Me Delphine Djiraïbé évoque les crimes « massifs » com-

mis au Sud du Tchad. Elle décrit comment une cellule spéciale 

de la présidence, était dépêchée pour exécuter « le plan mi-

nutieux de Habré consistant à exterminer des cadres du 

Sud ». Pour elle, Hissein Habré avait un « souci de rééquilibra-

ge des cadres du Nord et du Sud ». La répression a atteint son 

sommet en septembre 1984 avec des villages incendiés à 

Koumra, dans le Logone occidental et oriental. « Au moins 15 

personnes sont exécutées dans chaque village ». Sans comp-

ter la tuerie de la ferme de Déli, qui a fait 700 morts. Pour 

ŜƭƭŜΣ ŎŜ ƳŀǎǎŀŎǊŜ ŀ ŞǘŞ ǇƭŀƴƛŦƛŞ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ ζ Le fait 

ǉǳŜ LŘǊƛǎǎ 5Şōȅ Ŝƴ ǘŀƴǘ ŎƘŜŦ ŘΩ9ǘŀǘ-major général des armées 

ŀƛǘ ŘƛǊƛƎŞ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜƴƭŝǾŜ Ŝƴ ǊƛŜƴ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

Habré. Sa responsabilité est totalement engagée ». 

 

 Me Lambi Soulgan centre sa plaidoirie sur la répression 

ŘŜǎ IŀŘƧŀǊŀƠ Ŝǘ ŘŜǎ ½ŀƎƘŀǿŀΦ [ΩŀǾƻŎŀǘ ǘŎƘŀŘƛŜƴ ŞǾƻǉǳŜ ŀǳǎǎƛ 

Saleh Ngaba, le journaliste traqué à Moundou, arrêté, empri-

sonné et tué. Le mode opératoire utilisé pour réprimer les 

IŀŘƧŀǊŀƠ Ŝǎǘ ƭŜ ƳşƳŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƻŎŀǘΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŜƳǇƭƻȅŞ 

pour « broyer les Zaghawa ». Par des témoignages et des 

faits, il démontre comment ce groupe est traqué, arrêté, tor-

ǘǳǊŞ Ŝǘ ŜȄŞŎǳǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳƻǊǘ ŘŜ Iŀǎǎŀƴ 5ƧŀƳƻǳǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƘǳπ

te du régime. « vǳŀƴŘ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ǎΩŜƴ ǇǊŜƴŘ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ 

IŀōǊŞΣ ƛƭ ǎΩŜƴ ǇǊŜƴŘ Ł ǾƻǘǊŜ ŜǘƘƴƛŜ. η 

  

 aŜ DŜƻǊƎŜǎ IŜƴǊƛ .ŜŀǳǘƘƛŜǊ ƳŜǘ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

crimes du viol, qui constituent une révélation du procès. Pour 

ƭǳƛΣ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ǎŜȄǳŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ŎƻƳƳŜ ŎǊƛƳŜ ŘŜ ƎǳŜǊπ

ǊŜΣ ƭŜ Ǿƛƻƭ ŎƻƳƳŜ ŎǊƛƳŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΦ /Ŝǎ ŎǊƛƳŜǎ ǎƻƴǘ 

ŘΩŀōƻǊŘ ǊŜƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǘŜǳǊ IŞƭŝƴŜ WŀŦŦŞΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ƴƻǘŜ-t-il, 

ce sont des femmes qui ont bravé les tabous culturels pour 

ǊŀŎƻƴǘŜǊ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǾŞŎǳ Ł YŀƭŀƛǘΣ hǳŀŘƛ-Doum et même 

Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ Lƭ ŘŞŎǊƛŜ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘΩIƛǎǎŜƛƴ 

Habré, durant le procès et pendant son régime. « Il est venu 

au pouvoir avec les armes, après il est allé en Occident com-

me pour remercier ses souteneurs. Il a combattu son peuple. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇƻǳǊ ŎǊƛƳŜ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΣ ƛƭ ŘŞƴƻƴπ

ŎŜ ƭΩƛƳǇŞǊƛŀƭƛǎƳŜΦ vǳŜƭƭŜ ǇŀǊƧǳǊŜ !». 

 

 [ΩŀǾƻŎŀǘ ǎǳƛǎǎŜ !ƭŀƛƴ ²ŜǊƴŜǊΣ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻπ

des de responsabilité de Hissein Habré. Il a, dit-il, planifié et 

conçu la « machine à avaler » et en droit pénal international, 

le concepteur est le responsable. Il a créé la DDS pour répri-

mer, neutraliser ses ennemis. « Il a exercé un contrôle absolu, 

ƛƭ ƭΩŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ŎƻƳƳŜ ǎƻƴ ƻōƧŜǘ Ł ǎƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜΦ » Il brandit une 

note de service qui dit que la DDS est « ƭΩǆƛƭ Ŝǘ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ » du 

président. Puis convoque un discours incendiaire de Hissein 

Habré, transcrit en 1989 par le journal tchadien Alwatan : 

« Les ennemis camouflés, les ennemis rampants dans nos 

ǊŀƴƎǎΣ ƳŀƴƛǇǳƭŞǎ ǇŀǊ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ŜǎǎŀȅŜƴǘ ƳşƳŜΣ 

tentent même de créer des cellules, des organisations fanto-

ŎƘŜǎ όΧύ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci sachent que nous les suivons et ils 

ǎŜǊƻƴǘ ŘŞƳŀǎǉǳŞǎ Ŝǘ ŘŞǘǊǳƛǘǎΦ όΧύ [ŀ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ǊƛǇƻǎǘŞ Ŝǘ 

les a écrasés. » Il conclut : « {ƛ ƧΩŀǾŀƛǎ Ǿƻǳƭǳ ƛƴǾŜƴǘŜǊ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŜǳǾŜ ƧŜ ƴΩŀǳǊŀƛǎ Ǉŀǎ Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ƳƛŜǳȄ ! » 

 

 aŜ !ǎǎŀƴŜ 5ƛƻƳŀ bŘƛŀȅŜ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘŜǊ 

les arguments de la défense. Interpelant les avocats commis 

ŘΩƻŦŦƛŎŜΣ ƛƭ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘǳǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦŀƛǘǎΣ 

ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘƛǎŎǳǘŞǎ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΦ ζ ±ƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ ǊƛŜƴ Řƛǘ 

sur la présence de Hissein Habré à Faya-Largeau. η tŀǊƭŀƴǘ 

ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ 55{Σ ƭΩŀǾƻŎŀǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci sont des 

pièces à conviction. « Grâce à ces fiches nous avons su que 

Demba Gaye est mort dans les geôles du Tchad. La DDS a 

Şǘŀōƭƛ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞΦ bƻǳǎ ƴŜ ƭΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ƛƴǾŜƴǘŞ ». 

 

 aŜ ²ƛƭƭƛŀƳ .ƻǳǊŘƻƴ Ŏƭƾǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŘŞǇŜƛƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ζ ma-

gnifique symphonie » des parties civiles. Le ténor du barreau 

ŘŜ tŀǊƛǎΣ ŘŞƴƻƴŎŜ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ Ƨǳπ

ges. « Habré confisque son regard à la cour pour essayer de 

cacher son petit bout de face sinistre ». Pourquoi ? Car « le 

Ƴŀƭ ŀōǎƻƭǳ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ǾƛǎŀƎŜ ! ». Pour lui, plus les crimes com-

Ƴƛǎ ǎƻƴǘ ƛƳƳŜƴǎŜǎ Ǉƭǳǎ ƭŜ ŘŞƴƛ Ŝǎǘ ƛƳƳŜƴǎŜΦ [ΩŀǾƻŎŀǘ ǎΩŜƴ 

Ŝǎǘ ǇǊƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƳƳƛǎŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜΦ tƻǳǊ ƭǳƛΣ 

celle-ci a fait un travail courageux, mais elle est allée au-delà 

de son mandat. « ±ƻǳǎ ƴΩŞǘƛŜȊ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŞ ŘŜ ŘƛǊŜ ǉǳŜ IŀōǊŞ 

Ŝǎǘ ǳƴ ōƛŜƴŦŀƛǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΣ ǳƴ ǇŀŎƛŦƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ǎǳŘΣ ƴƛ 

celui qui a amélioré les conditions des centres de détention 

Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŀȅǎΦ /ΩŜǎǘ ǘŜǊǊƛōƭŜ ! ». 

Plaidoiries des parties civiles 
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 [Ŝ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ aōŀŎƪŞ Cŀƭƭ ǊŜƭŝǾŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴŜ 

« logique de répression » : Hissein Habré a créé par décret 

présidentiel la DDS, qui sera le bras des répressions durant 

son régime. « Premier acte criminel » : il crée des prisons se-

crètes, « des mouroirs » pour ses ennemis réels ou supposés. 

Hissein Habré lui-même nommait les directeurs de la DDS, les 

sous-directeurs et même un traducteur. Un dispositif qui  

aboutit à « des détentions arbitraires, des traitements inhu-

mains et dégradants, des homicides volontaires, des dispari-

tions forcées et des exécutions sans jugement ». 

 

 [ŀ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊŜ !ƴǘŀ 5ƛƻǇ bŘƛŀȅŜ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴπ

sabilité de Hissein Habré dans « ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜ ŎƻƳπ

mune ». Elle évoque 1.260 documents de la DDS adressés au 

président en personne et autant de documents qui reve-

ƴŀƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƴƴƻǘŀǘƛƻƴǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀŎŎǳπ

sé a mis en place des commissions pour neutraliser des Ha-

diaraï, des Zagawa, et des Codos. « Il a participé directement 

Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ». His-

sien Habré est aussi complice selon elle, par incitation et par 

encouragement. « Il a incité ses directeurs à traquer ses enne-

mis, et a encouragé ses militaires pour les crimes de guerre 

par sa présence à Faya-Largeau ». 

 

 Le procureur Moustapha Ka la complète, sur la responsabi-

ƭƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƻǉǳŜ ƭΩŀŎǘŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ 

Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфунΣ ƻǴ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǎΩƻŎǘǊƻƛŜ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 

« exorbitants ηΣ ǉǳƛ ǎŜƭƻƴ ƭǳƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ζ se retournent 

contre lui ηΦ [Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΨ9ǘŀǘΣ ŘŜ ŎƘŜŦ ǎǳǇǊşƳŜ ŘŜǎ 

ŀǊƳŞŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǾŜƴπ

tions signés par le Tchad ς qui incluent les Conventions de 

Genève ς constituent des preuves indéniables de sa respon-

ǎŀōƛƭƛǘŞΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ƴΩŀ ǊƛŜƴ Ŧŀƛǘ 

pour empêcher ni prévenir les crimes, malgré ses prérogati-

ves. « Même pas des mesures de prévention. η 

 Youssoupha Diallo revient sur les massacres perpétrés au 

Sud du pays. Il relève un déploiement massif des Forces na-

ǘƛƻƴŀƭŜǎ Řǳ ¢ŎƘŀŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Řŝǎ ƭΩŀŎŎŜǎπ

sion du président Hissein Habré. « Tous les moyens étaient 

déployés pour mener cette répression ». Le procureur adjoint 

ǎΩŀǘǘŀǊŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎŀŎǊŜ ŘŜ 5ŞƭƛΣ ŘŜ YƻǳƳǊŀΣ ŘŜ aŀƠōƻ 

confirmés par des témoignages et des fiches, retrouvés à la 

DDS. Hissein Habré ne pouvait pas ignorer ces évènements, il 

a lui-même donné une conférence de presse pour parler de la 

situation qui prévalait au Sud. Terminant ses propos, il estime 

que Hissein Habré ne doit pas se dérober sur ses subordon-

nés, se cacher sous son turban et invoquer une illégalité de la 

Cour pour se soustraire à la justice. « /ΩŜǎǘ ƛƴƻǇŞǊŀƴǘ ». 

 

 Au terme des réquisitions de ses collègues, Mbacké Fall 

revient à la barre pour exposer sa conviction sur la culpabilité 

de Hissein Habré. « Notre conviction est faite. Hissein Habré a 

commis des crimes de guerre. Il a mis en place la DDS pour 

protéger son pouvoir. Il a torturé des citoyens. Toutes les 

preuves retenues pour asseoir sa culpabilité sont consti-

tuées. Des preuves écrites, des documents officiels ont été 

ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝπ

re. Des charniers ont été découverts, des centres de détention 

visités, sans compter des centaines témoignages des victimes 

et des experts ainsi que les rapports des ONG ». Pour lui, 

son silence traduit une gêne ou même une lâcheté. « Lƭ ƴΩŀ 

aucunement regretté ses actes. Nous avons du mal à croire 

ǉǳΩƛƭ ǎΩŀŘƻƴƴŜ Ł ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ /ƻǊŀƴ ». Il a participé individuel-

lement et conjointement à une entreprise criminelle. Enfin, 

« ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻǳǇŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩƛƴŎǳƭǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΣ 

ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝǘ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǘƻǊǘǳǊŜ. η [Ŝ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ 

ƎŞƴŞǊŀƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ 

ŀǘǘŞƴǳŀƴǘŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ 

juges et de la souffrance infligée aux victimes. Dès lors, il re-

quiert la perpétuité et la confiscation de tous ses biens. 

Réquisitoire du parquet 

Pour le procureur général Mbacké Fall, les faits, les témoignages et 

les documents démontrent la réalité des crimes commis et attestent 

de la responsabilité de Hissein Habré concernant les charges de cri-

ƳŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΣ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝǘ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǘƻǊǘǳǊŜ ŘǳǊŀƴǘ 

la période 1982-1990. Il requiert la perpétuité. 
Le procureur général Mbacké Fall 
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 aŜ aƻǳƴƛǊ .ŀƭƭŀƭ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ζ failles » et les 

« manquements » du rapport de la commission nationale 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜ ŘŜ мффнΣ ζ cheville ouvrière » de la 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ [ΩŀǾƻŎŀǘ ŘƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

commission, Mahamat Hassan Abakar, cité comme expert au 

procès, qui utilise dans son rapport des « clichés » pour décri-

ǊŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛπ

té (DDS) : « Homme sans scrupule », « sinistre DDS ηΧ tƻǳǊ 

Me Ballal, les témoignages des ex-agents de la DDS sont peu 

crédibles.  

 

 Ces témoignages à charge contre Hissein Habré consti-

tuent le prix à payer, le deal de leur réhabilitation par les au-

torités actuelles du Tchad. Revenant sur le chiffre des 40.000 

morts avancé dans ce rapport, il conteste les méthodes utili-

sées pour arriver à ce décompte. Enfin, il soutient que M. 

Habré est un patriote, un homme profondément nationaliste, 

qui « a voulu faire du Tchad un Etat moderne ». 

 

 Son confrère Me Abdoul Gning remet en question la res-

ǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŞƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞΦ [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ 

Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ IŀōǊŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜƭƻƴ ƭǳƛ ŜƴƎŀƎŞŜΦ ζ M. Habré a 

certes signé le décret portant création de la DDS », mais, 

« ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ŎŜ ƳşƳŜ ŘŞŎǊŜǘ ǇƭŀŎŜ ƭŀ 55{ ǎƻǳǎ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ Řǳ 

ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ ηΦ [ΩŀǾƻŎŀǘ ǊŜƭŝǾŜ ζ des obstacles à la 

fluidité de la chaine de commandement ηΣ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ŜƳǇşŎƘŞ 

de connaître ce qui se passait. Il cite Balingar Kassala qui a eu 

ŘŜǎ Ŝƴƴǳƛǎ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ Ǿƻǳƭǳ ŘŞƴƻƴŎŜǊ 

des massacres. « Il a failli être tué. Voilà un fait qui montre 

ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ōǊƻǳƛƭƭŜΣ ŘŜ ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ». 

 

 Me Gning cite aussi le témoignage de Bandjim Bandoum, 

qui a déclaré à la barre des CAE : « Habré ne voulait pas de 

ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳŘ Řǳ Ǉŀȅǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜΦ Lƭ ŀǾŀƛǘ ƭΩƛƴǘŜƴπ

tion de pacifier le pays. » Il considère que le dossier ne com-

porte pas de preuve factuelle et invite donc le président de la 

Chambrer à acquitter son client. 

 

 aŜ aōŀȅŜ {ŝƴŜ Ŏƭƾǘ ƭŜǎ ǇƭŀƛŘƻƛǊƛŜǎΦ 5ΩŜƳōƭŞŜΣ ƛƭ ŞŎŀǊǘŜ ƭŀ 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ IŀŘƧŀǊŀƠΣ ŘŜǎ ½ŀƎƘŀπ

wa, des Codos et des combattants du GUNT. Il soutient que le 

décret portant création de la DDS ne saurait être évoqué 

pour justifier la thèse de la planification. Aussi, les nomina-

tions des directeurs et sous-directeurs de cette direction par 

le président Habré ; « Dans tous les pays du monde, les prési-

dents de la République prennent des décrets et nomment des 

chefs de service ». 

 

 aŜ {ŝƴŜ ŎƻƳƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ŀƴƴƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ Řǳ Ƴƛƴƛǎπ

ǘǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

des prisonniers de guerre disant ceci : « Aucun prisonnier ne 

ŘŜǾǊŀƛǘ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀǊǊşǘ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ». Pour 

ƭΩŀǾƻŎŀǘΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ IŀōǊŞ ζ ne serait jamais capable de 

retourner une lettre à son ministre avec des annotations aussi 

graves ».  

 

 [ΩŀǾƻŎŀǘ ŞǾƻǉǳŜ ŜƴŦƛƴ ƭŜǎ ŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǿƛƻƭǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ 

Khadija dite la Rouge. « tƻǳǊǉǳƻƛ ŜƭƭŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ 

ŎŜ Ǿƛƻƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ? η /ƻƴŎƭǳŀƴǘ ǎƻƴ ǇǊƻǇƻǎΣ ƭΩŀǾƻŎŀǘ 

soutient : « IŀōǊŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǇŀōƭŜ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳπ

manité, crimes de guerre et actes de torture ». « Nous vous 

Ŧŀƛǎƻƴǎ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƭƛŜƴǘΦ 

Ce ne serait que justice. » 

 

  

Plaidoiries de la défense 

[Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŎƻƳƳƛǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ IƛǎǎŜƛƴ 

Habré ς ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇƻǳǊ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΣ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ 

et actes de torture ς ont plaidé non coupable et ont demandé la 

relaxe de leur client.  

Me Mounir Ballal 
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La sensibilisation 

 [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴπ

terventions : des journées dialogues avec des 

victimes, des formations avec des journalis-

tes, des débats publics au Tchad et au Séné-

gal, etc. Il a également semblé primordial 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ 

ƭƻǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ 

mais également à la mise en réseaux de pro-

fesseurs, chercheurs et étudiants africains 

dans le domaine du droit. De plus le consor-

tium a voulu réaliser un travail de mémoire 

en archivant les vidéos du procès. Il a pro-

duit, participé et diffusé différents spots et 

émissions de radio ou de télévision et mis 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ŘƛǎǇƻǎƛπ

tion du public sur une plateforme internet. 

  

 [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘŜ ǎΩşǘǊŜ ƛƴǘŜǊπ

rompue suite au démarrage du procès. La 

sensibilisation a tourné dans le pays soule-

vant de vives interrogations et un intérêt fort 

de la part des participants.  

 La première tournée programmée entre le 

début du procès et les témoignages, visait à 

expliquer aux Tchadiens les raisons du report 

des témoignages et à résoudre les doutes qui 

en découlent.  

 

 La deuxième tournée a débuté à la 4ème 

semaine des témoignages, elle a permis de 

montrer des images de ce début de procès à 

ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞōŀǘǘǊŜΦ [ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

tournée de nombreuses voix se sont élevées 

pour critiquer la façon dont se déroulait la 

transmission du procès, pour la population il 

est nécessaire de voir le procès pour y croire.  

 

 ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ǘŜǊƳƛƴŞΣ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ 

vidéo montrant les moments phares de celui-

ci, la sensibilisation sur les CAE est à nouveau 

allée à la rencontre des Tchadiens.  Le but, 

répondre aux dernières interrogations avant 

le prononcé de la sentence. De fortes dispari-

tés régionales ont été remarquées. 

Au plus près des populations du Tchad*  

¶ Un plan souple et efficace, élaboré 
avec les acteurs clés 

¶ 5Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ 
plateforme interactive, adaptés aux 
différents publics 

¶ Des ateliers de formation et d'infor-
mation des publics cibles 

 

¶ Un suivi des ateliers par la mise en 
réseau des principaux groupes cibles 

¶ Un pool de journalistes formés, dont 
les productions seront suivies 

¶ ¦ƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎΣ 
dont les productions sont des outils 

¶ Un réseau de partenaires actifs dans 
la société civile tchadienne 

Villes-passage du consortium  

TCHAD 

GENERAL 
Superficie : 1 284 000 km2 
Population : 11,63 millions 
IDH : 0.392  
 
POLITIQUE 
Forme de l’Etat : République  
Indépendance Υ мм ŀƻǶǘ мфсл 
Chef d’Etat : Idriss Déby,  
Président de la République 
 
ECONOMIE 
PIB : 13,92 milliards 
de dollars  
RNB per capita : 980 $ US 
Courants 
Croissance du PIB : 7,3%  
annuel 

 
Chiffres :  

Banque Mondiale, 2015  

ϝ tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭƛǊŜ ƭŜ .ǳƭƭŜǘƛƴ w/b Wϧ5 ƴϲ пс Υ ζ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ 

extraordinaires », décembre 2014.   

Le consortium de sensibilisation, composé de RCN J&D, DAC, et Magi Communi-
Ŏŀǘƛƻƴǎ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜπ
nées en 2014, 2015 et 2016 auprès des populations tchadiennes pour diminuer 
les frontières temporelles et géographiques et pour que chacun se sente impli-
qué et comprenne ce procès extraordinaire. Différents publics sont visés : les 
victimes, les organisations de la société civile, les médias, les intellectuels et les 
« leaders ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ».   

¶ bΩ5ƧŀƳŜƴŀ 

¶ Massakory 

¶ Mongo 

¶ Abéché 

¶ Bongor 

¶ Moundou 

¶ Sarh 

¶ Biltine 

¶ Ati 

¶ Pala 

¶ Koumra 

¶ Doba 

¶ Guelendeng 

¶ Mataya 

¶ Moissala 
 

La sensibilisation en résumé 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Dollar_US
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 La première tournée organisée après le démarrage du pro-

cès se déroule dans le Sud et dans la capitale dès le mois 

ŘΩŀƻǶǘ нлмрΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǇǊƻƧŜŎǝƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘŜ ŘŞōŀǘǎΦ 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǝƻƴǎ ǇŀǊπ

Ŧƻƛǎ ǾƛŎǝƳŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎǳŎŎŝǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ нп ŀƻǶǘ Ł .ƻƴƎƻǊ ƻǴ 

ƭŜ ŎƻƴǎƻǊǝǳƳ ŀ ŘǶ ƛƳǇǊƻǾƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǝƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

ǇƻǳǊ ǎŀǝǎŦŀƛǊŜ ƭŀ ŦƻǳƭŜ ǾŜƴǳŜ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǝƻƴǎ ǎŜ 

ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŝǎ ŀƴƛƳŞŜ Ŝǘ ŎŜǊπ

ǘŀƛƴŜǎ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ ǊŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳŀǎƛ ǎȅǎǘŞƳŀǝǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

ŎƘŀǉǳŜ ǾƛƭƭŜΣ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ŎƻƴǎƻǊǝǳƳ Řƻƛǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 

ǊŞponses.  

 

Le procès va-t-il redémarrer comme prévu ? 

 De nombreux participants ont montré leurs doutes quant à 

ǾƻƛǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ¢ŎƘŀŘ ŀōƻǳǘƛǊ ǎǳǊ 

ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎΦ [Ŝ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝπ

me jour accroît encore ces inquiétudes. Les membres du 

consortium de sensibilisation tentent de rassurer et réitèrent 

les explications sur les fondements de droit qui empêcheront 

qui que ce soit de saboter le procès.  

 

 tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘƛπ

ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞΦ  

- « {Ωƛƭ ƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ /!9Σ ǎΩƛƭ ƎŀǊŘŜ ƭŜ ǎƛƭŜƴŎŜΣ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ 

peut-il avoir lieu ? η 

[Ŝ ǎƛƭŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜΦ Lƭ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ 

Ŏŀǎ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ŘΩŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ƴŜ ǊŜŎƻƴπ

ƴŀƛǎǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ /!9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

justice internationale, où les personnes mises en accusation 

ŎƻƴǘŜǎǘŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ 

Maintenant, la défense de Hissein Habré a épuisé tous les 

recours possibles devant la justice sénégalaise et la Cour de la 

/959!hΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƻōǘŜƴǳ Ǝŀƛƴ ŘŜ ŎŀǳǎŜΦ /Ŝƭŀ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ 

ƴΩŜƳǇşŎƘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳΦ 

 

 ¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ǾƛŎǘƛƳŜΣ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ Ł 5ŀƪŀǊΣ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ Υ 

- « Que se passera-t-il si Hissein Habré récuse ses avocats 

ŎƻƳƳƛǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Κ » 

La procédure sénégalaise en la matière est très ferme. Une 

fois que tous les actes ont été posés pour offrir la possibilité à 

ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ƴƻǊƳŀπ

lement pas revenir en arrière. En droit sénégalais, il ne peut 

Ǉŀǎ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘŜ ǇǊƻŎŝǎ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ ǎŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜ 

ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜΦ [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŀǳǘǊŜ ŎƘƻƛȄ ǉǳŜ ŘŜ 

ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜΣ ŎƘƻƛǎƛǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ 

par le barreau de Dakar, qui ont été nommés en connaissan-

ŎŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ 

posés par les CAE. 

 

 5Ŝǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩŜǎǇƻƛǊ ŀǳǎǎƛΦ  

La sensibilisation  

Montrer le procès - juillet à décembre 2015  

/ƻƴŬǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ŀ ōƛŜƴ ŘŞƳŀǊǊŞΦ !ǇǊŝǎ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞ ŘŜ пр 

ƧƻǳǊǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƴǳŀƎŜǎ Řǳ ŘƻǳǘŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ¢ŎƘŀŘƛŜƴǎΣ ǉǳƛ ǎŜ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǎƛ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ǇŜǳǘ ŜƴŎƻǊŜ 

ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝs de se tenir. A cette étape, il était crucial que la sensibilisation aille rapidement montrer 

les premières images du procès et rencontrer les populations pour expliquer les incident survenus durant 

les premiers jours et rassurer sur le fait que la procédure se poursuit, malgré un report rendu nécessaire 

ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŎŝǎΦ [ƻǊǎ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀƻǶǘ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Şǘŀƛǘ 

dense et ses questions pressantes.  

[ŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŞōƻǊŘŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł .ƻƴƎƻǊΣ ŀƻǶǘ нлмр 
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La sensibilisation  

- « пр ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƎǊŀƴŘ ŎƘƻǎŜΦ 

Voyez au Tchad, le procès de la DDS, qui aurait cru cela  

possible il y a un an ? Tout cela est le résultat du travail de 

justice, il faut garder courage ! ».  

 tǊŞǎŜƴǘŜ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀΣ ƭΩŀǾƻŎŀǘŜ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜ WŀŎǉǳŜƭƛƴŜ 

Moudeïna ne dira pas autre chose pour remonter les troupes, 

déstabilisées par le faux départ du procès.  

- « Je dirais même que ce report est bénéfique pour nous. 

Nous avons toujours crié haut et fort que nous voulons un 

ƧǳƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǘŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜΦ пр ƧƻǳǊǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳŜǊ Ł 

ōƻƛǊŜ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ Ł ƴƻǘǊŜ ǇǊƻŦƛǘΦ hƴ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞǇŀǊŞǎ 

pour un tel dossier ! η /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ζ mis à 

profit pour finir beaucoup de choses : toucher les victimes qui 

Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ŏƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƳǇŀǊŀƞǘǊŜΣ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ 

ǾƻȅŀƎŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ǇƻǎǎŞŘŀƛŜƴǘ ǇŀǎΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ 

système de visioconférence pour ceux qui ne pourront pas 

faire le déplacementΦ η  

 

Silence et turban 

 tƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǉǳƛ 

exaspère la population présente en masse aux activités.  

- « IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ζ Ǿ η ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 

ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ǎŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀπ

voir pu retarder le démarrage du procès ».  

- « Est-ce autorisé de comparaître masqué devant les CAE ? ». 

Une victime chef de canton exprime haut et fort sa frustra-

ǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǾƻƛǊ ƭŜ ǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Υ  

- « ¢ŀƴǘ ǉǳŜ ƧŜ ƴŜ ƭŜ Ǿƻƛǎ ǇŀǎΣ ƧŜ ƴΩȅ ŎǊƻƛǎ ǇŀǎΦ WŜ ǾƻǳŘǊŀƛǎ ǾƻƛǊ 

le visage de ce lion indomptable devenu une petite souris 

pour y croire ! » 

 [ŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŘΩIƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ ƭƻǊǎ 

du procès et le sentiment que les CAE le laissent se conduire 

à sa guise choquent ceux qui se souviennent des conditions 

de détention durant les années noires.  

- « On a souffert dans ses prisons. Vous avez déjà vu ici au 

Tchad des gens en prison tranquilles comme ça !? »  

[ΩŀŎŎǳǎŞ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǎŜǎ Ƴƻǳπ

vements, il a été contraint par la force à se présenter. 

 

 ! {ŀǊƘΣ ƭŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘΩ!ǊƴŀǳŘ 5ƧƛƳƻǳƴƻǳƳΣ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜ 

qui a assisté aux audiences à Dakar, déclenche quelques sou-

rires.  

- « IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞΣ ƧŜ ƭΩŀƛ Ǿǳ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ł 5ŀƪŀǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

мфул Ŝǘ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ ŘŜǊƴƛŜǊΦ /Ŝ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ ƳşƳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ  

devenu misérable, criant et trimbalé par les gardes comme un 

ŜƴŦŀƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƭƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ƳŞǊƛǘŜ Ǉƭǳǎ ǎƻƴ ǘƛǘǊŜΦ »  

 Pour le journaliste local, le report du procès au 7 septem-

bre résonne comme une confirmation de ses peurs et de ses 

doutes  

- « Mais nous, journalistes, nous sommes témoins de ce pro-

Ŏŝǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł 5ŀƪŀǊ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǿǳ ƴƻǳǎ 

allons le retracer pour vous. Voir Hissein Habré assis encadré 

ŘŜ ǎŜǎ ƎŀǊŘŜǎ Şǘŀƛǘ ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ WΩŀƛ Ǿǳ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ 

comme Souleymane Guengueng ou Clément Abaïfouta, qui 

ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŁΣ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ Ł ǇƭŜǳǊŜǊ ŘΩŞƳƻǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŜ ǾƻȅŀƴǘΦ 9ǘ 

WŀŎǉǳŜƭƛƴŜ aƻǳŘŜƠƴŀ ŀ Řƛǘ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ ŎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ǳƴ 

grand pas. » 

- « Peut-ƻƴ şǘǊŜ ǎǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ƭŜ 

turban? Est-ce bien Hissein Habré? » 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƛπ

ciers sénégalais. Et ses supporters viendraient-ƛƭǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ 

ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ Κ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ 

de lui.  

 

Et les complices ? 

 Des témoins regrettent que tous les complices de Hissein 

Habré ne soient pas poursuivis. Le magistrat tchadien, inter-

rogé, répond que concernant les demandes faites par les CAE 

pour que des personnes condamnées lors du procès de la 

DDS viennent témoigner à Dakar, « les autorités ont opposé 

un refus ηΦ /Ŝ ǊŜŦǳǎΣ ǇǊŞŎƛǎŜ aŀƘŀƳŀǘ !ƭŦŀŘƛƭ !ōŀƪŀǊ YŀŘŀŘŜ 

est motivé par la loi tchadienne, « qui interdit tout condamné 

Ł ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛǉǳŜ Ł ǘŞƳƻƛƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

instruction judiciaire ηΦ [Ŝǎ /!9 ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ 

ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘΩζ insider » de la DDS puissent venir à Dakar. 

{ŀƭƭŜ ǇƭŜƛƴŜ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀΣ ŀƻǶǘ нлмр 
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 Dans toutes les villes ou la sensibilisation se rend, une  

même frustration demeure :  

- « tƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ƭŀƛǎǎŜ-t-il son turban et ses lunettes ? »  

Effectivement le code de procédure sénégalais et la pratique 

dans la plupart des juridictions du monde est que les accusés 

ŎƻƳǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ł ǾƛǎŀƎŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ 

procureur des CAE avait soulevé cette question et obtenu 

ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ 

du turban. Toutefois, il apparaît que le président de la cham-

ōǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ DōŜǊŘŀƻ DǳǎǘŀǾŜ YŀƳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƛƳǇƻǎŜǊ 

cette mesure par la force, alors que Hissein Habré est déjà 

contraint à comparaître par la force, pour préserver la paix 

des audiences. 

 

 " AbéchéΣ ƭŜǎ ǾƛŎǝƳŜǎ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ 

ǎƻƛǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘƛũǳǎŞ au Tchad. Si la chaîne nationale TV 

¢ŎƘŀŘ ǊŜǘǊŀƴǎƳŜǘ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ ǇŀǊǝŜǎ Řǳ ǇǊƻŎŝǎΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ 

ŀǾŜŎ нп Ƙ ƻǳ пу Ƙ ŘŜ ŘŞŎŀƭŀƎŜΣ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƴΩşǘǊŜ Ǉŀǎ 

ǎǳŶǎŀƳƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜǎ Řƛũǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƭŀŎŞŜǎ Ł des heures de faible audience.  

 

 À MongoΣ ŎƘŀŎǳƴ ǎŜ ǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŀƭƻǊǎ 

que les débats, à Dakar, abordent la répression des Hadjaraï  

ς historiquement établis dans cette région du Guéra. Le 

consortium a organisé deux activités avec des partenaires 

locaux : une séance de dialogue avec des victimes, et une 

ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘΦ [ŀ ǎŀƭƭŜΣ ŘŞƧŁ ŎƻƳōƭŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǘƛƴŞŜΣ ƴΩŀ Ǉǳ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi 

lors de la projection publique. Plusieurs personnes suivaient 

de dehors, accrochées aux fenêtres. Le dialogue avec les victi-

ƳŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ǎŞǊŞƴƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ 

dignité. Devant une assistance composée en grande partie de 

ŦŜƳƳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ ŎƻƴǎƻǊǘƛǳƳ ŀ ǇǊƻƧŜǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ 

du procès. Certaines victimes ont exprimé leur satisfaction de 

ǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ŀǾŀƴŎŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀ ŎƻƴƴǳŜ 

du 21 juillet au 7 septembre. Beaucoup regrettaient le fait de 

ƴΩŀǾƻƛǊ Ǉŀǎ Ŝǳ ŜǳȄ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜǊ Ł 5ŀƪŀǊΦ 

 

 Le public était essentiellement jeune à Massakory, dans 

ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ¢ŎƘŀŘΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ-débat. Les 

spectateurs étaient pour la plupart des lycéens nés après 

мффлΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞΦ ¦ƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳπ

bre de participants voit les images du procès pour la premiè-

re fois, même si celui-ci est suivi à la radio. Les jeunes interve-

nants voudraient que le procès soit un jour projeté dans les 

ŞŎƻƭŜǎΣ ŎƻƭƭŝƎŜǎ Ŝǘ ƭȅŎŞŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

Tchad soit véritablement expliquée aux plus jeunes généra-

tions. Ils ont convié le consortium à se rendre dans les écoles. 

La sensibilisation  

¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ǘƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǝƻƴ ŀǳ ¢ŎƘŀŘ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ƭŜ ну ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмрΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ Ŝƴπ

ǘǊŀƛǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǎŜƳŀƛƴŜΣ Ł 5ŀƪŀǊΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ 

ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴǎ IŀŘƧŀǊŀƠΦ [ŀ ǘƻǳǊƴŞŜ ŀ ŘŞōǳǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ōŞŎƘŞΣ ŀǳ bƻǊŘ-9ǎǘΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 

ǊŜƴŘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ŘŜ aƻƴƎƻΣ ŀǳ /ŜƴǘǊŜΣ Ŝǘ ŘŜ aŀǎǎŀƪƻǊȅΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǇŀȅǎΦ   

Salle comble à Abéché, octobre 2015 
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Abéché - 12 janvier 2016 

 ¦ƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩƻǊƎŀπ

ƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ!π

béché. Aux murs, des cartes du cadastre de la ville et un 

grand poster du président Idriss Deby. Après les 35 minutes 

ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀ ŜȄǇǊƛƳŞ ǎŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎΦ 

- « [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩ!ōŞŎƘŞ ƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ǘƻǳǘ ŎƻƳπ

ƳŜ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳ {ǳŘ ƻǳ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀΦ aŀƛǎ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

témoignages du Ouaddaï ne se retrouvent pas au procès. Est-

ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ /!9 ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ? ». 

Plusieurs participants, qui ont pu suivre le procès retransmis 

à la télévision ou à la radio nationale, ont le sentiment que 

les crimes commis ici dans la région ont été peu exposés du-

rant le procès.  

 

 tƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ /!9 ŀ ŞǘŞ ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴƴŀƴǘΦ  

- « Durant le procès de Hissein Habré, il y a des choses qui ont 

ŞǘŞ ŘƛǘŜǎ Řƻƴǘ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƛƻƴǎ Ǉŀǎ ŜƴǘŜƴŘǳ ǇŀǊƭŜǊΦ 5ŜǇǳƛǎ нр 

ŀƴǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŀǾŀƛǘ ŞŎƻǳǘŞ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ !ǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ƛƴŎƘ 

ŀƭƭŀƘΣ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ ŀǳ 

Tchad. η  

 

 Un autre participant, cherche à savoir si des victimes peu-

vent encore se constituer partie civile ou témoigner au pro-

cès.  

 Techniquement, la phase de témoignages est terminée en 

première instance. Mais le statut des CAE précise que les 

réparations concernent toutes les victimes, et pas seulement 

celles qui se sont constituées partie civile. Il reste donc utile 

ŘŜ ǎΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǎŀƴǎ ƻǳōƭƛŜǊ 

ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

éventuellement être cités. 

 [ΩŀǇǊŝǎ ƳƛŘƛ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƳōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

séance de débat public, grâce à la présence de 150 étudiants 

ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩ!ōŞŎƘŞΣ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛπ

té, manifestement intéressés par cette période déjà ancienne 

ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀȅǎΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜ ŎƻƳπ

ǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝǘ ǎƻƛǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ǎƻƴ ǇǊƻŎŝǎ Ŝƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŜ 

Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴΦ  

- « Cela porte-t-ƛƭ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎπ

toire ? »   

Dans les faits, les avocats de la défense ne se sont pas com-

portés comme des avocats taisants. A chaque témoin, ils ont 

posé des questions, les avocats ont animé un débat contra-

dictoire et se sont fortement impliqués.  

 

 [Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ 

semblent venir souvent au premier plan des conversations 

Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩ!ōŞŎƘŞΦ  

- « Est-ce important pour que justice soit faite et qui va dé-

dommager ces personnes ? ».  

Le statut des CAE prévoit des réparations de plusieurs types, 

qui peuvent être symboliques ou collectives et pas nécessai-

rement sous forme pécuniaire. 

 

 [ŀ ǎŀƭƭŜ ǎŜ ǾƛŘŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞōŀǘ ǎΩƻǳπ

ǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ǉǳΩƻŦŦǊŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ƭŜǎ 

CAE aux critiques qui estiment sur le continent que la justice 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƛōƭŜ ǘǊƻǇ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜΦ [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ǇƻǳǊπ

rait faire école sur le continent. 

 

 

 

La sensibilisation  

Expliquer le procès - janvier à mai 2016 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ǎΩŜǎǘ ŎƭƾǘǳǊŞŜ ƭŜ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ !Ǿŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇƭŀƛŘƻƛǊƛŜǎ ŬƴŀƭŜǎΣ ƻǊƎŀπ

ƴƛǎŞŜǎ Ł 5ŀƪŀǊ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмсΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǝƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǘƻǳǊƴŞŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ¢ŎƘŀŘ ǇƻǳǊ 

ƳƻƴǘǊŜǊ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ Ŝƴ ƛƳŀƎŜǎ Řǳ ǇǊƻŎŝs. Comme durant le procès, des émissions sont produites et diffu-

sées en partenariat avec une douzaine de radios communautaires locales, et les activités de sensibilisation 

ǎƻƴǘ ŘŞƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŜǇǘ Ŏƻŀƭƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ 

Tchad. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞŎƛǘ Řǳ ǇǊƻŎŝǎΣ ŘŜ ǊŜǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ǎŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ pour 

ƭŜ ƳƻƴǘǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ  
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Mongo - 13 et 14 janvier 2016 

 [ΩŞǉǳƛǇŜ ǎΩŜǎǘ arrêtée dans le Guéra particulièrement tou-

ché par les répressions contre la communauté Hadjaraï.  

 Une des premières préoccupations, concernait le traite-

ment des crimes commis dans le Guéra par le tribunal de 

Dakar.  

- « tƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ {ŜǇǘŜƳōǊŜ ƴƻƛǊΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǳƴ 

ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳŘΣ Ŝǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ ƛŎƛ 

au Guéra ? ». 

 Il est vrai que les crimes du Sud ont été largement évoqués 

durant le procès, mais les crimes commis dans le Guéra ont 

également été traités précise Franck Petit, expert pour le 

consortium. Il cite notamment deux expertises médico-

légales effectuées sur les charniers de Gadjira et de Madja, 

ƴƻƴ ƭƻƛƴ ŘŜ aƻƴƎƻΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘǊŜ 

personnes venues de la région déposer durant le procès, no-

tamment sur les répressions perpétrées contre la population 

Hadjaraï à compter de mars 1987. 

 

 Les réparations sont centrales dans les débats.  

- « Y a t-il une méthode prévue pour réparer tous ceux qui 

sont morts ? ».  

 Bien entendu, on ne pourra jamais faire revivre les 

morts. Les réparations peuvent être financières ou matériel-

les. Dans des villages ou des endroits marqués par les crimes, 

des lieux de mémoire ou un monument peuvent être cons-

truits par exemple. Des mesures peuvent aussi être prises 

pour prendre en charge les personnes touchées, sur le plan 

ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ " 5ŀƪŀǊΣ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ 

ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛǎ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ 

ǇƻǳǊ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ ¦ƴ ŦƻƴŘǎ ǇƻǳǊ 

les victimes est prévu par le statut des CAE mais celui-ci doit 

encore être alimenté par des États ou par des contributeurs 

privés pour pouvoir fonctionner.  

 

N’Djamena - 15 janvier 2016 

 tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇƻƛƎƴŞŜ ŘΩŞπ

tudiants et des journalistes se sont retrouvés dans la capitale 

du Tchad pour échanger avec des victimes et animer un dé-

ōŀǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŞƳƻƛƴǎ Řǳ ǇǊƻŎŝǎΦ [ΩŞƳƻǘƛƻƴ ǊŜǎπ

La sensibilisation 
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ǘŀƛǘ ǾƛǾŜ ǳƴ Ƴƻƛǎ ǘƻǳǘ ƧǳǎǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŘŞǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ [ΩƻŎπ

casion, pour certains de ceux qui ont pu y participer de dire 

ǘƻǳǘ Ƙŀǳǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛΦ  

 « Le fossoyeur » de la DDS Clément Abaïfouta, président 

de ƭΩ!±/wIIΣ partage son expérience du procès de Dakar. Sa 

satisfaction avant tout.  

-« Après 25 ans de lutte, des Sénégalais pour qui Hissein Ha-

ōǊŞ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǘǳŞ ǳƴŜ ƳƻǳŎƘŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŜȄŎǳǎŜǊ Ŝǘ ƴƻǳǎ 

ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƴ ǊŜǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ƘŞōŜǊƎŞ ǳƴ ŘŞƳƻƴΦ » 

Un fil naturel relie selon lui les témoins. « La relation des faits 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƘŀǉǳŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ǉǳƛ 

ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ǎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǳƴ Ŧƛƭ ǉǳƛ ǊŜƭƛŀƛǘ ǘƻǳǎ 

ƭŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŞƳƻƛƴ ŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ǉǳƛ Ŧƛƴƛǘ ǇŀǊ ŎƘŀǊπ

ger Hissein Habré. » Sa douleur et son soulagement en-

fin. « Avant mon témoignage, pendant deux nuits de suite je 

ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ŘƻǊƳƛΦ WŜ ǊŜŦŀƛǎŀƛǎ ƭŜ ŦƛƭƳ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƧΩŀƭƭŀƛǎ ŘƛǊŜΦ !ǇǊŝǎ 

ŀǾƻƛǊ ŘŞǇƻǎŞ ƧŜ ƳŜ ǎǳƛǎ ǎŜƴǘƛ ƭŞƎŜǊΣ ŎƻƳƳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŜƴŦƛƴ Ŝƴπ

fanté de cette grossesse engagée depuis 25 ans. η  

 hǳǘƳŀƴ aƻǳǎǎŀΣ Řǳ w!5I¢Σ ǊŜǎŎŀǇŞ ŀ ǘŞƳƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞπ

Ŏǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ нл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ IŀŘπ

ƧŀǊŀƠΦ Lƭ ǎƛƎƴŀƭŜ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ au tribunal de 

Dakar. Plusieurs témoins auraient été menacés, par des parti-

ǎŀƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΦ Lƭ ǇƭŀƛŘŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 

les associations de victimes.  

- « [Ŝǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł 5ŀƪŀǊ ƴΩƻƴǘ 

pas défendu leur cause seulement, mais celle de toutes les 

ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ Řǳ Ƴŀƭ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ¢ŎƘŀπ

diens et même aux partisans de Hissein Habré ». 

 

 Un autre témoin évoque les risques pour les témoins : 

- « WŜ ǎǳƛǎ DƻǊŀƴŜΣ ŘŜ ƭΩŜǘƘƴƛŜ ŘŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞΦ vǳŀƴŘ ƧŜ ǎǳƛǎ 

ǇŀǊǘƛ Ł 5ŀƪŀǊΣ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƳΩ ƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƧŜ ŘƛǾƛπ

ǎŀƛǎ ƭŜǎ DƻǊŀƴŜǎΦ WΩŀƛ ǎǳōƛ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΦ aŀƛǎ ƻƴ ƴŜ 

peut pas rester sur cette idée communautaire. La sensibilisa-

tion doit expliquer à tous, partout au Tchad, que nous ne 

sommes pas contre Hissein Habré mais que nous témoignons 

contre un système, contre ces crimes qui ont été commis. » 

Il faut sortir de ce processus de culpabilisation collective.  

!ǳŎǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞǇŀǊƎƴŞŜΦ bƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŜȄǇƭƛπ

ǉǳŜǊ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǾƛπ

duelle qui compte, pas celle de la communauté.  

 

 Les participants encouragent vivement la sensibilisation 

sur les CAE à poursuivre sa mission jusque dans les endroits 

les plus reculés du Tchad. « /ΩŜǎǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉŀȅǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩŞŎǊƛǊŜΦ vǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǊŀǘŜ ƭŜ ŎƻŎƘŜ Η »  

 

Bongor - 18 janvier 2016 

 ±ƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŜƳǇƭƛ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 

Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ό/ƭŀŎύ ŘŜ .ƻƴƎƻǊ 

pour un débat public. 

  

 [Ŝ ǎƛƭŜƴŎŜ ŘŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞΣ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜǊ ŦƻǊǘŜπ

ƳŜƴǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł .ƻƴƎƻǊΦ 5ŞƻǎƛƭŀǎΣ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜ 

ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǎŜ 

comporte devant la cour en « se faisant transporter en hé-

ros η Ŝǘ Ŝƴ ǊŜŦǳǎŀƴǘ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ƻǊŘǊŜǎ ŘŜǎ Ƴŀπ

ƎƛǎǘǊŀǘǎΣ ǎŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ζ au-dessus des lois ». 

Effectivement Hissein Habré refuse de participer à son procès 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ Ŝǘ 

ŦƻǊŎŞ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎŜƻƛǊ ŎƘŀǉǳŜ Ƴŀǘƛƴ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 

ǊŀƴƎ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘŜ 5ŀƪŀǊΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ƘŞǊƻƠπ

ǉǳŜ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ  

ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǾŜƴǳŜǎ Ł 5ŀƪŀǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ 

ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾƛŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŜ ǾƻƛǊ ŀƛƴǎƛ ŦƻǊŎŞ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ǎƻƴ 

propre procès. 

 Necka Soua, journaliste à la Radio Terre Nouvelle de Bon-

gor, est invité à partager son expérience du procès Habré, 

ǉǳΩƛƭ ŀ ŎƻǳǾŜǊǘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΦ Lƭ Şǘŀƛǘ Ł 5ŀƪŀǊ ƭƻǊǎǉǳŜ 

Kadidja Hassan Zidane, dite la RougeΣ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ Ł ƭŀ ōŀǊǊŜ 

avoir été violée par Hissein Habré en personne.  

- « Ses mouvements de pieds, sa façon de détourner la tête et 

de remonter son turban montrent sa gêne à ce moment-là ».  

 

Moundou - 19 janvier 2016 

 Les habitants de Moundou, la capitale du Logone Occiden-

tal, ont été marqués eux-aussi par le régime de Hissein Ha-

bré. [Ŝ ŘŞōŀǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳπ

mence sur la lenteur de la procédure. 

- « Nous avons attendu le procès vingt-cinq ans. Au moment 

où il a commencé, nous avions déjà déposé des plaintes avec 

des preuves, en montrant aux associations de victimes et aux 

avocats des parties civiles les traces de nos tortures. Quelles 

sont encore les preuves que la chambre attend pour condam-

ner Hissein Habré ? »  

- « Sur quelle base la cour a-t-elle choisi les témoins ? » Cette 

La sensibilisation 
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ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǊŜŦƭŝǘŜ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŜȄǇǊƛπ

ƳŞŜ ǇŀǊ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛΣ Ł aƻǳƴŘƻǳΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŀ 

ŎƘŀƴŎŜ ŘΩŀƭƭŜǊ Ł 5ŀƪŀǊΦ  

Depuis vingt ans, différentes enquêtes ont été conduites par 

ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōŜƭƎŜΣ ǇŀǊ ƭŜǎ /!9 ŜƭƭŜǎ-mêmes et par diffé-

rentes organisations de droits humains. Certaines victimes 

ont été amenées à témoigner à plusieurs reprises. Pour au-

tant il était essentiel, durant cette phase du procès, que les 

juges puissent entendre directement les victimes pour pou-

voir se faire leurs propres opinions. 

 

 Des participants expriment leurs craintes que les réalités 

du Sud du pays et notamment de la région du Logone Occi-

dental ne soient pas suffisamment prises en compte par les 

CAE. Ils insistent sur la gravité des faits vécus dans la zone. 

Comme lors de la répression sanglante des populations civiles 

durant la période dite de Septembre noir, en 1984. Cette 

ǾŀƎǳŜ ŘŜ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀ ŎŀǳǎŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 

et matérielles et marqué la conscience des populations. 

пΦрлл ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƛǾƛƭŜǎ Ŝǘ ǎƛ ƭŀ ŎƻǳǊ 

ŀǾŀƛǘ ŘǶ ƭŜǎ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ŀƭƭŀƛǘ ǎΩŞǘŜǊƴƛǎŜǊΦ 5Ŝǎ 

choix ont été faits pour faire venir les témoins qui pouvaient 

ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǎǳōƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳǎŞΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ Ł ƭŀ ōŀǊǊŜ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀπ

ƎŜǎ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ŀƭƭŞƎǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎπ

cusation durant le régime de Hissein Habré. 

 

Sarh - 20 et 21 janvier 2016 

 La foule, hétérogène, a réuni des élèves comme des per-

sonnes âgées, des autorités comme des paysans, des hom-

mes et des femmes pour la projection dans cette ville du 

Moyen-Chari. La salle ne pouvant accueillir tout le monde, 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞōŀǘǎ ŘŜōƻǳǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 

les persiennes. Malgré ce grand nombre, le public reste at-

tentif durant la projection et manifeste un intérêt évident 

pour le procès sans toutefois dissimuler ses inquiétudes. 

- « [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƭŜ ¢ŎƘŀŘΣ 

ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŧƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƘƻǎŜΦ Iƛǎπ

ǎŜƛƴ IŀōǊŞ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ǎǳǇǊşƳŜΦ Lƭ 

doit répondre de ses actes. η  

- « En tant que victime, je voudrais témoigner de ce qui est 

ŀǊǊƛǾŞ Ł ƳŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΦ WΩŀƛ Ǿǳ ŎƻƳƳŜƴǘ ƻƴ ƭŜǎ ŀ ǘǳŞǎΣ ŎƻƳƳŜƴǘ 

ƻƴ ŀ ƧŜǘŞ ƭŜǳǊǎ ŎƻǊǇǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜΣ ƧΩŀƛ Ǿǳ ŦƭƻǘǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǊǇǎΦ WŜ 

demande à la justice de faire son travail. η 

 Cette demande de justice ne trouve pas que des partisans, 

Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ :  

- « WΩŀƛƳŜǊŀƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ǎŜǊǾŜ 

Ǉƭǳǘƾǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉŀȅǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

pour les jeunes diplômés. η 

 

 ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳΩŀǳ bƻǊŘΣ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜǎǘƛƳŀƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻπ

Ŏŝǎ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ǘǊŀƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǘƻǳŎƘŞ ƭŜǳǊ 

ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳŘ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜΦ  

Il est important de ne pas opposer justice et développement. 

[ΩƛƳǇǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ŘŜ ǾŜƴƎŜŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŀǳ ŘŞǾŜπ

loppement économique. Avec un budget annuel de moins de 

о Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ƭŜǎ /!9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀπ

tionale la moins couteuse au monde. La Cour pénale interna-

ǘƛƻƴŀƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ мнл Ƴƛƭπ

ƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

 

- « 5ŜǇǳƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞΣ ŎΩŜǎǘ ŎƻƳƳŜ ǎƛ ƭŜ 

Moyen-/ƘŀǊƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ¢ŎƘŀŘΣ ǎΩŜȄŎƭŀƳŜ ƭŜ ǾƛŎŜ-président 

ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Řǳ aƻȅŜƴ-/ƘŀǊƛΦ /ΩŜǎǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ 

ŀōŜǊǊŀƴǘΦ WΩŜƴǘŜƴŘǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ Řǳ .9¢ ό.ƻǊƪƻǳ-Ennedi-

Tibesti) et du Guéra [Nord et Centre du pays, ndlr]. Pourtant, 

ƭŀ 55{ ŀ ŎǊŞŞ ǳƴ ŀōŀǘǘƻƛǊ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀ ŘŞƴƻƳƳŞ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ 

des Saras [populations du Sud]. A Sarh on a créé aussi un 

abattoir des Saras. Les cadres du Moyen-Chari qui ont fui 

bΩ5ƧŀƳŜƴŀ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜǇƭƛŜǊ ƛŎƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǘŜǊƳƛƴŞǎΦ WΩŀƛ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 

de tous ces cadres. Les villageois ont été tués comme des 

ƳƻǳŎƘŜǎΦ WΩŀƛ ƳŜƴŞ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ мффмΦ vǳŜ ƭŜǎ /!9 ǎŜ 

ǊŜǎǎŀƛǎƛǎǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻƛǊ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻǊƳŀƭ ǉǳŜ 

ƭΩƻƴ ƴƻǳǎ ƳŜǘǘŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻŎŝǎ ! η ¦ƴŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩŀǇπ

ǇƭŀǳŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

La cour devait pouvoir entendre des victimes des différentes 

exactions commises durant le régime de Hissein Habré, et il 

était nécessaire de limiter leur nombre par souci de garder le 

procès dans des délais raisonnables. Plusieurs témoins du 

Moyen-Chari se sont rendus à Dakar.  

 

 Dans la salle, trois hommes se lèvent alors pour expliquer 

ǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ŎŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎΦ 

 

La sensibilisation 
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Bujumbura (Burundi), le 16 avril 2015 

 9ƴ ŘŞǇƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘŜƴŘǳ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛΣ 

le consortium de sensibilisation sur CAE a 

organisé une conférence dans la capitale, 

Bujumbura avec des étudiants, chercheurs et 

praticiens de la justice. Le débat  a permis 

ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǳǊ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 

sur la construction des modèles de justice en 

Afrique, aux plans local et international, afin 

de parvenir à juger les crimes les plus graves.  

 

 Les premières questions portent sur le 

mandat des CAE. 

- « Pourront-ŜƭƭŜǎ ƧǳƎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǉǳŜ 

ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩIƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ Κ 

Ne risque-t-ƛƭ Ǉŀǎ ŘΩȅ ŀǾƻƛǊ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞπ

tence avec la Cour pénale internationale 

(CPI) ? »  

Leur mandat est clair : les CAE ne sont com-

pétentes que pour poursuivre des crimes 

internationaux commis au Tchad entre le 7 

juin 1982 et le 1er ŘŞŎŜƳōǊŜ мффлΦ 5Ŝ ǎƻƴ 

ŎƾǘŞΣ ƭŀ /tL ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

crimes commis après le 1er juillet 2002. Les 

crimes commis au Tchad dont il est question 

aux CAE ont été commis avant 1990.  

 

- « [ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƴŜ 

ŘŀǘŜ ǉǳŜ Řǳ ол ƧŀƴǾƛŜǊ нлмоΣ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǳƴ 

autre participant. Elle est donc postérieure à 

la période pendant laquelle ces crimes ont 

ŞǘŞ ŎƻƳƳƛǎΦ bΩŜǎǘ-ce pas une entorse au prin-

cipe de la non-rétroactivité de la loi pénale ?» 

Non, dans la mesure où les crimes concernés 

étaient tenus pour infractions pénales inter-

nationales (ce sont les crimes de torture, les 

ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΣ ŜǘŎΦύ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ 

où ils étaient commis. Le statut des CAE ne 

ŎǊŞŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ  

 

 [Ŝ .ǳǊǳƴŘƛ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞōŀǘΣ ǘŀƴπ

dis que celui-ci touche à sa fin.  

- « Le contexte burundais est propice à ce 

modèle sénégalais [des CAE] qui est le fruit 

ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ {ŞƴŞπ

gal. Mais le Burundi a connu différentes cri-

ses à des périodes différentes. Nous faut-il 

alors des petits tribunaux pour gérer chaque 

crise ? » Pour le professeur Ndikumasabo, ce 

ne serait pas forcément nécessaire :  

- « À chaque crise, il ne faut pas créer une 

chambre extraordinaire, il y a moyen de ré-

fléchir à une formule permettant de gérer 

toutes ces crises de façon cohérente et uni-

fiéeΦ η 

 

Cotonou (Bénin), le 17 avril 2015 

 Objectif : susciter des vocations pour que 

les CAE deviennent un sujet de recherche à 

ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜΦ ¦ƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ 

ƳŀǎǘŜǊǎ Ŝǘ ŘƻŎǘƻǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴŀǘƛƻπ

nale du Bénin et de la Chaire Unesco des 

droits de la personne et de la démocratie ont 

échangé avec Hugo Jombwe. Pour cette ses-

ǎƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ƭŀ /ƘŀƛǊŜ ¦ƴŜǎŎƻ ŀǾŀƛǘ ǊŞǳƴƛ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǘŜǊǎ Ŝǘ ŞŎƻƭŜǎ ŘƻŎǘƻǊŀƭŜǎ 

La sensibilisation 

Les CAE vues et débattues sur le continent  

tŀǊŎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻŎŝs est historique pour le continent africain, le programme de 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞΣ ŎƻǳǊŀƴǘ нлмр Ł ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜΣ ǳƴŜ 
ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜΦ [ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ƭŜǎ 
experts du consortium ont pu échanger avec des professionnels du droit, des 
ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ /!9 Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ Ǉƻǎπ
sibles ailleurs en Afrique et dans le monde. 

 
Pays-passages du Consor-
tium: 

¶ Sénégal 

¶ RDCongo 

¶ Burundi 

¶ Bénin 

¶ /ƾǘŜ ŘΩLǾƻƛǊŜ 

¶ Rep Centrafricaine 

¶ Afrique du Sud 

¶ Ouganda 

¶ Tunisie 

¶ Rwanda 
 

Afrique 
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de la faculté de droit : droit privé  

fondamental, droit public, droit international et droits de 

ƭΩƘƻƳƳŜΦ aΦ WƻƳōǿŜ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜǎ /!9Σ ƭŜǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƭŜǳǊ 

ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ /ΩŜǎǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ 

saisine de la Cour internationale de justice par la Belgique, le 

{ŞƴŞƎŀƭΣ ŀŎŎǳƭŞΣ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜΣ ǉǳƛ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƳƛƴŜƴǘǎ ƧǳǊƛǎǘŜǎ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ .Şƴƛƴƻƛǎ 

Robert Dossou, dont les travaux ont abouti à la création des 

CAE. Deux ans après leur création, les Chambres africaines 

ont mis en accusation ς le 13 février 2015 ς ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛπ

ŘŜƴǘ ǘŎƘŀŘƛŜƴΣ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞΣ ǇƻǳǊ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΣ 

crimes de guerre et torture.  

- « Pour les chercheurs, cette affaire soulève de nombreuses 

ƴƻǘƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Υ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 

ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩ;π

ǘŀǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻπ

nal, la justice pénale internationale en général et la construc-

ǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ǇŞƴŀƭ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŜ 

les crimes les plus graves. »  

 

 Durant une heure et demie, les étudiants et chercheurs 

ont fait part de leurs préoccupations, sur, notamment : la 

nature spéciale ou extraordinaire des CAE ˟ la limitation du 

ƳŀƴŘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ˟ leur articulation ou non 

avec le travail de justice pénale internationale en général et 

de la Cour pénale internationale en particulier ˟ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ζ deux poids, deux mesures » entre le cas de Hissein 

IŀōǊŞ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴǎ ˟ le cas de 

personnes pouvant être visées comme complices et qui se-

ǊŀƛŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǳ ¢ŎƘŀŘ ˟ les enseignements à 

tirer du statut des CAE pour celui de la Cour africaine de justi-

ŎŜΣ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎΧ 

 

Bangui (République Centrafricaine), le 22 Mai 2015 

 Le Consortium a rencontré les étudiants de la Faculté des 

{ŎƛŜƴŎŜǎ WǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ όC5{tύ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 

Bangui au moment où va être créée une Cour pénale spéciale 

ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ǘƻǳǎ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀŦǊƛŎŀƛƴǎ 

qui se seraient rendus coupables des différents crimes de 

ƎǳŜǊǊŜΣ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝǘ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ƎŞƴƻŎƛŘŜ ŘŜπ

puis 2003. 

 

 Sans surprise, la question principale des étudiants de la 

C5{t ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ Ŝƴπ

ǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ƭŀ /ŜƴǘǊŀŦǊƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƛŜƴǘ ǾŞǊƛǘŀπ

ōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞΦ 

 

 Bien vite cependant les étudiants se sont interrogés sur 

ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ /ƻǳǊ tŞƴŀƭŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ Ŝƴ 

Centrafrique ou, pour le moins, sur son indépendance, mais 

aussi sur les difficultés que cette Cour rencontrera dans la 

poursuite des auteurs de crimes et de leur incarcération dans 

des lieux sûrs et adaptés. Réponse du Dr Maurice Dibert Dol-

le, magistrat et conseiller à la chambre civile et commerciale 

à Bangui « les Chambres africaines extraordinaires comme la 

Cour pénale spéciale, ont un mandat limité dans le temps. Un 

an pour la Chambre africaine extraordinaire de Dakar et seu-

lement 5 ans (éventuellement renouvelables) pour la CPS ». 

hǊ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎΧ  

 

Kampala (Ouganda), le 24 juillet 2015 

 ¢Ǌƻƛǎ ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛπ

dent tchadien Hissein Habré devant les Chambres africaines 

extraordinaires (CAE), Martien Schotsmans, intervenait à 

Kampala dans un séminaire sur la justice transitionnelle orga-

nisé par Avocats sans frontières. 

 Une vidéo des premiers jours du procès a été projetée 

devant la cinquantaine de participants, essentiellement des 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩhbDΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ 

des avocats et quelques universitaires. 

  

 [Ŝǎ ŘŞōŀǘǎ ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ ŎŜƴǘǊŞǎ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 

ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Řǳ ŎƻƴŦƭƛǘ ŀǊƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩhǳƎŀƴŘŀ 

La sensibilisation 

A gauche Hugo Jombwe, expert en droit pénal international 

pour le consortium 
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Ŝǘ ƭŀ [w!Φ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ƴŞŎŜǎπ

saires aux réparations éventuellement prononcées par les 

CAE que la conversation à déviée. Mais aussi de savoir si le 

ōǳŘƎŜǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ 

ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻπ

ƎŜŀƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩhŎŎƛŘŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΣ ǊŜƭŜǾŀƴǘ 

ƭŜǎ ŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŞǊƛŀƭƛǎƳŜ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘΩIƛǎπ

ǎŜƛƴ IŀōǊŞΣ ƻǳ ǎŜ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ǎƛ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ 

ƭΩƛƴƛǘƛŀǘǊƛŎŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŜƴƎŀƎŞ Ł 5ŀƪŀǊΦ  

- « Sera-t-il possible, de poursuivre sur base de la compétence 

ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ .ŀǊŀƪ hōŀƳŀ 

pour les assassinats ciblés perpétrés par des drones ? η 

 

Tunis (Tunisie), le 6 octobre 2015 

 La sensibilisation sur les CAE a initié plusieurs rencontres 

en Tunisie, achevées par un échange avec des magistrats. La 

réunion de travail, organisée en partenariat avec le Centre 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όL/¢WύΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ 

sur le thème « Procès de Hissein Habré devant les Chambres 

africaines extraordinaires : premières leçons pour une premiè-

re judiciaire en Afrique ». Après la révolution de janvier 2011, 

la Tunisie a créé plusieurs instruments de justice transition-

nelle, dont une commission vérité dénommée Instance vérité 

et dignité (IVD). Mais le pays peine toujours à juger les princi-

paux responsables des crimes économiques et de torture 

commis sous les régimes précédents. 

 

 CǊŀƴŎƪ tŜǘƛǘΣ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ 

ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

conduite par le tribunal de Dakar, les questions et les pers-

ǇŜŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ /!9 ǉǳƛ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭΩŞπ

volution de la justice internationale sur le continent africain. 

Puis des extraits filmés du procès ont été projetés aux magis-

trats tunisiens, qui avaient entendu parler des Chambres afri-

caines extraordinaires, sans y porter jusque là une attention 

singulière. 

 Pour plusieurs magistrats, la juridiction de la cour posait 

question.  

- « Comment un tribunal à caractère international peut-il 

fonctionner selon le droit national sénégalais, cela  

ƴΩŜƴǘǊŜ-t-il pas en conflit avec sa compétence internationale ? 

bΩȅ ŀ-t-ƛƭ Ǉŀǎ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜπ

ment juridique de cette cour ? » 

/ŜǘǘŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 

ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǉǳƛΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƛƭŜƴŎƛŜǳȄΣ ƭŀƛǎǎŜ 

parler le droit national semble bien fonctionner, en tout cas 

de façon plus efficace que dans les tribunaux internationaux 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΦ 

[ΩŀƴŎǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǎŜǊ 

sur une base solide, éprouvée et connue des magistrats des 

CAE.  

- « Le mode de nomination des magistrats, faite sur proposi-

tion du ministre de la Justice du Sénégal, ne pose-t-il pas au 

Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ 

magistrats ? » 

 [ŀ Ǉƻƭƛǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳƭŜǾŀƛǘ ŘŜǎ ǉǳŜǎπ

tionnements :  

- « En quoi est-ce un acte de justice alors que tout est politi-

que depuis sa création ? Est-ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŜǎǘƛƳŜǊ 

ǉǳŜ IƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞ Ŝǎǘ ŎƻƴŘŀƳƴŞ ŘΩŀǾŀƴŎŜ Κ »  

- « /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜΣ ŎŜǊǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ-

ce un procès symbolique ou un procès criminel ? Est-ce une 

vraie justice ? »  

[ΩŜȄǇŜǊǘ ŀ ƛƴǾƛǘŞ ƭŜǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎ ǘǳƴƛǎƛŜƴǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ƭŜǎ 

débats et à étudier le jugement rendu, pour se faire une opi-

nion. 

 

 Les échanges, animés, se sont ouverts sur des points très 

discutés en ce moment en Tunisie. En particulier sur la trans-

Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩL±5 Ł ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ǎǇŞπ

ciales, toujours pas constituées, dans un contexte où une loi 

ŘΩŀƳƴƛǎǘƛŜ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 Marqué en Tunisie par une justice transitionnelle qui avan-

ce avec grande difficulté, voire recule parfois, selon les parti-

cipants, les magistrats présents à cette réunion ont fait preu-

ǾŜ ŘΩǳƴ ǾƛŦ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ /!9Σ ǎƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 

pour ses déclinaisons possibles sur le continent. 

 

 

 La sensibilisation 
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 « Les tribunaux ne sont pas inertes, ils sont engagés dans 

les sociétés », ŎΩŜǎǘ ǇŀǊ ŎŜǎ Ƴƻǘǎ Řǳ tǊΦ {ǘŜǇƘŀƴ tŀǊƳŜƴǘƛŜǊΣ 

co-ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŎƭƾǘǳǊŞŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞπ

rence organisée par le consortium de sensibilisation en parte-

nariat avec ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ŎǊƛƳƛƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜ [ŜǳǾŜƴ ό[Lb/ύΦ 

 

 /ŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Şǘŀƛǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ǊŜǾŜƴƛǊ ǎǳǊ 

ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŎƭŞ ǉǳΩŀ ƧƻǳŞ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝƴ 

ƻǳǾǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŜƴǉǳşǘŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ IƛǎǎŜƛƴ 

Habré, et en émettant le 19 septembre 2005 un premier 

ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŀǊǊşǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǘŎƘŀπ

dien exilé à Dakar. « Nous avons fouillé les archives de la DDS 

Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

rogatoire au Tchad », décrit Philippe Meire, qui dirigeait les 

poursuites pour le parquet de Belgique. « CƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƳπ

ƳǳƴƛǘŞ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƭŜǾŞŜ ǇŀǊ bΩ5ƧŀƳŜƴŀΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ 

La sensibilisation 

Avant le début du procès, le programme de sensibilisation a également fait escale à Bruxelles en mai 2015 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ /!9 ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ tƻǳǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ 
général des Chambres africaines extraordinaires (CAE), M. Mbacké Fall, avait fait le déplacement de Da-
kar. Treize autres intervenants, sont également venus de la Belgique, du Tchad, du Sénégal et du monde 
entier. 

Conférence internationale sur les CAE, Bruxelles, 27 mai 2015 

Conférence internationale sur les CAE - Bruxelles, mai 2015  
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ŘŜ 5ŀƪŀǊ ǊŜŦǳǎŀƛǘ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘǊŀπ

Řƛǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ », rappelle Gé-

rard Dive, coordinateur fédéral de la coopération judiciaire 

au ministère de la Justice. « Les négociations et la tentative 

ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŜƴƎŀƎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŞƴŞƎŀƭ ŀȅŀƴǘ ŞŎƘƻǳŞΣ ƴƻǳǎ 

avons saisi la Cour internationale de Justice (CIJ). »  

 

 « Ce faisant, la Belgique déclenchait un contentieux essen-

tiellement moral », estime le professeur de droit Eric David. 

« Notre petit pays voulait simplement faire respecter le droit 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ƧŜǳ. η ζ Sans 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƴƻǳǎ ƴΩŜƴ ǎŜǊƛƻƴǎ Ǉŀǎ ƭŁ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ », 

admet Reed Brody, conseiller juridique pour Human Rights 

²ŀǘŎƘΦ {Ŝƭƻƴ ƭǳƛ ƭΩƻōǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hbD ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀπ

tionales dans cette affaire a également été déterminante.   

 

 [ΩŀŎǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ōŜƭƎŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞπ

forme, en 2003, de la loi sur la compétence universelle, qui 

ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ 

sans la présence du suspect ou de victimes sur le territoire. « 

Mais nous préférons avoir une législation qui nous permette 

ŘΩŀƎƛǊ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ », défend Gérard Dive, qui 

annonce pour les prochaines années des procès touchant à 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ǉǳŜ ƭŜ wǿŀƴŘŀΦ 

 

 A moins de deux mois de son ouverture, le procureur gé-

néral des chambres Africaines extraordinaires, Mbacké Fall 

dépeint « un procès très documenté », soulignant que le Sé-

négal se trouve maintenant en phase avec ses engagements 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŜƴŘǳ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ 

un tribunal spécial. « La participation des victimes à ce procès 

est un atout », intervient Henri Tuilliez, chargé de projet à 

Human Rights Watch. « 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳ Ƴƻπ

ƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ ǇŜǊπ

ƳŜǘ ŘΩŜǎǇŞǊŜǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ ŀǳ ¢ŎƘŀŘΦ η /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ 

acte important pour le Sénégal, où les défenseurs de la rede-

vabilité des responsables politiques espèrent que le procès 

IŀōǊŞ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǾŀƛƴŎŀƴǘ ǉǳŜ ƴŜ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ǇǊƻπ

cès pour corruption, ajoute Abdou Khadre Lô, coordinateur 

des activités du consortium de sensibilisation au Sénégal. 

 

« Ne rien accepter pour acquis »  

 [ŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŘŞŦŜƴǎŜ ŘΩIƛǎǎŜƛƴ IŀōǊŞΣ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł 

ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎƻǊǘƛǳƳ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ ζ Oubliez un peu 

ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ »Σ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜ CǊŀƴœƻƛǎ wƻǳȄΣ ŎƘŜŦ Řǳ 

bureau de la défense au Tribunal pour le Liban. « Les CAE 

sont créées, les juges ne sont là maintenant que pour rendre 

justice. η [ΩŀǾƻŎŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ǉǳƛ ŀ ŘŞŦŜƴŘǳ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀŎŎǳǎŞ 

du tribunal pour le Cambodge et plusieurs autres au tribunal 

pour le Rwanda, plaide pour la place de la défense dans un 

procès où, souligne-t-il, il ne faudra « rien accepter pour ac-

ǉǳƛǎ ǉǳƛ ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ ». Revenant sur 

ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎŀƳōƻŘƎƛŜƴƴŜΣ /ƘǊƛǎǘƻǇƘ {ǇŜǊŦŜƭŘǘΣ ŘƻŎǘƻǊŀƴǘ Ł 

ƭΩ!ǳǎǘǊŀƭƛŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘȅΣ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛπ

bilisation dans ce pays et les enjeux en terme de réparation. 

La participation effective des victimes aux procès internatio-

ƴŀǳȄ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ŘŞŦƛΣ ǇƻǳǊ /ŀǘƘŜǊƛƴŜ 5Ŝƴƛǎ ŘΩ!ǾƻŎŀǘǎ 

sans Frontières « 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǎǎƻƛŜƴǘ 

dans un restaurant alors que les cuisines sont déjà fermées ». 

 

 9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΣ WǳǊƎŜƴ {ƘǸǊǊΣ ŘŜ ƭΩhbD wŜŘǊŜǎǎΣ Ŝǘ aŀǊπ

ceau Sivieude, de la FIDH, décrivent en contrepoint la vivacité 

des poursuites de compétence universelle, ainsi que devant 

ƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎΦ tǊƻŦŜǎǎŜǳǊ Ł ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ 

du Burundi, Méthode Ndikumasabo trace les perspectives 

pour une cour pénale en Afrique, tandis que Gilbert Maoun-

donodji, responsable des activités du consortium de sensibili-

sation sur les CAE au Tchad, détaille les enjeux et les perspec-

ǘƛǾŜǎ ŘƛǇƭƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜΦ ζ 

Nous ne pourrons résumer la richesse de tous ces échanges » 

ponctue le professeur ParmentierΣ ζ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƭŀƛǊŜπ

ƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǾƛōǊŀƴǘŜ Ŝǘ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ 

est un préalable pour arriver à des solutions ». 

 

La sensibilisation 
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Deux ans après, quelles leçons pour la  
sensibilisation ? 

Les Chambres africaines extraordinaires (CAE) sont particu-

lières à plus d’un titre, dans le champ déjà vaste des expé-

riences récentes de justice internationale. Le bilan des acti-

vités de sensibilisation est cependant largement positif, plus 

de deux ans après le démarrage de notre programme en 

janvier 2014. Le programme se poursuit jusqu’à l’issue du 

procès.  

 

 [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ /!9 ǊŜǎǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊŜπ

mier tribunal interafricain, et que ce tribunal est parvenu à 

juger un ancien président. La seconde particularité est la cé-

lérité de sa procédure, pour un coût total en trois ans infé-

ǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ǇŞƴŀƭŜ 

internationale (CPI). Des débats, pour un procès majeur ayant 

convoqué 90 témoins et experts, qui se terminent en premiè-

ǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎΣ 

ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ Řǳ ƧŀƳŀƛǎ Ǿǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ǇŞƴŀƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀπ

tionale. Ces deux particularités propres aux CAE ont été, en 

pratique, des atouts précieux pour la sensibilisation. 

 

 La première a permis auprès des publics, au Sénégal, au 

¢ŎƘŀŘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ /!9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 

bien une nouveauté pour le continent ς un ex-président Afri-

cain jugé en Afrique par des Africains. Ce message positif a 

fait écho aux attaques contre une justice internationale per-

œǳŜ ŎƻƳƳŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhŎŎƛŘŜƴǘΦ /Ŝ ǘǊƛōǳƴŀƭ ǎǇŞŎƛŀƭ ƧǳƎŜ 

ŀǳǎǎƛΣ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƘŜŦ ŘΩ9ǘŀǘΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘƻƴƴŜ ǎǳǎŎƛǘŜ 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ǎǳƛǾǊŜ ŎŜǎ /!9Σ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ¢ŎƘŀŘƛŜƴǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƎŞƴŞπ

Ǌŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΣ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭΩƛǎǎǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Řƻǳπ

tes initiaux sur la possibilité de bien juger de cette histoire 

ancienne. 

 

 [ŀ ŎŞƭŞǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇπ

ǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ /!9 ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ǊƾŘŞŜ ς ce mê-

me droit romano-ƎŜǊƳŀƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ ŀǳ ¢ŎƘŀŘΣ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΧ [ŀ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŀǇƛŘŜΣ 

mais aussi aisée à expliquer aux populations concernées. 

Avec un bémol. En dépit de cette diligence singulière des 

CAE, au Tchad le sentiment recueilli lors des rencontres avec 

les victimes et le public reste que tout cela a pris bien trop de 

temps. En effet, depuis le dépôt des premières plaintes à 

5ŀƪŀǊ Ŝƴ нллл ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŀ ŞǘŞ ƭƻƴƎǳŜΦ aŀƛǎ ƭŜǎ /!9 ǳƴŜ Ŧƻƛǎ 

inaugurées, en février 2013, ont travaillé dans des délais 

όǘǊŝǎύ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎΦ 

 

27 mois de sensibilisation 

 vǳŜƭƭŜ ƭŜœƻƴ Ŝƴ ǘƛǊŜǊ Κ {ŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ 

en proximité et en dialogue avec les populations les plus 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ Ŝǎǘ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ 

ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ όƛŎƛ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ Ŝǘ 

ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ {ŞƴŞƎŀƭύ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘΣ Ŝǘ 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ŎŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ όƻǳ Řȅǎπ

fonctionne) et aux attentes qui en découlent. A posteriori, ce 

constat peut ressembler à une évidence, mais il rappelle que 

la réalité politico-judiciaire est le socle principal sur lequel la 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘŀƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊπ

mation que de gérer les attentes, dans un contexte donné. 

 

 [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ /!9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƎƴŞŜ ŘŜ ǇǊƻπ

ƎǊŀƳƳŜǎ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

tribunaux spéciaux installés en Sierra Léone et au Cambodge. 

Dans leurs modalités, ces programmes ont eu pour points 

ŎƻƳƳǳƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƴƻƳōǊŜǳπ

ses avec les populations locales, des débats publics ouverts à 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇƻƛƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳπ

munication tels que BD, dépliants, vidéos, émissions, spots, 

site web, ainsi que sur les réseaux déjà constitués de la socié-

té civile locale. Le programme sur les CAE a ceci de plus spéci-

ŦƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇƻǊǘŞ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ Ł ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

les médias locaux, au Sénégal et au Tchad. 

 

Le consortium, un format adapté 

 ¦ƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴ Ł ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǘŞ 

conduits, en tout ou partie, par des organisations extérieures 

ŀǳȄ ǘǊƛōǳƴŀǳȄΦ !ǳȄ /!9Σ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ 

auquel un consortium de trois organisations a répondu, a 

permis cette flexibilité et cette adaptabilité aux terrains  

cibles. Primum Africa Consulting au Sénégal. Magi Communi-

cations au Tchad. RCN Justice & Démocratie en Europe. Cha-

que organisation a pu apporter ses réseaux et ses compéten-
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ŎŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳŎƘŜǊ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ 

ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎŜǳƭŜ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ǇŜǊœǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŞƎƛǘƛπ

ƳŜΦ [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ 

ƛƴǘŜǊƴŜ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ Ǉƭǳǎ ŎƻǶǘŜǳȄΣ Ƴƻƛƴǎ ŀǇǘŜ Ł ŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ 

proximité, et souvent freiné par les rigidités propres aux ad-

ministrations judiciaires. 

 

 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ /!9Φ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ Řŀƴǎ 

ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ǎŜŎǊŜǘǎ Ŝǘ ƻǴ ƭŀ 

première décision judiciaire rendue publique est la confirma-

tion des charges. Parmi les magistrats, seul le ministère pu-

ōƭƛŎ Ŝǎǘ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀπ

ǘƛƻƴ ƭΩŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ aŀƛǎ ŎŜƭǳƛ-ci portant 

ƭΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ōƛŀƛǎ Şǘŀƛǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

Côté défense, en dépit des sollicitations adressées par la sen-

sibilisation, celle-Ŏƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ς Hissein Ha-

bré contestant la légitimité du tribunal. Les parties civiles, de 

leur côté, ont contribué aux activités sur le terrain au Tchad. 

 

Montrer le procès 

 Une fois le procès ouvert, le 20 juillet 2015, et surtout 

après son démarrage sur le fond en septembre, le fait que le 

procès soit filmé a facilité le travail de sensibilisation. La pré-

ǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ŎƻƳƳƛǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ IƛǎǎŜƛƴ 

Habré, a rendu possible dans les vidéos réalisées par le 

ŎƻƴǎƻǊǘƛǳƳ ŘΩŜƴ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ŀǳ 

Sénégal et au Tchad ont sensiblement évolué, grâce à la large 

ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞŘƛŀǎ ƭƻŎŀǳȄΦ !ǳ {ŞƴŞƎŀƭΣ ƭΩƻǇƛπ

ƴƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ ŜƴŎƭƛƴŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŀ ŞǾƻƭǳŞ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ 

témoignages de victimes. Au Tchad, grâce aux images, le 

ǎŎŜǇǘƛŎƛǎƳŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ǘŀƴǘ ǘŀǊŘŞ ǎΩŜǎǘ 

aussi estompé. 

 

 Le bilan et les retours du terrain concernant la sensibilisa-

tion et sa nécessité dans ce contexte nous semblent ainsi 

ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǘǘŜƴŘŜƴǘ ƭŜ 

ǾŜǊŘƛŎǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ 

seront autant de moment clés importants à accompagner 

pour la sensibilisation sur les CAE. 

 

Franck Petit 

Journée de dialogue avec des victimes à Ati, dans la région du Batha, Centre du Tchad. Mars 2016.  

Deux ans après, quelles leçons pour la  
sensibilisation ? 
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Carte des radios partenaires au Tchad 
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« aŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǎǎŞΦ /Ŝ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ǾŞŎǳ Ŝǘ 
ce que je vois »  
 
Baminla Timothée Lambony est né en 1985 à Lomé au Togo. 
Artiste multiforme, il est peintre mais aussi chanteur, compo-
siteur, danseur et il aime faire du théâtre. De tous ces 
ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭŀ ǇŜƛƴǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǎƻƴ ŎǊƛ Řǳ ŎǆǳǊΦ  
 Lƭ Şǘŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ 
Ł ƭΩŀǊǘΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŜƴ нллм ǉǳΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞ Ŝƴ ǎŞǊƛƎǊŀπ
ǇƘƛŜ Ŝǘ Ŝƴ нллр ǉǳΩƛƭ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊŀ ǎŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǊǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΦ  
 
Ses peintures ont déjà été exposées au Bénin, Burkina Faso, 
Ghana, Sénégal, Togo et en Belgique. Il a aussi initié des élè-
ǾŜǎ Ł ƭŀ ǇŜƛƴǘǳǊŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ Ǉƭŀǎǘƛπ
ŎƛŜƴǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ .ŀƳƛƴƭŀ Ǿƛǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ  
 
 ! ǎŜǎ ŘŞōǳǘǎΣ ƛƭ ǇŜƛƎƴŀƛǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ǇƻǊǘǊŀƛǘǎΣ ŘŜǎ ŘŜǎπ
sins humoristique et il a même réalisé des panneaux publici-
taires. Depuis son arrivée en Europe, son inspiration et son 
ǘǊŀǾŀƛƭ ƻƴǘ ŎƘŀƴƎŞΦ Lƭ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘȅƭŜǎΣ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǇƭƻǊŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
couleurs. 
  
Au fil des années, Baminla a développé des techniques singu-
lières pour affronter la matière. Il prépare sa toile et ses cou-
ƭŜǳǊǎ ƻŎǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ŎƘŀǎǎŜǳǊΦ Lƭ ǇŜƛƴǘ ǎŜƭƻƴ ǎƻƴ ƛƴǘǳƛǘƛƻƴ 
Ŝǘ ǎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Řǳ ƳƻƳŜƴǘΦ Lƭ ǇŜƛƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǾŜǳǘ ŘŞƴƻƴŎŜǊΣ 
ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǘǊƻǳǾŜ ōŜŀǳΣ ŎŜ Řƻƴǘ ƛƭ ǊşǾŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǎŀ ƧƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ 
joie des autres.  
  
vǳŀƴŘ .ŀƳƛƴƭŀ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳΣ ƛƭ ŎƘŜǊŎƘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ 
jamais vu. Pour lui chaque peinture commence par une quê-
te: « œŀ ŘŞōǳǘŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ /ΩŜǎǘ ōŜŀǳ ƭŀ ǊŜπ
cherche, à chaque pas, à chaque trait tu découvres des cho-
ǎŜǎ Řƻƴǘ ǘǳ ƴΩŀǾŀƛǎ Ǉŀǎ ƛŘŞŜ ». 

 © Illustrations :  
Chambres africaines       

extraordinaires  
(CAE) 

et  
Radiodiffusion Télévision du 

Sénégal  
(RTS) 

Visuels du Bulletin 

Couverture:  
Baminla Timothée Lambony 

Baminla Timothée Lambony 
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Structure et équipes 

Personnel au siège 

Bruxelles 

 

Direction 
Direction : Martien Schotsmans 

 

Equipe Programmes 
Responsable Programme RDC : Florence Liégeois 

Responsable Programmes Burundi-Rwanda : Stefaan Calmeyn 

 

Equipe Administration 

Finance Logistique 

Responsable AFL : Lionel Dehalu 

Assistante AFL : Patricia Kela 

Adjoint Finances : Stephanie Patrois 

 

Stagiaires & Volontaires  
Fiona Ben Chekroun 

Judith Franssen 

Clément Hut 

Michaël Pierson 

Anne Reding 

 

Sur les terrains 
 

République  

Démocratique du Congo 

 

Kinshasa 

Chef de mission : Emilie Venner 

Coordinateur AFL : Franck Foucher 

Coordinatrice de projets : Sandra Sjögren 

 

Lubumbashi 
/ƘŜŦ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜ Υ [ƻƴƎƛƴ .ŀǊŀƴȅƛȊƛƎƛȅŜ 

 

 

Burundi 
Chef de mission : Brian Menelet 

Coordinatrice de projet : Loïse Mercier 

Coordinateur AFL: Bolivar Kalubi 

 

Rwanda 

Chef de mission : Hugo Jombwe 

Coordinateur de projets : Jonathan Lea-Howarth 

Responsable de projets: J. Chrysostome Rubagumya 

Coordinatrice AFL : Ange Victoire Muhimpundu 

Coordinateur de suivi : Jérôme Ishema 

 

Chambres Africaines  

Extraordinaires 
/ƘŜŦ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ŜȄǇŜǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Υ CǊŀƴŎƪ tŜǘƛǘ 

Coordinatrice des activités : Hélène Morvan 

 

Conseil d’administration 
 

Président 

!ǊƴŀǳŘ ŘΩhǳƭǘǊŜƳƻƴǘ  

 

Administrateurs 

Pierre Herbecq, secrétaire 
Véronique Lefevere, trésorier 
Alexandra Vasseur 
Ladislas de Coster 
François-Xavier Nsanzuwera 
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w/b WǳǎǘƛŎŜ ϧ 5ŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǇǊƻŦƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

qui contribuent à aider les populations des pays où nous intervenons : 
 

! ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƻǴ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŜƴƎŀƎŞǎΣ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ōŜƭƎŜǎ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΣ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎΣ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ŀǳȄ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

tous nos donateurs et lecteurs, 
 

Merci ! 
 

Votre soutien ici nous aide à faire la différence là-bas 

 

TOUT DON SUPÉRIEUR A 40 EUROS EST DEDUCTIBLE FISCALEMENT  

COMPTE N° 210-0421419-06 : Avec la mention « Don » 

BIC = SWIFT : GEBABEBB 
IBAN : BE85 2100.4214.1906 

 
RCN Justice & Démocratie ASBL 

 
Boulevard Adolphe Max, 13/17 / 1000 Bruxelles 

Tél : +32 (0) 2 347 02 70 / Fax : +32 (0) 2 347 77 99 


